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OBSERVATIONS 

DE 

t;:( SOUl!ETTA:(T, APnÉs VÉRIFIC!TI0:-1, A L/1. Ll:GISLATURE, 

LE COMPTE DÉFINITIF DE L'EXERCICE 1845 

ET 

LES COMPTES PROVISOIRES DES EXERCICES i846 ET i847, 

PREMIÈRE PARTIEe 

C'est par son cahier d'observations que la Cour des Comptes communique lntroJuttion. 

avec la Législature, et les impressions que ses appréciations font naitre dans 
les Chambres se reflétant chaque année dans les débats et surtout dans les rap- 
ports auxquels donnent lieu la formation des Budgets et leur règlement, la 
Cour est incessamment mise à même de connaître jusqu'à quel point son action 
se fait sentir sur la léaislation qui a pour objet l'apurement des dépenses pu- 
bliques. Il se produit ainsi un échange de lumières qui éclaire les discussions 
et sert de fanal à une bonne jurisprudence. 

Hormis les enseignements qu'elle puise dans les documents parlementaires, 
la Cour ne reçoit point et ne doit point recevoir d'instructions du Gouverne 
ment. Son indépendance est entière; et c'est ce qui fait sa force, c'est ce qui 
donne au pays 1a garantie qu'il doit trouver dans une institution que l'on peut 
ranger avec raison au nombre des meilleures conquêtes faites clans nos temps 
modernes sur Jes déplorables et ténébreux abus dont le contrôle el la gestion 
des finances n'étaient que trop souvent la source. 

La Cour ne pense blesser aucune convenance, même au point <le vue de sa 
. modestie, en disant qu'il lui a fallu bien de 1a fermeté el de la persévérance 
pour- conquérir la position que la loi lui assure aujourd'hui. En effet, il ne 
suffisait pas qu'un décret eùt institué une Cour des Comptes dans notre Bel 
gique régénérée, en lui assignant provisoirement quelques règles de procé- 
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dure; il fallait que celte Cour eùt la volonté et le cournse de lutter sans cesse 
contre les entraves que lui opposaient !i:i,;; et1·fmP.n!<:- ch~ b r011t.inP.. Et comment 
aurait-elle échappé à ce labeur, alors que les chefs des Départements ministé 
riels, constamment préoccupés de hautes questions politiques, et tenus, poul' 
ainsi dire, en permanence sur la brèche parlementaire, manquaient de temps 
pour étudier à fond les théories et les principes que la Cour cherchait à foire 
prévaloir, Mais grâces soient rendues à quelques hommes aussi persévérants 
qu'éclairés , la Cour a enfin trouvé au sein des Chambres et auprès du Gou 
vernement lui-même le puissant appui qui lui était nécessaire pour surmonter 
tous les obstacles. Les lois des l ;S mai et 29 octobre 18-46 ont vu le jour, et 
forment ensemble le code <le la comptabilité nationale. 

Nous ne récapitulerons point le 3rand nombre de dispositions renfermées 
dans ces lois, dont nous avions réclamé la mise en vigueur par tous nos cahiers 
d'observations ; cela serait fastidieux; nous nous bornerons à parler du visa 
préalable et de ses conséquences, en examinant la disposition qui défère à 
notre collége le jugement de la créance ayant sa liquidation. 

Cette attribution, aussi élevée que fondamentale) nous a été si longtemps et 
si opiniâtrément contestée; nous avons dû rompre tant de lances avec des 
adversaires si nombreux et si puissants, qu'il doit nous être permis <le nous 
enorgueillir un peu d'avoir obtenu cette victoire. On nous pardonnera ce petit 
mouvement d'orgueil, car l'orgueil qui a pour mobile le bien-être <le l'État est 
toujours excusable. ' 

Aucuns penseront peut-être 'que nous faisons grand étalaGe de ce succès; 
mais qu'on ne s'y trompe pas, ce que la loi a <le plus salutaire et de plus pré 
cieux est là : ôtez-lui le visa, qui est la consécration d'un excellent principe 
de contrôle préventif 1 et vous la faites descendre au niveau de l'ancienne loi 
hollandaise dont on avait tant à se plaindre. Notre loi sera bonne encore, mais 
au point de vue seu1emcnt de la gestion des comptables. L'action qu'elle nous 
donne sur ceux-ci demeurera toute-puissante, ainsi qu'elle doit l'être 1 mais le 
payement de toutes les créances à charge de l'État aura lieu sans notre con 
trôle 1 alors les faits non contrôlés a priori s'accompliront entièrement, et l'on 

AUri!•ulions, a~nii~is- sait cc qui advient toujours des faits accomplis. - li nous semble que c'est ici 
traüves cl judiciaires 
de la Cour des Comp· le lieu de parler des deux grandes attributions qui embrassent les travaux de la 
tes. 

Cour. Cette dissertation trouvera son opportunité dans le renouvellement inté- 
gral des Chambres qui a eu lieu l'année dernière, et qui a sensiblement modi 
fié son personnel. D'ailleurs, ce que nous avons écrit précédemment sur cette 
matière n'a été qu'un aperçu que nous trouvons utile cle développer aujour 
d'hui, d'autant plus qu'il est probable que beaucoup de nouveaux législateurs 
n'ont pas connaissance de ces précédents. 

A ttributions judiciai res. La Cour fonctionne comme pouvoir judiciaire et comme pouvoir admi 
nistratif. 

Dans le premier cas , elle juge les comptes des comptables. Elle établit par 
ses arrêts s'ils sont quittes) en avance ou en débet. Quand elle prononce contre 
eux une amende au profit de l'État, indépendamment de la suspension ou des 
titution qu'elle peut provoquer à leur charge; quand elle accorde des quitus, 
ordonne la restitution des cautionnements, la mainlevée et la radiation des 
oppositions et inscriptions hypothécaires, elle remplit la mission d'un juge; ses 



( 7 ) (No 4.] 

arrêts sont exécutoires; mais ils peuvent être déférés à la Cour de Cassa lion 
ponr vio];ttion de formes ou de la loi. 

Au cas de cassation, l'affaire est renvoyée à une commission ad hoc, formée 
dans le sein <le la Chambre des Représentants, et jugeant sans recours ultérieur, 
selon les formes établies pour la Cour des Comptes. 

Celle circonstance ne s'est point produite encoi'c, et pourtant, depuis que lu 
Cour existe , clic a porté plus de 56,00Q arrêts. 

Ce n'est pas une p.-em•e, mais c'est au ruoins une présomption qu'elle a rendu 
bonne justice à tous. 

La Cour est aussi chargée d'arrêter les comptes des différentes administra 
tions de l'État, comptes dont l'examen et la liquidation lui sont attribués.' ÛQ 
peut élire que cette attribution , dont e11" ne sera complètement en jouissance 
qu'après la publication du règlemeot tJénéral orgauique de comptabilité, pres 
crite par l'article 60 de la loi <lu 15 mai 1846, participe encore du pouvoir 
judiciaire; mais, dans ce cas, la procédure dont l'application est requise en ma 
tière de comptabilité individuelle devra suivre une autre direction. En effet, 
les comptes des différentes administrations publiques viendront se résumer 
dans le compte général de l'État; et s'il y a dissidence sur les chiffres entre la 
Cour et le Département des Finances 1 la Lé3islalure tranchera la difficulté 
par le rè~lemenl du Budget: autrement dit la loi des comptes. Après cela, la 
loi du 29 octobre 18-46, qui , en cet endroit, n'a été que l'écho de la Consti 
tution 1 a chargé la Cour de veiller à cc qu'aucun article des dépenses du Bud 
get ne soit dépassé 1 et qu'aucun transfert n'ait lieu. Celte prescription consti 
tutionnelle est l'origine du visa préalable. 

En effet, sans ce visa , c'est-à-dire sans la connaissance du fait avant sa 
perpétration, il serait impossible à la Cour <l'empêcher les transferts el les 
e:rcédœnts d'allocation. Pour atteindre ces différents buts, tout en adoptant des 
mesures d'ordre d'une incontestable utilité et d'une :sage prévoyance, on a 
chargé la Cour de tenir un double du gr-and livre de la dette publique et de 
veiller à ce que les transferts, les remboursements et les emprunts y soient 
exactement inscrits. Elle veille éaalemenl à ce que tout comptable fournisse le 
cautionnement affecté à ln garaolie (le sa gestion. 

Toutes les obligations d'emprunt ou de conversion, et les certi ficats de eau 
tionnement n'ont de force qu'autant qu'ils sont revêtus du visa de la Cour. On 
comprend qu'il lui serait impossible de suivre les traces de cette comptabilité 
sans regislns d'inscriptions méthodiques. 

La Cour Lient aussi un livre des prêts remboursables faits , en vertu des lois, 
sur les allocations budgétaires, au commerce, à l'industrie, à l'agriculture ou 
à toute autre partie prenante, et. elle doit veiller à ce que ces prêts soient 
renseignés exactement dans les comptes des comptables et dans le compte 
général de l'Élat. 

Elle lient enfin le double du registre des pensions à charge de l'État. Les 
brevets sont visés el enregistrés par elle, cl il est procédé à ce visa de la même 
manière que pour les autres dépenses publiques. 

Toutes ces choses, et l'on voit que la série en est longue , constituent I'at 
tribution administrative dévolue à la Cour des Comptes. 

Ce n'est plus seulement par arrêts qu'elle procède en remplissant cette partie 
3 

AllributinM ndrnims 
trativcs. 



[No 4.) ( 8 ) 

de ses devoirs, c'est par correspondnnce avec les Départements Ministériels, 
et quand i! j n conflit, ce n'est plus !a Cour de Cassation qui intervient, c'est 1~ 
conseil des Ministres. Ici les actes sont <légaGés de tout caractère de judicature. 
lis doivent être portés à la connaissance des Chambres, par l'insertion des faits 
qui s'y rapportent dans Je cahier d'observations qu'aux termes de l'art. 116 de 
notre pacte constitutif, fa Cour est tenue d'adresser aux Chambres en même 
temps que le compte c;énéral <le l'État leur est soumis. 

Un refus absolu du visa en tout état de cause et nommément. lorsqu'il est 
motivé par une question de légalité que chacun peut résoudre à sa manière, pour- 

• • ' f;' h d 1 ' 1 I' 1 . . rail avorr pour conscqucnce rae euse e compromettre .e service ce . aurmrus- 
tration et de porter momentanément atteinte à l'initiative du Gouvernement. 

tomnwnt:iirc sur 1· •• ,1. L'art. 14 de la loi organique de la Cour des Comptes a pourvu à ce dan- 
14 de b lui sur l'or- 
g:mÎ$3lion dc la t:our rrer pai· une bonne combinaison qui sauvegarde tous les intérêts, Cet article 
iles Comrh:5, conrer- U 
n:int1t",t:ipr1:.i1:,1,1('. porte qu'aucune ordonnance n'est acquittée par le trésor qu'après avoir été 

munie du visa de la Cour. Lorsque celle-ci ne croit pas devoir donner son visa, 
les motifs de son refus sont examinés en conseil des Ministres , el si ces der 
niers jugent qu'il doit être passé outre au payement, sous leur responsabilité, 
la Cour vise avec réserve et rend compte de ses motifs dans ses observations 
annuelles aux Chambres. 
. Aucun ministre n'a encore eu recours à ce remède. Ce n'est pas que l'occa 
sion ne s'en soit présentée; mais nous devons dire C[UC cela a été fort rare. li 
est vrai que, dans quelques circonstances, les Ministres ont fait connaître leur 
opinion, comme résultat d'un examen fait en conseil 1 à la Cour des Comptes 
dont les doutes étaient justifiés par le caractère plus ou moins insolite de 
dépenses créées ou à créer à la charge du trésor; mais il n·y avait pas lieu de 
faire, à ce propos, application de la réserve prescrite. Ainsi se trouvent dépas 
sées les prévisions de la Cour, qui soutenait, contre l'opinion des adversaires 
du visa, que le Gou,·cmemenl n'aurait presque jamais recours au moyen coër 
citif mis à sa disposition. En tenant cc langage, la Cour se confiait dans l'esprit 
de conciliation qui l'avait constamment animée et dont elle avait la ferme 
intention de ne point se départir. Elle est restée el restera toujours fidèle à celte 
règle de conduite qu'elle s'est tracée en vue de prouver qu'elle n'a jamais été 
el ne sera jamais un embarras administratif. Mais cette attitude envers les Mi 
nistres est parfois très-difficile, parce que si, d'un côté, la Cour ne doit jamais 
perdre de vue, comme elle a pu s'en convaincre par l'expérience de quelques 
uns de ses memhres , què les nécessités administratives dans un Gouvernement 
dont le système électif forme la base, requièrent parfois l'indulgence et com 
mandent certains ménagements que le bon sens et la loyauté justifient; elle 
doit, d'un autre côté, prendre garde que celle indulgence ne dégénère en fai 
blesse et n'autorise des empiétements préjudiciables à l'État. 

(;ti1,1é el ronsé1111cnw; 
du ,·isa rréalal,!c. 

Pour faire apprécier l'influence du visa préalable sur les résultats financiers 
auxquels il s'associe et foire bien comprendre sa haute utilité, nous devons 
nécessairement <lire un mot des circonstances qui précèdent son intervention. 

11 est superflu de démontrer que le visa ne porte aucun préjudice à la libre 
action du Gouvernement et ne peut en aucune façon enchaîner la responsabi 
lité ministérielle. Ainsi le Ministre, agissant dans la limite de son autorité, 
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crée la dépense, sans en référer préalablement à la Cour des Comptes, el lors 
qu'il présente à sa liquidation une créance à la charge de l'lltal ~ le service est 
àéJà fidt et la dépense effectuée, mais elle n'est point encore soldée. Le paye 
ment ne peut avoir lieu avant l'apposition du visa de la Cour sur une demande 
de payement formulée par le i'rliaistrc., laquelle demande est accompagnée des 
titres de la créance dont elle doit préciser sommairement l'objet. C'est alors 
que le travail de la Cour commence. 

Il consiste dans l'examen de l'affaire au double point de vue <le la rézularité Tr~v.,il ,uu,11_1c1 _t!011111• 
U heu I ap\>l1r:ihon du 

'.'l ç~ Ja !'!~;ifü~' y a-!-!l !.H!'1 l!l!oc--nt-ion :rn BtHlz~! pom· p:1y'!!' fa ,Jép~DS'.t? visn ptéa :ahlc. 

lorsqu'elle ne peut être créée que par un arrêté royal, cet arrêté est-il p1'o- 
duit? l'imputation de la dépense est-clic admissible? constitue-t-elle réellement 
une créance à la charge de l'État? les tarifs et rèc;-lcments Cil vigueur ont-ils 
été appliqués justement? les décomptes ont-ils été bien établis? le temps, la 
nature et l'objet du service fait ou rendu ont-ils été légalement et exactement 
supputés? les devis et bordereaux de prix sont-ils dressés conformément aux 
règles de l'art? les contrats et les procès-verbaux ne renferment-ils point de 
clauses onéreuses à l'État ou contraires aux dispositions lé3alcs qui régissent 
la matière? ont-ils été appliqués avec intelligence et loyauté? les amendes, le 
cas échéant, ont-elles été encourues et acquises au trésor? les transactions 
ont-elles été consenties dans les limites <lu droit? les factures et les déclara- 
lions sont-elles bien libellées et en rapport avec les chiffres accusés? sont-elles 
revêtues des approbations requises, et à leur sujet, les lois du timbre et de 
l'enregistrement ont-elles été respectées? - ''oilà sur quoi doivent porter en 
général les investigations <le la Cour. 

On le voit, la vérification matérielle ne joue dans tout cela que le rôle se 
condaire. Ce qu'il y a <le plus élevé, de plus délicat et <le plus ardu dans la 
mission de la Cour, constitue nue œuvre d'intelligence que les magistrats aux 
quels celle mission est dévolue ne sauraient accomplir convenablemeut , si la 
connaissance du droit leur était étrangère el s'ils ne se livraient point constam 
ment à l'étude de la Iécrislation financière. 

Cette étucle est laborieuse, car il est peu de lois qui ne touchent pas, par 
un point quelconque, à la comptabilité générale el n'aboutissent pas. dans leur 
exécution, à quelque dépense publique. Ce u'est pas avec une instruction insulh 
sante , avec un commode laissé-aller dans le traitement <les affaires que ces 
magistrats pourraient rendre au pays tous les services que celui-ci est en droit 
d'en attendre. Non moins que dans la carrière judiciaire proprement dite , ils 
doivent consacrer à l'étude el au travail un temps considérable. S'ils ne s·y 
livraient par goût, la défaveur qui pourrait les atteindre à l'époque de lem· 
réélection, el plus encore le profond sentiment de leurs devoirs, les y porteraient 
sans cesse. Le travail est pour eux d'une ÏIDpérieuse nécessité , car ils n'ont 
pas pour s'éclairer les plaidoiries des avocats ; ils n'ont pas, comme l'ont plu 
sieurs départements d'administration générale, la précieuse faculté de prendre 
l'avis salarié de savants jurisconsultes , louchant les questions contentieuses 
que les liquidations contestées font naître assez: souvent. 

Nous avons indiqué plus haut les formalités qui accompao-nenl l'exercice Le ,ii_:i préalable env, 
U sage comme mesure 

du visa préalable et les difficultés auxquelles il donne lieu, mais nous n'avons préveutive. 
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pas fait connaître encore les avantages qui eu résultent pour la fortune publi 
que, On le doit pri-sJ:eotir ripr<>J: 111 ,nhlP~1•r qu~ nous venons de fafr!! de ce 
contrôle scrutateur ; mais à cet égard, nous allons nous expliquer nettement et 
franchement, ainsi que nous avons l'habitude de le faire. 

Un Ministre ne saurait tout voir, ne saurait tout foire par lui-même ; ce 
pendant lui seul peut autoriser les dépenses, en vertu du mandat qu'il tient de 
la confiance du Roi à qui le pouvoir exécutif appartient; lui seul est respon 
sable de ses actes envers le pays, car cette responsabilité n'atteint point les 
fonctionnaires qui le secondent. Si cette position lui rend nécessaire la colla 
boration d'hommes de mérite rompus à la pratique <le la science administra 
tive, c'est surtout en matière de comptabilité que cette nécessité se fait sentir. 
En effet, une dépense indûment créée pourrait l'exposer à des désagréments 
de plus d'un genre. Un refus de visa préalable qui ne serait point écarté par 

· une résolution du conseil des Ministres pourrait le rendre passible, s'il n'ob 
tenait des Chambres un bill <l'indemnité, de poursuites personnelles aux 
conséquences desquelles il ne lui serait pas facile d'échapper. 

La prudence, à défaut d'autres considérations qu'il ne saurait méconnaître, 
lui conseillera de surveiller ses bureaux, afin qu'ils ne s'écartent point, dans 
leurs propositions, des rè5lemeots en vigueur, et surtout de la loi du Budget, 
qui doit leur servir de boussole à l'endroit des dépenses publiques. 

Si par impossible, un ~Jinistr-e trop aventureux avait la velléité de s'affran 
chir de ce contrôle tutélaire, il serait retenu par deux considérations, l'une 
secondaire, l'autre transcendante; voici la première : l'obligation d'en référer 
à ses collègues el de chercher à leur faire partager sa manière de voir, tandis 
qu'il se trouve en conflit avec un corps constitutionuellernent organisé , indé 
pendan l du Gouvernement par son oriaine, impartial et impassible comme la 
loi , à cause même de celle indépendance, cl assez éclairé par une longue expé 
rience des affaires, pour que la présomption d'une résistance lé3itime lui soit 
acquise. Voici la seconde considération : la crainte d'une censure ou <l'un 
blâme que la révélation de son acte, consigné dans le cahier de la Cour, pourra 
lui attirer dans le sanctuaire léuislatif. 

Comme) en celle circonstance, ses collègues partageraient la responsabilité du 
fait, par cela même qu'ils y auraient concouru, il n'est pas douteux qu'ils y 
regarderaient à deux fois avant que de s'y associer-, On peut le croire, le conseil 
des Ministres ne forcera jamais la main à la Cour des Comptes s'il n'a lïntime 
conviction que les résistances de celle-ci sont déraisonnables; mais, on peut le 
croire également, ce cas, ainsi que nous l'avons fait remarquer plus liaut , 
arrivera fort rarement, parce que la Cour, de son côté, y reuardera de très-près 
avant de persister dans son veto. 

Elle s'attachera à n'en faire usaBe qu'en parfaite connaissance de cause et 
quand elle aura , elle aussi, l'intime conviction que sa responsabilité serait 
compromise si elle liquidait sans réserve. 

Qu'on veuille bien examiner celle situation au point de vue du Ministère et 
de la Cour des Comptes, et l'on .reconnaltra sans peine que l'ingénieux méca 
nisme du visa préalable fonctionne très-utilement dans l'intérêt du trésor. 

Nous ne dirons pas que l'obligation du visa est une garantie infaillible, ce 
serait aller trop loin ; mais nous dirons, et ici le mol nous paraît à sa place, 
que cette obligation est un avertissement d'une haute portée. En· effet, on a 
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cédé maintes fois aux remontrances de la Cour. Des actes critiqués par elle ne 
se sont plus reproduits, parce qu'elle avait prévenu ceux qui les avaient posés 
que leur renouvellement la trouverait inflexible. D'un autre côté , la Cour, 
mieux informée ou éclairée par des représentations judicieuses, n'a pas hésité à 
modifier sa jurisprudence, chaque fois qu'on lui en a fait apercevoir les vices, 
et à se relâcher un peu de son austérité. 

Indulgence sans faiblesse, sévérité sans exagération , voilà le critérium de sa 
conduite. 

Quand elle a erré, et, comme on l'a dit quelque part, elle a eu cela de 
commun avec toutes les institutions humaines, elle a erré de bonne foi, et on 
n'aurait pas le droit de lni ifupliier la i:.idicule prétention de se croire iufaillihle. 
On n'aurait pas non plus le droit de la croire capable de persister dans ses 
erreurs, en d'autres termes, de reculer devant l'humble aveu de ses torts, rete 
nue qu'elle serait par un faux et maladroit sentiment d'amour-propre. Nous ne 
pensons pas que; dans ses dix-neuf cahiers d'observations, on pourrait trouver , 
si on voulait se donner ia peine de les lire, quelque chose qui pùt justifier un 
reproche de ce genre. 
Il n'y a suère que ceux dont l'esprit pourrait se laisser éfprer par celte 

malheureuse faiblesse qui pourraient faire planer sur elle un soupçon si peu 
bienveillant. 

Nous espérons avoir été lucides dans l'exposé que nous venons de faire au 
sujet des deux grandes divisions dont les attributions de la Cour des Comptes 
se composent. 

Nous avons passé sous silence le détail de ses opérations judiciaires, parce 
que leur objet se comprend pour ainsi dire de lui-même. Tout le monde sait 
que les comptables des deniers publics, soit qu'ils payent, soit qu'ils fassent 
recette, sont les justiciables de la Cour des Comptes, et que c'est par arrêts 
motivés qu'elle procède -à l'endroit de leur gestion. 

Maintenant veut-on savoir pourquoi on a attribué à notre collége une quali 
fication plutôt judiciaire qu'adrninistrative , qu'on lise le rapport fait au Con 
gres, le '.23 décembre 1B30: par M. Je comte de Muelenaere , au nom de la 
commission spéciale nommée dans le sein de cette assemblée constituante. 

Il porte ceci : « Nous avons donné au corps chargé de la vérification et du 
» contrôle des deniers de l'État le titre de Cour: celle dénomination nous a 
» paru préférable à celle de Chambre, parce que ce corps, de même que les 
.1> cours judiciaircs , prononce des arrêts exécutoires contre les comptables, et 
» même, dans certains cas, des peines pécuniaires. Yous savez d'ailleurs: que 
:i, les mols ne sont pas une chose entièrement indifférente et que la dénorni 
JJ nation peut contribuer à relever et à ennoblir une institution aux yeux 
.l> du public. >) 

C'est aussi à une Cour des Comptes que la France, qui nous avait légné de 
bons principes en matière de comptabilité, a confié le contrôle de la fortune 
publique. 

Sous le régime français: dît M. de Muelenaere , la comptabilité des dépar 
tements réunis de la Belgique fut dévolue à la Cour des Comptes, à Paris, 
el en même temps il fait remarquer, en vue de faire ressortir ce qu'il y a 
d'élevé dans la mission de ce collége 1 qu'aux termes de l'art. 7 de la loi du 16 
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septembre 1307, la Cour des Comptes prend rang immédiatement après la 
Cour de Cassation et jouit des mêmes prérogatives. 

Après avoir démontré , ainsi que nous venons de le foire, en nous pla 
çant particulièrement au point de vue du visa préalable, que la partie admi 
nistrative de nos fonctions est au moins aussi importante et certainement 
beaucoup plus difficile à traiter que la partie judiciaire, nous allons dérouler 
une série de faits de toutes natures qui viendront témoigner de l'exactitude de 
nos prémisses. 

. lrt. l!, de 1:, loi or;{a • 
ninur dl' ln C<,ur tles 
t.:oruptr,. • 

llh·iatic,11 ile la rëi1lc 
,Jn , isa préal:ible au 
tori~ér paT l'art. 1:, 
de la loi oq:;ani,111c de 
la Cour des Co111ptrs. 

Pour suivre autant que possible , dans notre travail, un ordre méthodique, 
nous parierons <l'abord <le l'art. 15 de la loi du 29 octobre 18-46. L'art. 14 de 
cette loi c'est le visa et le visa est la rèale; l'art. 15 c'est l'exception, voici 
comment il est conçu : 

u La justification de la créance peut se faire postérieurement au visa : 

}> 1 ° Lorsque la nature du service exige l'ouverture de c,·édits pûur une 
1> dépense à faire; 

» 2° Lorsque l'exploitation d'un service administratif, réai par économie, 
» nécessite <les avances à l'agent comptable <le ce service. 

» Ces avances ne peuvent excéder 20:000 francs, et il sera justifié de leur 
» emploi dans le délai de 4 mois. 

» Aucune nouvelle avance ne peut, dans celte limite de 20,000 francs, être 
,, faite pour un service réBi par économie, qu'autant que toutes les pièces 
,, justificatives de l'avance précédente auraient été produites à la Cour des 
» Comptes, ou que la portion de celte avance, dont il resterait à justifier, au 
n rait moins de 4 mois de date. 

,, Toute autre exception doit être établie par la loi qui autorise la dépense. 11 

Par !a rédaction claire et précise <le cet article, el par l'arrêté royal <lu 27 
décembre 1847 qui l'a régletnenté, l'on était en droit d'espérer que ces prin 
cipes tracés d'une manière si nette pour la justification <les crédits ouverts aux 
agents des départements et <les fonds avancés à charge d'en rendre compte, 
mettraient un terme am: infractions nombreuses que la Cour a eu l'occasion <le 
signaler si sou veu t. 

Aujourd'hui comme alors, la Cour doit le dire à regret, ces rè13les si bien 
établies par les lois et règlements n'ont pas toujours été respectées. 

~;,nploi <le , r~dib ou 
~ rrt, an, ,lit ers accnts 
ordcnnateuts ,!c' Dé 
p:'lrt.~_;111>n! ~. 

Ainsi: pour- faciliter les services des auenls extérieurs , des crédits s'élevant 
ensemble à une somme considérable, ont été ouverts à un asent spécial <lu Dé 
partement des Affaires Étrangères : ces crédits ont été encaissés par lui, et 
employés à payer directement les créances à charge de ce service. Sm les obser 
vations que la Cour <lut faire à l'endroit d'un semblable système, M. le Ministre 
répondit que ces remarques étaient fondées; mais il donnait à l'appui de la jus 
tification <lu système qu'il suivait, cette raison que la dérogation signalée par 
la Cour devait ètre acceptée par elle comme une nécessité attachée à celle bran 
clic de l'administration du Département <les Affaires Étrangères, et ce, afin de 
ne pas laisser les agents du dehors à découvert des avances faites par eux. 
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La Cour, tout en reconnaissant l'espèce de dilficuhé sÎffMléc par 1\1. le ~li 
nistrc , difficulté qu'elle ne pouvait pourtant accepter, en raison des principes 
qui réoisscnt la matière, lui a SUffGét'é un mode qui permît de respecter en 
même Lemps les règles tracées par les lois et rès-lements, et d'assurer les he 
soins du service sans entrave et sans porter préjudice aux intérêts des aG"ents 
extérieurs; par ce mo<le ~ tout crédit ouvert demeurerait, corn me aujourd'hui, 
à h1 disposition du fonctionnaire chargé du service extérieur ; mais ce fonction 
naire , au lieu de payer lui-même les débours des auents au dehors , disposerait 
du crédit sur le directeur du trésor, au profit de cet agent, ou plutôt de son 
mandataire, au moyen d'un mandat appuyé de toutes les pièces justificatives 
visées et approuvées par M. le Ministre. L'intéressé l'échangerait chez le direc 
teur du trésor contre une assignatiou sur le caissier crénéral de l'État. 

Ce système, ajoutait la Cour, sauvegarde bien certainement tous les intérêts, 
ceux de J'ttat comme ceux des at;cnls; il répond au vœu de la loi, qui s'oppose 
formellement à ce que les agents ordonnateurs disposent par eux-mêmes <les 
crédits qui leur sont ouverts, et il ne diffère , du reste, de la voie très-irrégu 
lière suivie jusqu'à présent, qu'en ceci : c'est qu'au lieu d'abandonner immédia 
tement tout le crédit aux mains mêmes de l'ordonnateur, qui en conserve plus 
ou moins longtemps la jouissance au détriment du service journalier du trésor, 
les payements s'effectueraient par le trésor directement aux ayants droit, et 
seulement au fur cl à mesure que les créances auraient été définitivement re 
connues par le Département. 
Quoique la Cour n'ait pas reçu de réponse aux observations qui précèdent, 

elle aime à croire que, dans l'intérêt de l'État, ce système que la loi autorise, 
sera accueilli par le Département des Affaires Êtrungères. 

Une marche é3alcmcnl vicieuse a été suivie par le Ministère de l'Intérieur 
relativement à des crédits assez élevés qui ont été ouverts à des fonctionnaires 
ressortissant à ce Département; il en est résulté que les payements n'ayant pas 
atteint le chiffre total des crédits encaissés, les dépositaires des fonds se sont 
trouvés dans l'obligation de les reverser au trésor après les avoir gardés sans 
emploi pendant un temps plus ou moins considérable. En outre, on s'est écarté 
de l'art. 7 de la loi de comptabilité, qui établit que les fonctions d'ordonna 
teurs cl d'administrateurs sont incompatibles avec celles <le comptable. 

A la vérité, l'art. 55 de la mème loi consacre une exception à cette règle , 
mais il est à remarquer qu'elle ne s'applique qu'à la comptabilité du chemin de 
for de l'État P.t des postes. 

En effet, cet article s'exprime comme suit : 

" Par dérogation à l'art. 7 de la présente loi (loi du 15 mai 18-46)~ le ré3ime 
11 de comptabilité du chemin de fer de l'Élat et des postes continuera provi- 
1> soirernent d'être suivi conformément aux arrêtés el règlements. 

:, L'organisation définiti ve de 1a comptabilité du chemin de fer de l'État 
, fera l'objet d'une loi spéciale qui sera présentée dans la session de 1846- 
, 1847. > 

Il a été satisfait dans le temps voulu, par 1\1. le Ministre des Travaux pu 
blics, à l'obligation qui résulte de ce dernier paragraphe , par la présentatio'à , 
dans )a séance de la Chambre des Représentants du 14 avril 1847, d'un projet 

4 
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Emploi de fonds avnu 
ces i, charge, de rcn 
drc compte. 

de loi destiné à réfllcr le service des recettes du chemin de for de l'État, mais 
jusqu'ici cc projet n'a point encore été discuté par les Chambres. 

JI est à désirer cependant que la Législature puisse s'occuper de cc projet 
de loi dans la prochaine sessiou , afin que l'arrêté royal réglementaire qui doit 
intervenir pour en assurer l'exécution, ne souffre pas un plus long retard. 

La Cour fera maintenant mention d'un fait concernant le Département des 
Travaux publics. 

Dans le but d'absorber un crédit de 50,000 francs, ouvert à un arrent <le 
ce Départcmcot , et cc, perce que !e crédit alloué se trouvait épuisé, un paye 
ment d'à-compte a été fait sans l'intervention de la Cour, à un entrepreneur, 
au moyen d'un mandat créé à charge du crédit ouvert. 
La Couru dù faire remarquer à l\1. le Ministre <les Travaux publics, qu'elle 

ne pouvait approul·cr ce mode, attendu que rien n'obligeait de s'écarter de la 
marche ordinaire , puisqu'il suffisait d'annuler le montant du crédit dont il ne 
devait plus être disposé, et de soumettre ensuite à son visa une ordonnance 
de payement. au profit de l'entrepreneur ~ afin de la mettre à même de con 
trôler les payements cl d'éviter des doubles emplois. 

La Cour a quelques observations à présenter en ce qui concerne les avances 
de fonds à charge de rendre compte : elle signalera, entre autres, cc fait, qui 
regarde le Miuistère de l'Intérieur. · 

Une somme de 10,000 francs a été mise à la disposition d'un agent comp 
table de ce Département pour payer des dépenses urgentes. Les pièces pro 
duites à la Cour ont fait connaître qu'un payement de 2,2;50 francs n'avait 
été effectué qu'un an après l'encaissement de l'avance de 10,000 francs , cl 
qu'en outre cette avance avait été faite sans nécessité, puisque les dépenses 
payées n'avaient aucun caractère d'urgence, cl qu'elles auraient dû, par con 
séquent, être soumises à son visa préalable. 

Pour terminer la série des observations qu'elle a présentées relativement 
aux exceptions introduites dans l'art. 15 de la loi sur la Cour des Comptes, 
elle citera la remarque suivante , qui concerne le Département de la Justice. 

Un relevé fait par la Cour el. communiqué à ce Département a démontré 
qu'on avait dù reverser au trésor une somme de francs 49,691 31 c5, prove 
nant des reliquats constatés à charge de quelques commissions administratives 
des prisons. sur les avances qui leur avaient été faites sur les Budgets de 1847 
et IE4B : ce mode, dont les vices sont pnlpables , a encore pour résultat de 
causer une perle au trésor, en privant momentanément le Gouvernement de 
l'emploi de ses fonds, et en donnant lieu à des remises aux agents des do 
maines qui ont été chargés d'en opérer le recouvrement. 

Ces faits prouvent que le système adopté par plusieurs Départements Minis 
tériels 1 à l'égard de l'emploi des crédits ouverts et encaissés mal à propos par 
les agents ordonnateurs, el des avances de fonds à charge d'en rendre compte, 
est essentiellement défectueux. En supputant toutes les sommes qui demeurent 
improductives au préjudice du trésor entre les mains de ses agents, on arrive 
rait à un chiffre considérable, et qui justifierait l'importance que la Cour at 
tache aux observations qui précèdent. 

De I' inexécution tics 
contrais en général. 

Si les efforts que la Cour ne cesse de faire pour démontrer que les inté- 
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rêts du trésor commandent l'exécution ponctuelle des contrats passés soit 
par adjudication publique, soit de gl'é à &ré, n'ont pas produit tout le fruit 

' ., ' •. l .• u d ''l ' 1 .& ., queue elütt eu uron a en aUen rre ; s 1,5 sont restes en qt:c,que serte stën es 5 
il lui reste au moins la conscience de n'avoir laissé échapper aucune occasion 
d'appeler sur ce sujet l'attention toute particulière des Départements Minis 
tériels. 

Sans vouloir reproduire les diverses considérations qu'elle a développées 
dans ses précédents rapports à la Lés-islatu,·e, en faveur <le l'exécution ponc 
tuelle des contrats, la Cour croit néanmoins devoir revenir sur celle ma 
tière 1 parce qu'elle a trouvé dans la combinaison de plusieurs articles de la 
loi sur la comptabilité de l'État, des arguments de nature à lui permettre 
d'examiner si, dans certains cas, les déviations des contrats ne sont pas il 
légales. 

Cet examen a été provoqué par un arrêté du Département des Affaires 
Étrangères et de la Marine 1 portant remise partielle d'une amende encourue 
par un entrepreneur , pour inexécution de son contrat clans le délai pres 
crit. 

Cet arrêté était basé sur la double considération que l'État n'avait subi au 
cune perte du chef du retard apporté clans la livraison de l'objet de l'entre 
prise, el que l'industrie en souffrance dans plusieurs provinces devait éveiller 
la sollicitude du Gouvernement. 

Avant d'examiner la valeur de ces considérations, la Cour traitera, d'une 
manière générale, la question d'exécution des contrats, sous le point de vue 
de la légalité. 

L'art. 21 de la loi sur la comptabilité de l'État statue, que tous les mœrché«, 
au nom de l'État, doivent être [a/ts avec concurrence, publiciti et à 1·011rA1T, 

sauf quelques exceptions. 
Afin de bien se fixer sur le sens <le cet article, la Cour croit devoir citer 

textuellement une partie du rapport de la section centrale chargée de l'examen 
de la loi sur la comptabilité. 

« 11 ne suffit pas, dit ce rapport, que le Gomcrnement soit obligé de re 
,, courir à la concurrence el à la publicité, afin d'obtenir pom l'État des 
I> prix favorables , mais il fout encore que ceux qui entreprennent <les travaux 
1> ou des fournitures, courent les chances des pertes comme celles des hé 
» néfices, el l'administration l'if! PEUT DÉROGER aux conditions exprimées dans les 
1> cahiers des charges. J> 

De cette interprétation, qui n'a été controversée dans la discussion ni par 
le Gouvernement ni par aucun membre <le la Législature, il semble résulte; 
que le Gouvernement ne peut déroger aux conditions <l'un contrat, que dans 
des cas tout exceptionnels, e□ quelque sorte que dans des cas de [orce majeure, 
d'événements [ortuits, 

Cette interprétation paraît parfaitement justifiée et par la logique et par 
l'expérience des faits. 

L'art. 21 de la loi sur la comptabilité de quelle utilité serait-il, si le 
Gouvernement avait la faculté de supprimer, sans nécessité impérieuse et bien 

5 

lnc~éeution •I~< con 
Irais êm.111, ••• clu llê- 
11:irl~nu·nl ,le, AIT:,j. 
res t-:tr:m2. n·~ et J,. 
l;i )J:,riur. 

Iuterpret.uion de r ,., ! . 
21 ,le la loi sur r., 
romplal,ilih- Je l'~:- 
1:it. 
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constatée, soit en partie soit en totalité, les clauses onéreuses d'une entreprise? 
11 est évident que, si celle faculté était !ai~$ée j sans aucune li mile, au GoU\'Cr 
nement , l'art. 21 serait lettre morte, et présenterait plus de chances de pertes 
que de bénéfices pour l'État. 

lnlcrprëlalion ile, urti 
ch•, 22 et 4U d c la loi 
~ur l:i 1·omptahilit,• de 
rntal, 

Le Gouvernement peul 
il modifier.nprès l'ad 
judication , les clau 
ses onéreuses dri cen 
Irais'? 

En effet, la Législature , pénétrée de la possibilité des résultats onéreux pour 
l'État , des marchés passés de gré à 3ré, a prescrit, par l'art. 2:2 de la loi sur 
la comptabilité, que le Gouvernement ne pouvait conclure des marchés de 
celle nature que pour des travaux ou fournitures dont la dépense totale n'ex 
cèderait pas l 0,000 francs. et qu'il serait transmis annuellement aux Chnmbres 
( art. 46 de la même loi), un état <les marchés faits de gré à gré, dépassant 
4,000 francs, et accompagné <les motifs de ces marchés. 

De plus, cet état doit indiquer le nom et le domicile des entrepreneurs, la 
durée cl les principales corulitions des contrats. 

En présence de ces prescriptions de la loi sur la comptabilité. il est incon 
testable qu'il entre daus l'intention <le la Lét3islature que le Gouvernement 
fasse usase, avec la plus gmnde modération, du mode de marchés <le gré à 
gré, puisqu'elle entend exercer un contrôle sur les marchés de celle nature. 
Ce principe admis, peut-on logiquement soutenir que le Gouvel'nemenl. se 
conforme au vœu de la Législature , lorsqu'il supprime les clauses onéreuses 
d'une entreprise publique? La Com ne le pense pas, car s'il en était ainsi, le 
mode de marches faits avec concurrence et puhlicité pourrait ne pas présenter 
autant d'avantages et de garanties pour l'Étut que celui des marchés faits -de 
gré a gré. 

En effet, si l'on admet que le Gouvernemenl ait la faculté illimitée de mo 
difier les clauses d'un marché passé en vertu cl'adjudfc{(tion publique, il pour 
rait advenir qu'il aurait toujours recours à ce mode de marchés; parce qu'il 
présente l'avantage de ue pas ètn soumis auo: 1·nvestigations des Chambres, 
ainsi que les marchés faits de gré cl gré. 

Quelque persuadée que soit la Cour que le Gouvernement n'aura jamais 
recours à ce moyen, afin de soustraire ses actes à la publicité, il suffit d'en 
constater la possibilité pour qu'elle fasse tous ses efforts en vue de ne pas 
laisser planer de soupçon à cet égard. 

La Cour se demande donc si le Gouvernement peut modifie!'; après l'adju 
dication, les clauses onéreuses des coutrats P Sans vouloir se prononcer d'une 
manière absolue sur celle question de droit, elle se bornera à citer l'opinion 
émise à ce sujet par M. l'avocat de l'administration du chemin de fer. 

Voici comment cc jurisconsulte s'exprime : 

11 'foule concession que le Gouvernement ferait, par simple motif <l'équité, 
» serait un antécédent funeste à ses intérêts, constituerait une injustice fla 
» sranle au préjudice de ceux qui ont concouru à l'adjudication, el donne 
» rait ouverture aux plus graves abus. » 

Dans un autre rapport, il écrit : 

« Je pense que réduire, ainsi qu'on se le propose, le rabais consenti par 
n l'entrepreneur pour obtenir l'adjudication, c'est détruire l'effet <le celte 
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>) adjudication, et donner à ceux qui ont concouru le droit d'adresser au 
)> Gouvernement des plaintes plus ou moins fondées. n 

Maintenant, il importe de bien définit· quelles sont les clauses onéreuses aux 
adjudicataires; car cette définition démontrera que la suppression soit totale, 
soit partielle de ces clauses, doit avoir pour résultat da nJcluire le mhtiù oon» 
1enti par les a<ljud1:catafres. 

Au nombre des clauses onéreuses aux adjudicataires , l'on doit incontestable 
ment ranger l'obligation de terminer les travaux entrepris dans un bref 
délai. Afin de rendre cette vérité plus palpable, la Cour citera le fait 
suivant : 

Appelé à délibérer sur une demande de crédit supplémentaire pou1· faire 
face aux frais de parachèvement de certains travaux, le conseil communal 
de X ..•. chargea sa commission des travaux publics d'examiner les causes qui 
avaient rendu insuffisante la somme primitivement allouée, laquelle somme 
avait été basée sur les évaluations <lu de Y is , 

Au nombre des causes déterminantes <le l'insuffisance de fonds, la commis 
sion signala la céMrité qu'un entrepreneur avait dû apporter dans l'achèvement 
de ces travaux, circonstance qui, par cela même qu'elle constituait une charge 
onéreuse ci l'entreprise, avait <t119menté nécessairement les prétentions de l'en 
trepreneur. 

En présence de ce foit, que serait-il arrivé si l'administration communale de 
X ... avait prorogé le délai assigné à l'achèvement des travaux, ou si elle avait 
fait remise totale ou partielle de J'amende encourue pour leur achèvement 
tardif? 

Évidemment clans l'un ou dans l'autre cas, il serait résulté pour elle un p1ré 
J11dice de toute ou partie de la somme exigée par l'entrepreneur, à cause de 
l'obligation de terminer les travaux dans un bref délai. 

Ce fait, qui paraît être de nature à fixer l'attention des Chambres, a engaaé 
la Cour à examiner les considérations invoquées par le Département des Affaires 
Étrangères et de la :Marine: en faveur de la remise partielle de l'amende eu 
courue par un entrepreneur pour achèvement tardif de son marché. 

Elle regrelle de n'avoir pu trouver ces considérations parfaitement con 
c!ua!1tes. 

En effet, l'allégation que l'État n'a subi aucune perte du chef <lu retard ap 
porté dans la livraison de l'objet <le l'entreprise, ne suffit pas; dans la pensée 
de la Cour , il eùt convenu que le Département des Affaires Étrangères et de 
la Marine eût donné plus de détails à ce sujet 1 qu'il en eùt administré, en 
quelque sorte , la preuve. 

Cette preuve devait être considérée comme d'autant plus nécessaire, que le 
Gouvernement, pour faire ressortir toute l'importance de la clause de l'art. 1:2 
du cahier des charges de l'entreprise 1 qui stipule le terme de livraison de 
l'objet entrepris , sous peine d'une amende de 20 francs par jour de retard, 
que le Gouvernement, disons-nous, avant de procéder à l'ouverture des sou 
missions, avait fait connaitre aux soumissionnaires que le prédit art. 12 ne 

Q11cllcs sent les clauses 
onéreuses nus atlju 
dicatuires. 

L'ohligntion de ter 
miner une entreprise 
tians un b1·('{ dèliri, 
constitue une clause 
onéreuse. 

Effel des proro~a lion, de 
délais :1;sig11és ia l'a .. 
chèvcmcni dcJCnlrc• 
prises, cl des rcruisc, 
d'amendes encourues 
pour achcveuient tnr 
dif. 

Examen dc:i C<tn:::iiLlêr;, • 
lions invoquées par Ir 
D;.p:irlcmcnl des Af. 
foires gtrang(•rcs cl 
de la ~!urine, en In 
veur de b remise par 
tielle d'une amende 
encourue p<lr 11n en 
trepreneur, pour :i• 

chi•,cmi,11! !;,nlif dr 
son marché, 
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constituait pas une clause simple-ment comminatoire, mais qu'elle serait de ri 
gom·e-use exécution. 

Cette déclaration a éveillé l'attention de la Cour, car la certitude donnée 
ité,·at-ivement aux soumissionnaires que l'objet de l'entreprise devait être livré 
dans un bref délai ( 3 mois) sous peine d'une forte amende, était incontesta 
blement de nature à a119me-nter leurs prétentions. 
Passant à l'examen de l'autre motif allégué en faveur de la réduction de 

l'amende, motif basé sur la sollicitude que doit inspirer au Gouvemement 
l'industrie en souffrance dans plusieurs provinces, la Cour fera observer que 
ceci aurait pour conséquence de donner le droit au Gouvernement de venir en 
aide à l'industrie par des voies détournées , par des moyens occultes. 

Si le Gonvernement veut venir en aide à l'industrie en souffrance, il doit le 
foire d'une manière ostensible, par la voie légale ; en d'autres termes, au 
moyen de subsides alloués par arrêtés royaux: ou de prêts, et imputés sur des 
allocations spécialement votées pour cet objet. 

Du reste, en demandant pour l'avenir des arrêtés plus motivés des considé 
rations qui dicteront des réductions d'amendes, la Cour n'a nullement l'intention 
de se constituer juge en cette matière; elle n'agit que dans la pensée qu'il est 
de son devoir de se faire fournir tous les éléments de nature à éclairer la Lé 
uïslature sur les actes administratifs qui ne lui paraîtraient pas irréprochables 
au point de nie financier. 

De la nécessité de n'ini• L'importance que la Cour attache à l'exécution ponctuelle des contrats: irn- 
Jl(>sc, deselauses one- , • . cc. , 
reuses aux entrrpre- portance quelle croit avoir surnsamment démontrée, fera sans doute compren- 
neurs, 11ue qnanû les d G I , • , d · • 1 h ' ,J ) 
~esi!ins ~u .s~nicc re au ouvernement a nécesstte e prescrire a tous es agent~ c arges ue a 
1 exigent 11nper1c11se- • • • ,. • 
ment. rédaction des cahiers des charges et conditions , <le n insérer dans ceux-ci que 

des clauses <l'une nature telle: que le Gouvernement ne doive pas les modifier 
dans l'exécution des lravaux ; de ne fixer les délaùJ d'acMmement qu'après avoir 
mûrement consulté les besoins du, seroice ; enfin, d'éviter les clauses onéreuses 
qui ne seraient pas commandées par une nécessité bien constatée. Si ces asents 
étaient bien pénétrés que toute clause onéreuse et non indispensable au service, 
est de nature à porter préjudice aux intérêts du trésor, le Gouvernement se 
trouverait très-rarement dans le cas soit de proroger les délais assignés à l'achè 
vernent des travaux: entrepris 1 soit de faire remise partielle ou totale des 
amendes encourues pour achèvement tardif. 

ES'els de l'exécution ri 
geureuscdescontrats, 

Ce n'est qu'en faisait exécuter rigoureusement les clauses onéreuses d'un 
cahier des charges, que le Gouvernement pourra espérer de rencontrer des 
adjudicataires probes el consciencieux; ceux qui ne le sonl pas ne reculant 
jamais devant des conditions d'une exécution difficile, qu'ils ont l'espoir de 
faire écarter, 

Co!)clu_sionlir~cderc:r- Comme dernier aq:;urnent en faveur de l'exécution rigoureuse des contrats 
eeutron ngo_nrcusc , • • • • • , • , , , . 
des co_nlrals cmanés d adjudications , qm est ict CODS!ff11C pour démontrer qu au pomt de vue de la, 
1!11 Département de 
la Guerre. pratiq'lle, la thèse c1uc soutient 1a Cour est parfaitement réalisable, elle fera re- 

marquer que 1 sauf de très-légères exceptions, le Département de la Guerre fait 
exécuter rigoureusement les clauses des contrats d'adjudication passés pour la 
construction des grands travaux du S'énie. Or, si le Département de la Guerre, 
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dans l'exécution des travaux de l'espèce, qui présentent incontestablement, au 
point de vue de la pratique, autant de difficultés de toutes natures que ceux 
exécutés sous la direction des autres administrations généi'alcs, si cc Départe 
ment, disons-nous, peut se conformer au vœu de l'article 21 de la loi sut· la 
comptabilité de l'État, on doit en inférer que les autres administrations peuvent 
eu atir dt même. 

Ces observations ont été communiquées au Département des Affaires Étran 
gères et de la Marine, Je 25 mai dernier; la Cour doit espérer qu'elle n'aura 
plus à signaler un étal de choses aussi défectueux. 

I_,~ Conr est d'autant plus fondée dans son espoir que~ ainsi qu'elle l'a dit 
clans son dernier cahier, le Département de la Marine aurait donné des inst rue 
lions conformes aux réflexions de la Cour, au sujet des clauses pénales insérées 
dans les contrats passés avec l'Étal. 

Si les réflexions qui précèdent n'étaient pas de nature à faire espérer que le 
Département des Travaux publics prendra <le nouvelles mesures concernant la 
rédaction et l'exécution des cahiers des charges cl conditions des contrats, la 
Cour devrait exprimer ses regrets de n'avoir pas ,·u se réaliser les améliorations 
qu'elle attendait de la circulaire émanée du Département des Travaux publics, 
relativement à l'exécution des contrats 7 laquelle a été insérée à la paec 25 de 
son dernier rapport. 

En effet, la Cour a remarqué, ainsi qu'elle l'a fait les autres années, que fort 
peu de contrats étaient exécutés riB'ourcuscmcnt, que presque tous, excepté 
ceux pour l'entretien ordinaire des voies de communication, recevaient <les mo 
difications qui se traduisaient en prorogation de délais assignés à l'achèvement 
des travaux entrepris, en remises partielles ou totales des amendes encourues 
pour achèvement tardif, el en changements dans les conditions de payement. 
Toutes ces modifications ont pour résultat de diminuer les charges des en 

trepreneurs, ainsi que nous l'avons démontré plus haut. 
Quant aux motifs qui ont provoqué ces modifications, la Cour n'est pas tou 

jours en position de pouvoir les connaître, à cause du laconisme des décisions, 
qui sont parfois conçues dans des termes comme ceux-ci : 

Iuexécution tics con 
lrnls émanés <lu Dé 
partemcnt tic; Tra 
vauv Publics. 

< LE )h1111STI\E DES TRAVAUX PUBLICS, 

1> Vu le rapport du 4 avril llH9, par lequel l'in&énicur en chef des ponts cl 
11 chaussées de la province de la Flandre occidentale propose d'accorder au 
>, sieur X, entrepreneur <les travaux de renouvellement partiel du Haut-Pont 
1> sur l'Iser , à Dixmude, établi sous la roule <le Pervyse à Roulers, uo délai 
» d'un mois pour compléter la fourniture des matériaux à approvisionner en 
l> vertu de l'art. 16, section III, du devis et cahier des charges de l'entreprise; 

D Vu l'avis favorable de l'inspecteur général des ponts et chaussées; . 
!) ARRÊTE: 

> ARTICLE U«1QUE. Il est accordé au sieur X, adjudicataire des travaux dont 
l> il s'agit, un délai d'un mois pour compléter la fourniture des matériaux à 
]) approvisionner, en vertu de l'art. 16, section 1111 du devis et cahier des 
> charges concernant l'entreprise susdite. 
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!i Expédition du présent arrêté sera unnsmise , pour information, à !u Cour 
li des Comptes , ainsi qu'à l'inspecteur géné1·al des ponts el chaussées, et, pour 
D exécution 1 à l'ingénieur en chef de la province de la Flandre occidentale. - 
» Bruxelles , le 20 avril IB-'i9. l) 

Si la Cour sirruale le laconisme <le cette décision, c'est pour justifier les reurels 
qu'elle a émis ci-dessus, au sujet de l'inexécution d'une circulaire émanée du 
Département des Travaux publics. 

En f'œ", comme '" tenc: 1•· d= cette décis ion "'"' "O"t•·~1· .••..• a· 1~ circulaire qui r. •••• ::x •...•.• , u . .a..si. .• ...,U,4 '-' \.,\.1 V'-' •.••. 'l,A "''-Jo &~..:t •.• ...,. e..a&lll', &U'\.,,11'-' aua, •...... & 

dit que~ lorsqu'il existe des motifs puissants, une nécessité impérieuse , pour 
déroger aux contrats. les in&énieurs doivent adresser au Département des Tra 
vaux publics, même pour des cas de la moindre importance, des propositions 
motivdes , sur lesquelles il sera statué au moyen d'arrêtés ~gaiement MOTIVÉS, 

l'on peul inférer de l'inobservation de celle partie de la circulaire, qu'au Dé 
parterneut des Travaux publics, il y a encore, dans beaucoup de cas, ainsi qu'il 
en a fait l'aveu dans le même document, u:ne tendance, -une facilité trop grande 
<i fiii"rc abandon des droits stipulés en faceur de l'État clans les contrats d'ad 
judication. 

Boniticaticn c1ïn1~,èis, Comme témoirrnarre des efforts constants de la Cour }JOUI' faire apporter 
pour payement tardif U U , i 
d_u prh. de de!'' m- des économies dans les dépenses de l'Etat nous nous permettrons <le faire con- 
510n, di· leir:1111,. 1 

naître les mesures que nous avons indiquées au Département des Travaux 
publics, afin d'activer la marche des liquidations des créances résultant de 
cessions de terrains, alors que les actes de cessions stipulent des intérêts en cas 
de non-payement dans les délais fixés. 

Ces mesures ont été provoquées par l'émission <l'un mandat à titre de boni 
fication d'intérêts pour payement tardif du prix de deux cessions de terrains, 
que la Cour n'a revêtu de son visa , que sous la réserve d'appeler l'attention 
du Département des Travaux publics sur les causes qui avaient mis obstacle 
au payement du prix de ces cessions, endéans le délai fixé dans les actes. 

Sans vouloir examiner si l'obligation de payer des intérêts n'avait pas pris 
naissance dans la négligence des agents du Gouvernement, la Cour fit cepen 
dant observer qu'il y avait eu un très-long intervalle entre la date de la con 
clusion des deux cessions et celle de l'encaissement du prix de ces cessions; 
intervalle qu'on aurait, sans doute, pu abréger, puisque les ordonnances de 
payement créées de cc chef 1 n'avaient été acquittées que plusieurs semaines 
après leur transmission par la Cour au Département <les Finances. 

Dans l'hypothèse que ce lon1; laps de temps ffit nécessaire pour l'expédi 
tion des créances ordinaires, la Cour exprima le vœu qu'il fùt pris des mesures 
exceptionnelles pour l'abréger, lorsque l'obligation pour l'État de payer des 
indemnités était subordonnée à une prompte liquidation; qu'on prescrivît, 
entre autres mesures , la plus grande diligence à toutes les autorités appelées 
à concourir à la conclusion des actes de cessions de l'espèce. 

La Cour se flatte que le Département des Travaux publics, comprenant 
toute l'importance de la mesure proposée, s'empressera d'y faire droit. 

P,opo,,11011 ,l'irnputa- En 1848, il fut soumis au visa de la Cour une ordonnance de payement 
lion sur le Budget du f f • d · d ' 
nrp~r1cmc~l de ta de 160 francs, au profit de ~ ~ . les Juges- e-pa1x <les eux cantons d Anvers, 
J u-tsce , ,1 une de 
pense pro, incinle. 
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à titre de subside pour solder les dépenses arriérées du tribunal de simple 
...,._1:c,. 
IJVII '- • 

Avant de statuer sur celle liquidation, la Cour exprima le désir de recevoir 
des renseignements qui lui permissent d'apprécier la nature des dépenses qu'il 
s'agissait de payer au moyen <lu subside de 160 francs? attendu qu'elle avait 
conçu des doutes sur la légalité du subside et sur son imputation. 

Satisfaisant au vœu <le la Cour, le Département de la Justice répondit que 
ce subside avait pou1· objet de mettre l\ll\L les juges de paix <l' Anvers à 
même de payer des Fournitures d'imprimés , reBistres, etc, , faites en 18 ~6 
el 1847. 

Sans s'arrêter aux dispositions de l'art. 69, § 1 : de la loi provinciale, qui 
statuent que les menues dépenses des justices de paix sont h la charge des 
provinces ,·le Département de la Justice émit l'opinion que, lorsque tes sommes 
allouées par les provinces pour payer les menues dépenses des t ribunaux ne 
suffisaient pas à couvrir certaines dépenses extraordinaires: ou lorsque les res 
sources provinciales paraissaient insuffisantes, rien n'empêchait que !"Étal 
intervint dans cette circonstance, comme cela arrive dans beaucoup d'autres 
cas, où les provinces et les communes sont , par un motif quelconque , hors 
d'état de remplir les obligations qui leur sont imposées par la loi. 

En présence des dispositions formelles de la loi provinciale, la Cour crut. 
devoir demander au Département de la Justice de lui foire connaître quelles 
étaient les circonstances extraordinaires qui avaient eu pour effet de changer 
le caractère de la créance, et de convertir une dépense provinciale en créance 
à charge de l'État. 

Dans la pensée de la Cour, l'on ne pouvait pas invoquer un défaut de res 
sources de la part de la province dAnvers , car la somme était trop minime; 
on n'était pas plus fondé à s'appuyer sur la circonstance que l'allocation du 
Budget provincial était insuffisante; car ce -ystème conduirait à grever le trésor 
de dépenses qui incombent aux provinces 

Lorsqu'un Budget provincial est clos, ou lorsqu'une allocation est épuisée, 
sans que toutes les dépenses qui doivent tomber à sa charge aient été ac 
quittées,' c'est le cas de demander un crédit à la province ; mais ce fait ne sau 
rait changer la nature de la dépense, et présenter pour résultat de la faire 
supporter par le trésor public. 

Tout en reconnaissant qu'au point de vue des principes, ces nouvelles obser 
varions étaient 1 arfailement fondées ~ le Département de la Justice appela l'at 
tention de la Cour sur des considérations de fait qui paraissaient de nature à 
faire fléchir la riuueur des principes. 

La -sornme de :200 francs allouée annuellement pour les menues dépenses 
du tribunal de simple police d'Anvers , en vertu du décret du 20 fructidor 
an X, ayant été exceptionnellement dépassée, il s'en suivit un conflit, eotre 
l'administration provinciale, le &reffier et l'officier du Ministère· public près 
ledit tribunal. 

Pour le faire cesser, et en considération du peu <l'importance de la dépense 
arriérée que l'administration provinciale avait refusé de payer, le Département 
de la Justice crut pouvoir proposer au Roi d'accorder aux juges de paix des 
deux cantons cl' Anvers, le subside extraordinaire de 160 francs, pour couvrir 
l'arriéré de la dépense pendant 1846 et 18./47 ; et ce Département prescrivit en 

6 
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h111•ul:.lilln ,ur 'e elo~1•• 
X\'11, :orl,::; (1lépc11- 
~ tlH Cl)UtQUJ•~ ,,,,;. 

n:htitnirc~, d'indem 
nillÏ:, ncr1>rdéc, â de, 
c111pl1wé. du l';,,J111i 
nislr:1ii1111 eentrale ,lu 
n,:J,:.rl rmcnl de 1111- 
1,~ri~nr. 

même temps des mesures ayant pour but de prévenir le retour d'un semblable 
fait. 

Bien qu'en droit, les dépenses faites en dehors des allocations portées au 
Buduct provincial eussent <lû reste!' i't la charge personnelle <les magistrats 
qui les avaient ordonnées, le Département de la Justice ne s'arrêta pas à ridée 
d'user de ce droit, par la considération que ces magistrats avaient aui de bonne 
foi. 

Le principe invoqué par la Cour ayant prévalu , cl le Département <le la Jus 
tice lui nyant donné l'assurance que des dépenses de celle nature ne se repro 
duiraient plus, clic procéda à la liquidation du subside. 

Toutefois, comme celle liquidation présente un caractère exceptionnel, la 
Cour a cru devoir consigner dans son cahier les faits qui s'y rauacheut , el ce 
pour rester fidèle à la loi qu'elle s'est imposée, de ne soustraire aucun de ses 
actes à l'appréciation des Chambres. 

Dai lieurs, et nous l'avons fait remarqt1cr souvent , une question de principe 
tire moins son importance de la hauteur du chiffre, qtw <les conséquences 
qu'entraine sa solution. 

Les considérations que la Cour a fait valoir dans son dernier rapport à la 
Législature, pour démontrer l'illéualité <les imputations des indemnités accor 
dées à des employés des administrations centrales <les Ministères , pom travaux 
extraordinaires, sur d'autres allocations que celles affeclées spécialement au 
personnel de ces administrations centrales, considérations qui avaient obtenu 
un succès complet près des Ministères qui les avaient provoquées , avaient fait 
concevoir à la Cour l'espoir qu'elle n'aurait plus ù revenir sur ce sujet. 

Elle regrelle de devoir <lire qu'il n'en a pa-; été ainsi , comme on le Ye1Ta 
par l'analyse d'une correspondance intervenue entre le Département de l'Inté 
rieur cl la Cour. 

A la fin de 18-fü, la Cour fut saisie d'une proposition de liquidation sur le 
chapitre XVII, article 3 (dépenses du concours um:versitaire) d'une ordonnance 
de payement ayant pour objet une somme de 800 francs, accordée à plusieurs 
employés de l'administration centrale du Département de l'Intérieur, pour 
soins donnés à la publication des Annales <les Universités de Bel3it1ue. 

La Cour s'opposa à cette liquidation, en faisant observer qu'en présence du 
libellé de l'allocation pour le personnel , et de fa restriction qui y avait été 
introduite par la Légialature ~ les indemnités dont il s'atJissait ne pouvaient 
être imputées que sur l'article 2 du chapitre Ier iPersonnel, puisqu'elles étaienl 
allouées à des employés qui faisaient partie <le l'administration centrale, pour 
des travaux extraordinaires qui rentraient dans les attributions de ce Déparle 
ment. 

Celui-ci chercha à réfuter l'opinion de la Cour , en faisant valoir la considé 
ration que la besogne , à raison de laquelle l'on avait indemnisé ces employés 
sur le fonds qui était spécialement affecté à cette dépense, n'avait rien de commun 
avec le genre de travail dont les employés des bureaux de ce Département 
étaient en général chargés; attendu qu'il s'agissait de copies de pièces, et pal' 
ticulièrement de corrections d'épreuves, travail qui avait été fait en dehors des 
heures de bureau, et pour lequel les employés qu'on voulait indemniser, 
avaient une aptitude spéciale. 
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Or, comme dans la pensée du Ministre, il n'était pas en droit d'exiger que 
ses employés fussent en même temps des correcteurs d'épreuves: il en tira la 
conséquence que, si l'opinion de la Cour devait prévaloir, il serait obligé de 
nommer, pour ce travail spécial. une commission 11 l'instar de celle qui existe 
au Département des Travaux publics , pour les Annales de celle administration, 
et dont les frais, qui seraient supérieurs à la somme de 800 francs, devraient 
être imputés sur l'article 3 du chapitre XVI[, consacré aux Annales Universi 
taires. Se fondant sur celle considération, le Département de l'Intérieur con 
clut 1 qu'à raison du caractère des employés qui tenaient lieu de celle commis 
sion ~ ceux-ci devaient être considérés comme des particuliers qui feraient un 
travail quelconque pour le Ministèrc , travail payé et devant être payé sur les 
fonds affectés à celle dépense. 

L'arcumcmtation n'était pas de nature à faire modifier l'opinion de la Cour. 
E11 effet, la Lé3islatm·e, en vue de donner plus de force à la restriction apportée 
à Fartiele 2 d11 chapitre Jer du H11dcret <le l'Intérieur, avait alloué une somme de 
11\000 francs pour le lrfl.vail extrnordinaire d11, personnel de l'admùti'strntz'on 
centrale; celle somme devait suffire pour rétribuer les travaux empreints de ce 
caractère, sans qu'il fî1L permis de la transformer en crédit de 9rati/iaations. 

La circonstance invoquée par Je Département de l'Intérieur, à savoir que la 
besogne qu'il s'agissait de rémunérer n'avait rien <le commun avec le genre de 
travail dont les employés <le cette administration sont en rrénéral chargés , ne 
pouvait, selon nous, avoir la vertu de dénaturer le caractère d'une dépense ayant 
réellement pour objet des indemnités allouées pour des travaux eœtraordinei 
res n·11t-rrmt dans les attribution» du lllùiistère; en effet , ces travaux, exécutés 
par des employes attachés à l'administration centrale, devaient être imputés 
sur l'allocation affectée au personnel. Quelque péremptoires que fussent ces 
nouvelles raisons, le Département de l'Intérieur chercha encore à soutenir 
la légalité de sa proposition d'imputation. et à cet effet il entra dans de longs 
rléveloppements que la Cour croit de son impartialité de reproduire textuelle 
ment. 

MESSIEURS~ 

({ J'ai l'honneur de vous renvoyer les quatre demandes de payement qui 
1> étaient jointes fl votre lettre du 19 de ce mois, n° 24059. J'espère que les 
.,, nouvelles explications <JUe je viens donner à la Cour lèveront le scrupule 
» qu'elle éprouve en présence du libellé <le l'article 2 du chapitre Jer du 
11 Budget de l'Intérieur, de liquider ces mandats sur l'article 3 du chapi 
> 1 re X VJI ( Concours tm-ive1'sitaire). 

)) L'article 2 du chapitre Ier est ainsi conçu : 
» Art. 2. Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service, sans 

» que le personnel de l'administration centrale puisse et1·e rétribué sur d'autres 
11 crédi"ts alloués au, Budget. 
• La Cour se rappelle à quelle occasion celte restriction a été introduite 

:, pour la première fois dans le Budget de 1847; les arrêtés organiques des 
• divers Départements Ministériels avaient paru; lors de la discussion, chacun 
» des Ministres proposa de transférer au chapitre : Administration centrale 
o de son Budget , les traitements dont certains fonctionnaires jouissaient sur 

7 
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l> Jcs allocations spéciales de ce Budgct , à raison d'un travail ordinaire et 
J> permanent, Cette demande fut accueillie par la Chamhre ; et pour que ces 
J> imputations, dont on venait demander la ré3ularisation. ne se reproduisis 
i, sent plus à l'avenir, elle inséra daus chaque Budae1 la restriction que j'ai 
J> transcrite plus haut. 

1) Ainsi cette restriction ne s'applique qu'aux traitements proprement dits, 
,, qui ne peuvent être imputés sur des fonds spéciaux du Budget, lorsqu'ils 
li sonl la rémunération du travail ordinaire et permanent des fonctionnaires cl 
li employés <le l'administration centrale; elle ne s'applique donc pas au cas 
» spécial dont il s'agit 1 puisque les quatre employés au profit desquels les 
» mandats sont libellés , sont rétribués sur les fonds de l'administration cen- 
1> traie, à raison du travail ordinaire et permanent dont chacun d'eux est 
1> ch~rgé. 
, Maintenant fout-il imputer nécessnirement ces sommes sur l'allocation 

li votée dans le Budget du Département de l'Intérieur pou1· travail extraordi 
ll na ire? Je ne le pense pas davantage. Cette imputation serait même in·égulière; 
)) voici pourquoi : la Chambre a voté un e1·édit pour faire face aux dépenses 
» des Annales des Universités de Bel9ùp,e; ces dépenses sont prévues , elles ne 
> peuvent être imputées que sur le crédit spécial qui les concerne; les imputer 
li sur un autre crédit, ce serait opérer une espèce de transfert. Mais , dira-t- 
1> on, ce sont <les employés qui profitent de ces dépenses? Oui, mais il s'agit 
» d'un travail d'un caractère tout particulier, pour lequel ces employés n'ont 
1> pas été commissionnés 1 cl qu'ils exécutent chez eux comme des particu- 
1) liers. 

» Je suppose un autre employé du Département de l'Intérieur, qui possède 
li la connaissance de la plupart des lanaucs étrangères; le Ministre nomme une 
» commission chargée de l'examen d'une question spéciale; des fonds sont 
1> alloués au Budget <le l'État pour cet objet; la commission .a besoin de docn- 
1> ments espagnols, anglais, allemands : l'employé dont il s'agit , fait la traduc- 
11 tion de ces documents; la rémunération qui lui sera due, ne devrait-elle 
» pas être imputée sur les fonds affectés dans le Buduet à cet objet spécial ? Le 
J> cas est absolument identique pour la dépense qu'il s'agit de liquider en ce 
}) moment. 

» J'aime à croire , Messieurs, qu'après ces explications , la Cour des Comptes 
>, voudra bien revêtir de son visa les quatre mandats ci-joints. 11 

Ces nouvelles con sidérations ne parurent pa5 à la Cour plus eoncluanlcs 
que celles précédemment invoquées. 

Elle persista à soutenir que les travaux extraordinaires accomplis par des 
employés attachés à l administration centrale du Département de l'Intérieur; 
relativement à la publication des Annales des Ïl nùiersitë« de Belgique, travaux 
qui se reproduisaient chaque année, rentraient évidemment dans ceux faisant 
partie des attributions <le ce Département, el incombant ainsi, par leur na 
ture. aux employés ordinaires ; et que <lès lors les indemnités à allouer de ce 
chef à ceux qui avaient fait le travail , devenaient une charge de l'allocation du 
personnel , allocation comportant une somme extraordinaire pour des· tramauœ 
gui n' étafent point permanents. 

Celle interprétation de l'art. :2 du chap. Ic.r du Budget du Département de 
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l'Intérieur , est la seule qui paraisse à la Cour admissible et conforme au vote 
de la Législature . 

En effet, la restriction <1ue la Législature a introduite dans cc Bndget, doit 
avoir pour objet de rétribuer, sur l'allocation du personnel, tous les travaux 
i'ndistinctement, qui incombent au Département de I'Iutérieur ; toute autre 
interprétation rendrait celte restriction inutile, et on devrait se demander 
pourquoi elle a été inscrite au Budget. 

Établir des oatégorz·es de travaux extraordinaires qui peuvent être confiés 
aux employés attachés aux diverses branches dont se compose l'administra 
tion centra li?, ou bien distinoue:·, comme le Département de fi ntérieur ~roit 
pouvoir le faire., en travaux permanents et travaux temporaires, ~t invoquer 
celte base pour imputer des indemnités sur lei; différentes allocations des dé 
penses y relatives, ne serait, dans le fait, autre chose que revenir à l'ancienne 
marche reconnue vicieuse par les Chambres , marche qu'elles ont voulu régu 
lariser par la loi du Budget. 

'"' 1 • ~ • , ,. , ' , 
.1 oute autre doctriuc amènerait cette ccnscquence , qu 1. n y aurart , peut' 

ainsi dire, pas un seul article du Budget de ce Département auquel l'argu 
mentation que nous combattons ne pourrait s'appliquer , pour en faire découler 
l'existence d'un droit à une indemnité en faveur des employés de l'adrninis 
tration centrale; ce qui remettrait tout en question l ou annulerait virtuelle 
ment les restrictions de l'art 2. 

La règle adoptée ,pat· la Cour, au sujet d'un employé d'un Département Mi 
nistériel attaché en même temps à une commission spéciale, et pouvant tou 
cher une indemnité sur les fonds qui out pour objet les dépenses que le travail 
de celle commission entraîne, ne peut s'appliquer au cas controversé; el dès 
lors l'induction que l'on déduit de cette règle ne saurait concerner les dé 
peuses occasionnées pour les travaux de publication dcsAnncdes dee Um'versités. 
Persuadée que sa doctrine était conforme au vœu de la Législature , la Cour 

fit remm·queï à M. le Ministre que, dans l'hypothèse où les observations pro 
duites par elle ne seraient pas de nature à modifier son opinion, l'art. 14 de 
la loi d'organisation de la Cour des Comptes fournissait un moyen léc;al et 
régulier d'obtenir la liquidation sollicitée. 

Un examen plus approfondi de la question engagea ce haut fonctionnaire 
à ne plus persister dans son opinion, et il fit, en conséquence 1 imputer sur 
l'art. 2 du chap. [er ('Personnel) les indemnités accordées à quatre employés 
à titre de travaux extraordinaires. pour la publication des Anrude« des Univer 
sités de Belgique; toutefois ces indemnités furent réduites de ~00 francs, pour 
insuffisance de fonds disponibles sur l'allocation du personnel. 

En terminant cet article, la Cour répétera ce qu'elle a dit dans son dernier 
rapport, au sujet d'une question d'imputation de même nature : 

« Le fait étant accompli, et le principe soutenu par la Cour ayant prévalu, 
,, celle-ci n'est entrée dans ces détails, que pour fournir la preuve qu'elle est 
,, constamment attentive à faire interpréter dans leur véritable sens, les lois 
» du Budget , tenant compte des discussions auxquelles ces lois ont été livrées. 

)) Cette mission de haute utilité lui est certainement dévolue, et lorsqu'elle 
» en constate l'exercice, elle se dépouille toujours de tout sentiment étranger 
.,, à ses devoirs. , 
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l»>\lUlaliüll ~ur le tliap, 
ui:.:i ct;1~,1..iêii; ;;11ftd• 
,.,, •• , u Dudi;cl du 
llépartellWl\l 1h, I' 111- 
lcrit11r 1 <1'1111 subside 
aC"t•nu)t, nu ~·onllté 
r<:ntral cha,·g~ ile l'tl 
r~~i-1 ion ,l'u11 1unn11- 
menl ,;J,,, ù i, v,:salr. 

Le 28 janvier -18-18. il fut soumis au visa de la Cour, avec imputation sur 
le chapitre des depeuees imprévues du Département de l'lntérieur , une ordon 
nance <le payement ayant pour objet un subside accordé au comité central 
chargé de l'érection d'un monument élevé à Vésale, pour couvrir les frais de 
l'inauguration. 

La Cour contesta l'imputation de ce subside, attendu qu'il figurait au Bud 
get de ce Département une allocation spéciale pour les monuments à élever 
aux hommes illustres <le la Belgique: et que dès lors toutes les dépenses d~ 
cette nature devaient tomber à charge de celte allocation. 

Le Département de l'Intérieur . tout en rappelant que le subside de 3)00 
francs, alloué en HM7 au même comité, pour l'érection du monument de 
Vésale I avait été imputé sur l'allocation spéciale pour les monuments à élever 
aux hommes illustres I chercha à réfuter l'opinion de la Cour, en voulant éta 
blir une distinction eutre les frais de construction. proprement dits des monu 
ments et les frais des cérémonies d'ina,uguration. Or; corn me le suhiiide <lont 
il s'aaissait était destiné à couvrir les frais d'inauguration, pour lesquels il n'y 
avait pas d'allocation au Bubget , le Département de l'Intérieur en tira la 
conséquence qu'on devait l'imputer sur le chapitre des dépenses imprévues. 

La Cour ne put se rallier à celle opinion; elle persista à soutenir que le cré 
dit qui figurait au Budget du Département <le l'Intérieur'. pour les monuments 
à élever aux hommes illustres. comprenait en général tous les frais qui <le 
vaient résulter de l'exécution de cette mesure, aussi bien ceux <le construction 
que ceux d'érection et d'inauguration, qui n'en sont que la conséquence natu 
relle, et que dès lors le subside accordé pour couvrir les frais d'1.'nau91,ration de 
la statue de Vésale devait recevoir la même imputation que celle du subside 
alloué pour ïé1°ection de cc monument, 

Bien que nous soyons fondés à croire que le Département de l'Intérieur s'est 
rangé à l'opinion de la Cour, puisqu'il n'a pas été répondu à notre dernière let 
tre, qui porte la date du 28 mars 1848 , nous avons jugé utile de sicrnaler ce 
fait, pom· démontrer combien il est essentiel <l'apporter autant <le clarté que 
possible dans les libellés des Budgets. 

Imputation dcs,tr~itc- A la demande du Département de la Justice, la Cour a admis l'imputation 
ments du concicrgc et d . d • l d · d I C ·1· 
des ~nulm ~rns d!) es traitements ll COUCterge et ( es autres gens e service e a our rm J- 
-;cn·scc de 1a Cour nu- .. . , • , 
litairc! sur le _clrn1~• taire 1 sur le chapitre des ckpenses unpreoues du Budget de ce Département 
des clepen•cs ,mpre- 
rn,s du Buil11:cl du pour l'exercice 1H49, 
llépnrtcmcnt -de la b d . . d , . . , 
Ju5lirc. De prime a or , on pourrait crorre que celle ecision est _contraire au prin- 

cipe adopté en matière d'imputation sur le chapitre des dépenses impreoue« de 
tous les Ministères, lequel a encore été soutenu à l'occasion du subside ne 
cordé pour l'inauguration du monument <le Vésale. Comme on le sait: ce prin 
cipe interdit d'imputer sur ces allocations <les dépenses pour lesquelles il 
figure des crédits spéciaux dans les Budgets; nous allons foire connaître les 
motifs qui ont déterminé la Cour a accéder à la demande du Ministre, 

Lorsque, vers la fin <le 1848, 1e Département de la Justice a proposé la 
suppression de la Haule Cour militaire et son remplacement par une Cour mili 
taire, aujourd'hui insti tuée par la loi du 29 janvier dernier, il avait présumé 
que celle Cour aurait pu tenir ses séances au Palais de Justice de Bruxelles, et 
que 1 présidée par un conseiller <le la Cour d'Appel , les gens de service de celle 
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uièrne Cour auraient pu être mis 1 sans inconvénient et sans augmentation de 
dépenses, il la disposition de la Cour militaire. 

Aucune allocation n'avait <lonc été demandée au Budget de 1849 pour trai 
tement <lu concierge de la Haule Cour militaire, aujourd'hui réformée, et au 
lieu de ;S,000 francs pour matériel, il n'avait été pétitionné el alloué que la 
somme de '.2,000 francs, attendu qu'on avait supposé que la Cour n'aurait plus 
eu l1 salarier deux. messagers, à raison de fr. 846 ~56 es chacun, et un huissier 
audiencier à raison de fr. 529 10 es. 

Cependant il a été constaté tout récemment que la Cour militaire ne pouvait 
pas siéger au Palais de Justice, où tous les locaux ont leur destination. Force a 
donc été au Gouvemement de maintenir le siése <le la Cour militaire dans les 
locaux, rue Notre-Dame-aux-Neitrcs, occupés précédemment par la Haute 
Cour militaire. 

De là la nécessité sirrnalée pai· t'\I. le président et par i\l. l'auditeur Bé11é1·al 
de la Cour militaire, de maintenir les Bens de service <le la ci-devant Haule 
Cours savoir : un concierge , deux messagers et un huissier-audiencier , dont 
les traitements , à l'exception de celui <lu concierge 1 a raient toujours été payé, 
sui· les allocations pour maténel , en conformité de l'arrêté du Gouvernement 
provisoire , du 14avril 1831. 

La nomination des messarrers et de l'huissier avait été faite en exécution de 
l'art. 130 de l'instruction provisoire pour la Haule Cour militaire, mise en 
vigueur en Belgique par arrêté du Prince-Souverain , <lu 21 août IBU, et non 
abrogé par la loi du 29 janvier dernier. 

Ceci expliqué, la Cour des Comptes reconnut que les dépenses des gens de 
service de la Cour militaire étaient bien imprévues ; en effet, elles arrivaient 
contre toute prévision et contre toute attente. 

M. le Ministre s'appuyait aussi, pour obtenir celle liquidation, sur l'écono 
mie qu'il avait faite en réduisant 1 à partir <lu }cr avril dernier, les traitements 
des 3ens de service de la Cour- militaire; nous ne nous sommes pas arrêtés à 
cette considération , car elle ne pouvait pas être <le nature à exercer de !'in= 
Iluence sur la solution d'une question de légalité. 

Tels sont les motifs c1ui ont déterminé la Cour à admettre l'imputation des 
traitements dont il s'n3i t ~ sur le chapitre <l~s dépenses imprëoue« <lu Budget 
du Département de la Justice pour l'exercice IU49, et nous avons la satisfac 
tion de constater que cette décision a reçu virtuellement la sanction de la Lé 
gislature, par le fait de la majoration a:1 Budget de 1850, de l'allocation pour 
la Cour militaire, _de la somme nflectée au payement des traitements des gens 
de service de celle Cour. 

Le 1fü mai de celle année, le Département des Travaux publics consulta la 
Cour sur l'interprétation à donner au § 9 de l'art. ;22 de la loi sur la compta 
bilité de l'État, qui statue que le Gouvernement peul avoir recours au mode de 
marché de g,·é ,;. gré, pour les fournitures , transports et travaux qui , dans le 
cas d'urgence évidente amenée par des circonstances iuiprévues , ne peuvent 
pas subir les délais des adjudications. 

L'expiration au 31 juillet 1849 du bail de l'hôtel situé rue de l'Évêque, où 
étaient établis les bureaux de la perception des postes de Bruxelles, et de là 
l'obligation de faire procéder: sans aucun délai, à la construction des travaux 

lnterprélal ion 1l11 § 0 de 
l'nrl. ~2 de la loi sur 
la complabilité dc\'E. 
tut , demandée par Il• 
Département des Trn 
vaux publics. 
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pour la translation dt! ce service dans un autre local, amena le Département 
des Travaux publics à consulter la Cour, au sujet du mode de construction 
de ces travaux, 

Avant de faire connaitre sa réponse 1 la Cour Cl'OÎL devoir reproduire les con 
sidérations invoquées pom démontrer l'impossibilité de faire procéder, par 
acfjudication publique, à l'entreprise des travaux dont il s'affil. 

« Bien que le bail <le l'hôtel où étaient établis les bureaux, de la poste de 
> Bruxelles dût expirer, de plein droit, le :-n juillet 1849, différentes considé 
> rations portèrent le Département des Travaux publics à croire que le proprié 
> taire de cet hôtel eùt consenti, avec empressement, comme il l'avait déjà fait 
> une première fois, à une prolongation qui semblait, sous tous les rapports, 
» conforme à ses intérêts; mais, comme ce propriétaire avait trouvé l'occasion 
» de louer sorr hôtel à une des principales sociétés de Bruxelles, il avait jugé plus 
» avantageux <le traiter avec celle-ci, et le Gouvernement s'était ainsi vu forcé 
>- de chercher un local qui pût sati ... foire aux exil)cnccs du service des postes. 

» Après maintes démarches, il fut reconnu par le Département des, Travaux 
» publics que, parmi les bâtiments appartenant à l'État, l'hôtel situé rue de la 
» !\lonlagne remplissait seul les conditions exisées, moyennant 'des travaux 
)) d'appropriation d'une certaine irnportance , et qu'il fallait commencer sans 
11 aucun retard. 

» L'intervalle de temps disponible du 2:.5 mai au Jcr juillet; étant évidemment. 
» trop court po11r qu'il ft,t encore possible de recourir à une adjudication pu 
, blique , le Département des Travaux publics se borna à. recueillir des sou 
l) missions qui le missent parfaitement à même de faire exécuter les travaux à 
11 des prix modérés. et par des entrepreneurs d'une capacité éprouvée , de ma 
» nière à assurer l'installation des bureaux de la poste pour l'époque convenue 
, avec le propriétaire de l'hôtel de la rue de l'Évêque. 

1> Bien que cette marche s'écartât du principe général posé par l'art.· 21 de 
,. la loi sur la comptabilité de l'État. le Département des Travaux publics a 
1> pensé que, dans l'espèce, elle était pleinement justifiée par les dispositions du 
» § 9 de l'art. 22 de la même loi, relatif aux travaux qui ne peuvent pas subir 
1> les délais des adjudications. 

)) Cependant 1 afin de prévenir toute object ion de ce chef. ce Département 
11 demanda à 1~ Cour 1 de vouloir bien lui foire connaître si elle partageait son 
, opinion sur l'interprétation qu'il lui semblait permis de donner à la loi, dans 
l> un cas d'une aussi extrême ur3ence. » 

Dans sa réponse au )linistre, la Cour fit observer que, ne se trouvant pas 
en situation de pouvoir apprécier, comme le Département des Travaux publics, 
les causes d'urgence el les circonstances imprévues qui s'opposaient à mettre en 
adjudication publique les travaux dont il s'ag-issait, elle ne pouvait pas émettre 
d'opinion sur la question posée relativement à I'interprétation du § 9 de l'art. 22 
de la loi sur la comptabilité. La Cour ajouta que c'était au chef de ce Dé 
partement qu'il appartenait de prendre, dans le cas présent, l'initiative de l'in 
terprétation, et que, s'il jugeait que réellement il n'y avait pas moyen, vu 
I'urgence , de recourir au mode de l'adjudication publique, le § 9 de l'art. 2.2 
<le la foi lui traçait la marche ù suivre. 
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Quant à la question de savoir si; en s'y prenant plus tôt ou autrement, le 
Département <les Travaux publics aurait pu éviter le mode exceptionnel du 
marché de gré li gré, la Cour fit observer qu'elle n'avait pas à s'en occuper, 
-cette question se rattachant plus particulièrement à une appréciation adminis 
trative el de responsabilité ministérielle que les Chambres auront à juger , 
alors qu'aux termes de l'art. 46 de la loi, Je chef du Département aura à leur 
rendre compte du fait et des motifs qui y ont donné naissance. 

Conserver intactes et dans toute leur intégrité les prérogatives des Chambres, 
ne pas s'immiscer dans des questions d'appréciation administrative et de res 
ponsabilité ministérielle , telles sont, en résumé, les considérations qui ont 
dicté à la Cour la réponse qui précède, et qui paraît d'autant plus conforme 
aux principes <[UÎ l'ont toujours cl irigée, que M. le ~iinislre des Travaux publics, 
avant la réception de celle répouse , avait <léjà pris l'arrêté suivant, sous la date 
du ~6 mai lB-49, 

Prérogatins des Cham 
br~i. 

C( LE l\hNISTRE DES Tr..WAUX J'l;ilLICS, 

1> Considérant que l'expirai ion) au Ier juillet prochain, du bail de l'hôtel situé 
» rue de I'Évêque où se trouvent actuellement établis les bureaux de la percep 
J) lion des postes de Bruxelles, exige que des mesures promptes soient prises 
D pour le transfert de ces bureaux dans un autre local; 

» Considérant qu'il a été reconnu que. parmi les bâtiments appartenant à 
D l'État, l'hôtel situé rue de 1a ;\Jonta8nc rem pl irait seul les conditions exigées, 
» en y effectuant quelques constructions et changements indispensables pour 
» l'approprier convenablement à sa nouvelle destination ; 

)i Considérant que l'intervalle de temps disponible d'ici au Ier juillet est évi 
_;i demmcnt trop coi!rl ponr qu'il soit encore possible <le recourir à une adjudi 
D cation publique; 

,, Vu les plans et le détail estimatif des constructions et changements à effec 
» tuer à l'hôtel susmentionné; 

1> Yu le § 9 <le l'art. 22 de ln loi dn 15 mai 18.46; 

»ARRÊTE: 

11 !\tr, J.er, Les plans d'appropriation de l'hôtel de la rue de la Montagne à 
ll ca nouvelle destination, et Je détail estimatif des travaux à effectuer , dressés 
» par l'architecte Partoes , sont approuvés. 

» An. 2. Ces travaux, vu l'urgence , seront entrepris par voie d'économie ~ 
» sous la direction et la surveillance de l'architecte susnommé el d'après des 
» soumissions sur bordereau de prix pour chaque espèce d'ouvrage, 

1> ART. 3_ L'imputation de la dépense à résulter de l'exécution des travaux 
1> dont il s'agit sera rétJlée ultérieurement. 

Il ART. -4. Expéditions du présent arrêté seront adressées, etc. » 

Ce chapitre est important, car le payement des pensions est une lourde Pe~~ons à charge de 
} 1 L A( d • .b ' • J C d C I Etal, c 1arge pour e pays. e contre e es pensions attn uc a a our es ornptes 

r, 
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par l'art. 17 de la loi du 29 octobre 1846, est encore une conquête que 1'011 

doit à la persévérance <le ce collége et au soutien intelligent qu'il a rencontré 
dans les Chambres. 

Les nouveaux Sénateurs el Rq)l'éscntanls qui seraient curieux de connaître 
à ce sujet d'intéressantes particularités qui se sont produites en dehors des 
débats parlementaires, les trouveront cousiguées clans le cahier d'observations 
de la Cour, publié en février 18-46. 

Ce contrôle est délicat, mais la Cour, qui en a réclamé l'exercice par uu 
sentiment puisé dans <les vues aussi honorables que désintéressées; ne reculera 
jamais devant la tâche qu'il lui impose. 

On a semblé croire que la Cour s'était quelquefois fourvoyée à l'endroit 
des décomptes auxquels donne lieu la supputation des services, le 11/oniteur 
ayant enregistré des rectifications de chiffres. On était dans l'erreur el comme 
il importe à la Cour que celte erreur se dissipe, elle va en indiquer la cause. 

La Cour n'est saisie des pièces dont la vériûcatiou doit précéder son visa 
qu'après l'insertion au JJiowitem· de l'arrêté royal qui confère la pension. 11 eu 
résulte que si elle découvre des omissions ou des irréuularités qui exigent une 
révision, ainsi que cela a eu lieu dans le cas spécial que nous citons à la paGe 
33, un nouvel arrêté, également inséré au 11[ onùeur, devient indispensable. 

C'est ce qui est arrivé plusieurs fois même pour des sommes fort minimes; 
il y aurait un moyen de parer à cet inconvénient , cc serait de ne publier les 
actes de l'espèce qu'après la liquidation opérée par la Cour. Sans doute, ces 
rectifications plus ou moins fréquentes n'ont rien de compromettant pour la 
signature royale, toujours couverte par le contre-seing ministériel, mais il 
serait pourtant désirable , au point de vue de la considération dont celle si- 

d • A ' > , • A ••1 1 • O'OatL11·c 01! être constamment lln1fl,n:s•on rn1 nn hl1d!'lit onfnti,I ro,.n •..• "'-11:1:!-H'"'I,,,. r"" -~ u • \.; V ••• ., ••• ..._ ••..• •••'-'•• V..,_....,...,."•"' V'v 'J .,,_l.._. --• ..._. • • ._._._.., ._..._....__,,..__ "1-._.'-' 1-"V.;:,O::,&SJ,.._,. '-4V .,, 

faire figurer une deuxième fois pour rectifier un acte irrégulièrement posé. 
Il est vrai que certaines rectifications ont été sollicitées par les intéressés 

eux-mêmes en produisant de nouvelles pièces à l'appui de leurs demandes. 
:Mais comme l'arrêté royal de rectification peut indiquer les motifs de la révi 
sion, l'inconvénient si13nalé plus haut n'existe pas; il y a d'ailleurs ici une né 
cessité absolue. 

Picces réclamées par la 
Cour pour la vèrifica 
Lion des pensions 
nouvellement confé 
rées i1 des milliaires, 
et mode sui, i pou!' 
celle ,i-rificalion. 

Aux termes de l'art. 22 de l'arrêté royal réalementaire <lu '2.7 décembre 18-47, 
toutes les pièces qui ont servi de base à la reconnaissance des droits du pen 
sionné et à la fixation de la pension doivent être adressées à la Cour des 
Corn ples ~ à l'appui de l'ordonnance de payement émise pour acquitter le pre 
mier terme d'une pension nouvellement conférée. 

Dans une circulaire <lu 21 janvier 1848, la Cour a appelé l'attention de 
l\1l\1. les chefs des Départements Ministériels sur celte disposition, en les priant 
de vouloir bien prescrire des mesures pour qu'elle reçoive son entière exécution. 

Malgré celle circulaire , les pièces qui étaient produites à l'appui <les or 
donnances de payement 1 émises pour acquitter le premier terme des pensions 
accordées à des militaires, ue suffisaient point toujours pour reconnaître les 
droits des pensionnés et la fixation des pensions. 

La Cour s'est donc vue obligée , à différentes reprises , de réclamer les do 
cuments et éclaircissements qui manquaient à l'appui des dossiers pour corn 
pléter son contrôle. 
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M. le Ministre de la Guerre, dans une première lettre, lui a répondu qu'il 
avait considéré l'envoi des documents qui accompagnaient les arrêtés royaux 
conférant des pensions, comme remplissant toutes les conditions de la circu 
laire de la C011r, en date du 21 janvier 1848, n° 1214'29; que s'ils étaient 
insuffisants, il la priait de vouloir bien lui désigner les pièces dont elle désirait 
qu'il lui fût donné communication. 

Une autre fois, ce haut fonctionnaire s'est exprimé comme suit, en ter 
minant une réponse érralement adressée à la Cour : 

« Tout en vous donnant ces explications, et en vous communiquant les 
1> pièces que vous avez demandées, je crois devoir vous faire observer, Mes 
» sieurs, qu'il importe de ne pas perdre de vue que c'est le Gouvernement 
» qui accorde les pensions et en fixe le montant. Le contrôle de la Cour ne 
1> peut avoir d'autre objet que de rechercher si la loi a été justement appliquée 
1> au cas reconnu constant par l'arrêté royal. S'il en était autrement, si la 

"' , . lé ' . C • ·1 ' . . , 11 • • • 1> t..ou,· élàtl appe1 -e a JUtïEï en rart , ,, s cnsuivrart qn e .e se constrtuerait JUffP. 
1> entre l'acte du Gouvernement et les certificats de ses asents, médecins ou 
» autres; et il pourrait arriver qu'elle donnât raison à un médecin de bataillon 
1> ou de régiment, contre un arrêté royal. La Cour comprendra que ce serait 
» mettre le Gouvernement dans une position tout à fait anormale ·vis-à-vis des 
1> agents qu'il emploie, en même temps qu'on rendrait illusoire l'arL. 26 de 
1> la loi du 24 mai 1838, portant que les pensions de toute nature sont accor 
» dées par un arrêté royal précisant les motifs pour lesquelles elles ont été 
» données. » 

Enfin, par une dépêche du 26 décembre 1848, M. le Ministre de la Guerre 
a proposé à la Cour de lui communiquer, aux fins d'examen préaiable , les 
arrêtés royaux qui accordent des pensions définitives à des militaires 1 avec les 
pièces qui ont servi à la fixation de ces pensions, la priant, en lui renvoyant 
ces documents, de l'avertir des cas dans lesquels elle prévoirait que la mise 
à exécution de l'arrêté royal pourrait donner lieu à des observations de sa 
part, sans préjudice à sa décision définitive. 

La lettre transcrite ci-après contient la réponse de la Cour aux observations 
el propositions qui précèdent : 

<< Bruxelles, le 9 février 184!). 

n MoNSIEUll u: 1\ln'i1sTRE DE LA GuERitE, 

» Comme suite à sa circulaire du 21 janvier 18-48, et en réponse à vos dé 
» pêches des 14 juin et 10 novembre même année, et 31 janvier 18-49, 
>> 2e division , n° 80.'633, la Cour , dans le but de lever tout doute au sujet 
» des pièces justificatives qui, à ses yeux, doivent accompagner les demandes 
» de payement ayant pour objet une liquidation de pension, a l'honneur, 
D par 1a présente, de vous en faire connaître la nomenclature. 

» Les prédites pièces varient nécessairement d'après les diverses circon 
.,, stances qui ont motivé la mise à la pension; cependant il en est dont fa 
11 production est indispensable pour toutes les natures de pension; telles sont 
» l'état détaillé des services et campagnes, ou l'extrait du registre matricule 

9 
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1> et un certificat de cessation de payement du dernier traitement louché. 
11 La production de l'acte de naissance en due forme est nécessaire toutes 

> les fois que la circonstance de l'f\t3e a concouru à établir le droit à la 
, pension. 
, Quant aux pensions accordées pour blessures ou infirmités, les procès- 

1> verbaux de visite et de contre-visite prescrites par l'arrêté réglementaire du 19 
, août 1838 et qui ont dù constater les infirmités ou les blessures, doivent 
, toujours être joints aux demandes de payement concernant la liquidation 
» des pensions de celte nature. Telles sont les pièces. Monsieur le Ministre, 
, dont la Cour considère la production comme indispensable selon la catée-orie 
11 des pensions qu'il s'aeit de liquider , et que l'art. 2:2 de l'arrêté du 27 dé- 
11 cembre 1847, pris en exécution <le la loi sur la comptabilité de l'État, prcs- 
11 crit de lui adresser. 

~ Si dans des cas particuliers, d'autres pièces étaient nécessaires, la Cour 
» se réserve de les réclamer scion la nature des faits qui pourraient les lui faire 
!) désirer. 

,., La Cour , Monsieur le Ministre, en demandant les pièces dont il s;affit, 
1> n'a jamais perdu de vue que c'est le Gouvernement qui accorde les pensions 
» et qui en fixe le montant; mais elle pense que leur production est indis- 
11 pensable pour démontrer que les pensions ont été accordées clans les con 
J> <litions déterminées par la loi et d'après les formes prescrites par les arrêtés 
i, réglementaires. 

» Cette observation répond au dernier paragraphe de votre dépêche du <20 
J> décembre dernier, 2c division, n" 89/576. 

» Pour faciliter à l'avenir les inscriptions des pensions et en accélérer la 
,, liquidation, la Cour adhère à la proposition que vous lui avez faite , d'exa- 
1> miner préalablement à lclii' envoi au Département des Finances , poi,r «n 
> suivre l'exécution, les arrêtés royaux et pièces justificatives qui ont servi de 
> base à la fixation des pensions conférées. 
, Ainsi, après cet examen, dont la Cour V<?US fera connaître chaque fois le 

J) résultat, il ne s'agira plus que de créer le brevet et l'ordonnance de paye 
, ment du premier terme, ce qui pourra se faire par le Département des Fi- 
1> nances avec la certitude que la Cour n'aura plus d'objection à opposer au 
11 visa et à la liquidation, puisque déjà la vérification des pièces aura été faite 
, par elle. :o 

Appréciation d'un fait 
coocf?l'aant un l_)Cn 
sionné, déniée a la 
Cour- 

Conformément à la dépêche qui précède, les arrêtés royaux qui coufèreut 
des pensions définitives à des militaires sont communiqués à la Cour, appuyés 
de toutes les pièces justificatives 1 avant la délivrance du brevet et l'émission de 
l'ordonnance de payement pour le premier terme de la pension. 

Par dépêche du 2 février 1849, la Cour a renvoyé, non liquidée, une or 
donnance de payement émise au profit du sieur N .... pour le premier terme 
de sa pension, en exprimant le désir à M. le Ministre des Finances, d'obtenir 
une explication au sujet de la contradiction qu'elle avait remarquée entre l'avis 
de la commission pour l'admission du droit à la pension et celui du docteur 
N ... En effet, celui-ci déclarait que le pensionné jouissait d'une bonne santé , · 
mais qu'il le regardait néanmoins comme hors d'état de remplir ses fonctions , 
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surtout pendant la nuit, tandis que la commission, au contraire, estimait qu'il 
était capable de continuer ses fonctions de vérificateur-planton. 

M. le Ministre a transmis les renseignements demandés, mais avec celte 
restriction que, sans rien préjuger sur le droit que la Cour, dans cette circon 
stance, semblait s'attribuer, de réclamer des explications sur un fait dont l'ap 
préciation lui paraissait évidemment hors de sa compétence, il avait cru devoir 
les lui faire parvenir, afin d'éviter de nouveaux retards dans le payement de la 
pension du sieur N ...• 

La Cour a protesté, dans les termes suivants , contre une semblable doc 
trine: 

« La Cour, Monsieur le Ministre, ne pense pas qu'elle se soit attribué, dans 
• cette circonstance, un droit qui ne lui appartiendrait pas, et elle se bornera, 
> pom· le justifier, à rappeler ici, que le dernier paragraphe <le l'art. 5 de la 
• loi du 29 octobre 1846 donne textuellement à la Cour le droit de se faire 
• fournir tous les états. renseignements et éclaircissements relatifs l, la recette . ~ 
» et à la dépense des deniers de l'Étàt et des provinces. 
• La loi du 29 octobre n'a point, sous ce rapport, ajouté aux prérogatives 

• de la Cour; elle s'est bornée à lui maintenir un droit qu'elle puisait dans la 
» loi de son institution du 30 décembre 1830 ; toutefois, Monsieur le Ministre, 
> elle ne peut se dispenser de vous faire remarquer que les discussions qui 
• ont eu lieu au sein des Chambres législatiYes , au sujet du contrôle de la 
11 constitutionnalité el de la légalité des dépenses, ont eu pour résultat d'é 
• tendre , plutôt que de restreindre, les attributions de la Cour en cette ma- 
11 tière ; cl elle s'empressera d'ajouter que la voie ouverte au conseil des Minis- 
11 tres , lui semble une garnntie suffisante contre la possibilité d'une erreur 
> de la Cour ou d'un abus de pouvoir. 

11 La Cour, :.\Jonsieur le Ministre, a cru devoir entrer dans les détails qui 
> précèdent, parce que, si, d'une part, elle doit tenir au maintien de ses attri- 
11 butions et prérogatives , d'autre part aussi, elle s'imposera toujours le devoir 
,, de ne point les franchir et de donner, au contraire, l'exemple du respect 
, pour les prérogatives constitutionnelles du Gouvernement. 1> 

Si le premier devoir de la Cour des Comptes est de veiller , en Loule circon- Smim milrtuire , 
, , comptés tian, la liqui- 

sta nce , aux intérêts du trésor, il est de son devoir également cl appeler I at- d;tlioa de_ !a rcnsior, 
• , • • , • • d un ccclésiastiquo , " 

tenuon de Ml\l. les chefs des Départements Ministériels sur les erreurs ou orms- la suite <les observa 
. lions de la Cour. 

siens qui auraient pu être commises au préjudice des intéressés dans la 
liquidation de leurs créances. 

Le fait rappelé ci-après démontre que c'est un soin qu'elle ne nésli3e pas. 
L'examen des pièces justificatives annexées à une ordonnance de payement 

émise pour acquitter le premier terme d'une pension conférée à un ecclésias 
tique 1 ayant révélé à la Cour que deux années de services militaires n'avaient 
point été comptées dans la liquidation de celle pension, elle a demandé à cet 
égard des explications à 1\1. le Ministre de la Justice. 

Ce haut fonctionnaire lui a répondu que l'on n'avait tenu aucun compte des 
années de services militaires du sieur N .... , en dernier lieu desservant à .... 1 
parce qu'il avait paru <l'abord que les services dans le saint ministère étaient 
es seuls susceptibles de conférer des droits à la pension à_ tout ministre <lu 
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culte catholique; que. cependant, la question soulevée par la Cour avait fait 
l'objet <l'un sérieux exarnen , ci qu'enfln , il avait été reconnu que les services 
militait-es devaient profiter aux ministres des cultes comme à tout autre fonc 
tionnaire ou magistrat. 

Bien que disposée à pm·tauer cette opinion, la Cour a cru devoir demander 
communication des motifs sur lesquels elle était fondée. 

Voici la réponse que M. le Ministre de la Justice lui a adressée : 

J> MESSIEURS, 

» Satisfaisant à votre lettre du 8 juin der-nier, 4e division, n° 28,747, j'ai 
, l'honneur de vous informer que les services militaires doivent être compris 
J1 dans la liquidation des pensions des ministres du culte catholique , par le 
n motif que ces services sont au nombre de ceux qui, d'après l'art. 6 de la loi 
11 sur les pensions du 21 juillet IB44, sont susceptibles de conférer des droits 
» à la pension. 

> L'art. 22 de ladite loi n'indiquant pas la nature des services , ne disant 
n pas quels sont les services qui comptent pour la pension des ministres du 
• culte catholique, il est évident qu'il faut s'en rapporter, à cet égard, au prin 
» cipe génétal établi par l'art. 6, et d'après lequel les services civils, judiciaires 
J). et militaires: confèrent <les droits à la pension. 

,, Le chap. II, section 2 <le la loi, concernant les membres du clergé, n'éta 
» blit d'ailleurs pas d'exception à la règle générale pour ce qui regarde les 
~ services. De là résulte que l'on doit avoir égard, dans la liquidation des pen- 
11 sions ecclésiastiques, à tous les services qui confèrent des droits à la pen 
i• sion. 

» Pour les motifs qui précèdent, ii y a donc lieu, Messieurs, de réviser l'ar 
JI rêté <lu 16 janvier dernier (11/on·iteur n° 21 ), qui accorde la pension au 
» sieur N .. -,, ex-desservant à .... J1 

Rélroccssinr, <le maté 
riaux contraire à 
l'art. 16 tic la loi sur 
la comptabilité. 

Un arrêté de révision a, en effet , paru dans le ûloniteur du -4 août 1849, 
n° 216, admettant les services militaires Je cet ex-desservant dans la liquida 
tion de sa pension. 

Le Département des Travaux publics ayant, en 18-46, prescrit de procéder 
à des expériences du système des barrages à fermettes, l'on fit fournir par le 
sieur D ...• les matériaux nécessaires, et on le chargea de payer le salaire des 
ouvriers employés aux opérations. 

Les expériences terminées, M. l'ingénieur en chef, chargé du service de la 
canalisation de la Campine, transmit au Département des Travaux publics le 
compte des fournitures faites par le sieur D .... , s'élevant à 2~212 francs, et 
lui proposa de rétrocéder au fournisseur les bois livrés, dont le coût se mon 
tait à 1,770 francs, en compensation du prix des journées d'ouvriers avancés 
par lui. 

L'ordonnance de payement destinée à solder la créance de 2,212 francs, 
transmise à la Cour seulement le 11 novembre 18-48, était accompagnée de 
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deux rapports , de l'un, fait par .M. l'ingénieur en chef, il résulte que sa pa·o 
position prémentionnée est restée longtemps sans su iie , qu'il avait envisagé 
le silence de I'administration supérieure comme un acquiescement, et autorisé 
l'enlèvement des bois cédés; de l'autre, émané de M. l'inspecteur cénéral des 
pouls et chaussées, il appert que, dans l'opinion de ce fonctionnaire, l'opéra 
tion de rétrocession est onéreuse au trésor, mais que, après la disparition des 
matériaux, uue utile et juste appréciation devenait impossible. 

Dans cet étal de choses, la Cour crut ne pouvoir liquider l'ordonnance <le 
payement; elle écrivit à 1\1. le Ministre des Travaux publics, pour lui ex 
primer le rcg!'eL que son Département eùt tardé si longtemps à examiner les 
propositions de l'ingénieur en chef et lui demander que ce dernier fournît au 
moins les appréciations qu'il avait dû posséder au moment de conclure l'ar 
rangernent intervenu. 

Cette demande de la Cour n'a amené que la transmission d'un nouveau rap 
port du chef de service, où celui-ci se borne à expliquer que les bois cédés 
n'avaient plus de valeur et que t'iu()éuieur sous ses ordres, particulièrement 
chargé des expériences, avait, dans cette circonstance, reçu une mission de 
confiance, de laquelle il s'était, dans son opinion, pleinement acquitté. 

Devant l'impossibilité de pouvoir s'éclairer davantage sur un fait qui datait 
déjà <le plusieurs années, la Cour prit la résolution <le passer outre à la liqui 
dation de la créance du sieur D .. , ., en adressant à M. le Ministre des Travaux 
publics, sous la date du 13 an-il dernier, la lettre suivante : 

« 'MoNs1elJR u MrMSTRE, 

« Les nouveaux éclaircissements développés dans le rapport de M. l'inc;é 
» nieur en chef K .... , au sujet de la créance du sieur D .... , qui, en der 
]) nier lieu , a fait l'objet de votre lettre du 28 mars dernier, n° 3.,887, ont 
J> porté la Cour à admettre en liquidatiou , telles qu'elles out été établies, les 

. ]) dépenses effectuées pour les expériences du système de barrage à fermettes 
» opérées sur la deuxième section du canal <le la Campine; mais elle s'est ré- 
1, servé de vous prier de vouloir bien faire prescrire <les mesures propres à 
D éviter à l'avenir la rétrocession de matériaux, si ce n'est dans les cas où 
» elle est inévitable et réellement utile au trésor; il semble qu'alors même, les 
,, ingénieurs devraient y être autorisés par le ~Jînistl'e responsable, qui seul doit 
» juger si le fait est de nature à tolérer une infraction à la loi <le comptabilité . 

» La Cour pense, i\lonsieur le Ministre 1 qu'il serait peut-être utile de rap 
" peler à MM. les ingéniems, par forme de circulaire , la disposition de 
» l'art. 16 de la loi du 15 mai 1846 précitée. » 

Après l'établissement de la station du chemin de fer aux abords de la ville Subside pour ouverture 
de mes nouvelles. 

de Gand, il a été décidé, de commun accord entre la régence de celte ville cl 
le Département des Travaux publics, représenté par 1\1. l'inspecteur N .... , que 
l'on y ouvrirait deux rues nouvelles el qu'un pont serait construit sur l'Escaut. 
L'une et l'autre des parties contractantes s'étant engagées à supporter cer 
taines dépenses d'exécution, il est intervenu, sous 1a date du 26 juin 1841, 
une convention où, parmi les charges auxquelles le Gouvernement s'obligeait, 
se trouve une clause ainsi conçue : 
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a. Exécuter à ses frais et par ses soins le pavalJC des deux rues et de la place 
1> à ouvrir. 

n Toutefois, si le montant de ces travaux s'élevait à plus de cent dix mille 
1> francs , la ville contribuerait dans la dépense pour ]a somme excédant ce 
1> chiffre , dans le cas contraire, le Gouvernement bonifierait à la ville celle 
1> nécessaire pour le compléter. » 

Cette réserve a donné lieu à l'émission, au profit de la ville de Gand, d'une 
ordonnance de payement de fr. 4=5\!>59 85 es, car le pavap;e exécuté aux frais 
<le l'État n'avait coûté que fr. 64,440 15 es, attendu que l'on n'a point pavé 
les trottoirs dont le développement était cependant entré en lirrne de compte 
pour établir l'estimation de la dépense. 

Le payement <le ces fr. 4:5, 559 85 es a été effectué ensuite d'une délibéra 
tion du conseil communal, dont voici le texte : 

« Vu la leure de M. le uonverneur de la Flandre orientule , en date de cc 
l> jour, par laquelle ce fonctionnaire informe le conseil que 1\1. le Ministre des 
1> Travaux publics consent à faire liquider au profit de la ville la somme <le 
D fr. 4~1559 85 es, qui lui est due aux termes de la convention du 21 avril 
D Hl4l, à la condition que le conseil s'ensae-e à prendre à sa charge, avec le 
» concours des riverains et dans la limite du règlement adopté les 1er février 
» et 2.2 aoùt 1846 ~ et approuvé par arrêté royal du 31 octobre IB47, la con 
» structîon des trottoirs qui doivent border les rues cl la place publique aux 
» quelles se rapporte la convention susdite du 21 avril 11341. Déclare accepter 
1, la condition posée par 1\1. le Ministre des Travaux publics. D 

La Cour tout en liquidant l'ordonnance de payement émise, a voulu éclairer 
sa religion sur l'acte de comptabilité en lui-même et a conséquemment prié 
;\J. le Ministre des Travaux publics de vouloir bien lui faire connaltre quel 
en avait été le résultat financier pour la ville de Gand ou, en d'autres termes, 
pour combien elle était intervenue dans la construction des trottoirs. Elle re 
grette de devoir dire qu'elle n'est point parvenue à· son but, car, après avoir 
rappelé sa demande les22 septembre 1848 et 4 mai 1849, le Département des 
Travaux publics lui a répondu ; que les pièces justificatives des dépenses faites 
pour la construction des trottoirs ne pouvaient être produites, attendu qu'elles 
avaient été supportées par la ville de Gand. A cette réponse était joint un 
état estimatif dressé le 8 mars 184B par M. i'ingénieur en chef en service <lam, 
la Flandre orientale, d'où il conste que le pavage des trottoirs par l'État n'au 
rait coùté que 22,784 francs; ce qui prouve que l'estimation primitive de 
110,000 francs, qui a servi de base à la convention , présentait en faveur de la 
ville de Gand une différence de plus de 20 p. 0/o. 

La Cour n'ayant point à juger l'acte administratif qui a été posé dans celle 
circonstance) se borne à le livrer à l'appréciation des Chambres. 

Le trésor ne ,!oit payer 
que des travaux fails 
cl acceptés. 

Le rapport sur le Budv,et du Département de l'Intérieur, pour l'exercice 1850, 
fait à la Chambre des Représentants, contient un tableau indiquant l'emploi de 
l'allocation qui figurait au Budget de 1848, à l'art. 1 cr du chap. XX, intitulé : 
Beaue-arts. - Encouragements, souscriptions, achats, etc.; comme il corn- 
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prend une somme <le 3,000 francs, au nom d11 peintre ** ~ alors que la Cour 
n'a pas visé cette dépense, clic croit devoir foire connaltre les ff!l)~jf,<; qui l'ont. 
CO(FlHée à en suspendre la liquidation. 

L'arrêté royal du 28 février 1847, autorisant le sieur ** à exécuter un ta 
bleau religieux, à son choix, stipulait qu'il devait être achevé polll' l'époque 
de l'exposition <le 18481 et que le prix n 'en serait fixé qu'après livraison ; bien 
qu'une somme de -~~000 francs pî1t être payée immédiatement à titre d'avance. 

Le 28 septembre 18-48, c'est-à-dire, après l'ouverture de l'exposition des 
beaux-arts , le Département de l'Intérieur soumit au visa de la Cour une nou 
velle ordonnance de payement <le 3,000 francs à titre de seconde avance, mais 
elle ne crut pouvoir la liquider en l'absence d'un document constatant la récep 
tion du tableau et la valeur qui avait d(1 lui être attribuée. 

Le Département de l'Intérieur, au lieu de transmettre cette pièce, informa 
la Cour, le 6 janvier 1849. que l'ordonnance de payement de 3.000 francs avait 
P.Lé annulée pour être remplacée par une autre d'éaal import , et libellée à titre 
de subside, conformément à une disposition royale; intervenue le 17 novembre 
précédent. Comme celle disposition n'était point motivée, la Cour se trouvait 
dans l'impossibilité de juser de l'imputation de la dépense, el ce , d'autant plus 
qu'elle ne pouvait la considérer comme un de ces encouragements qui s'ac 
cordent parfois à des artistes au début de leur carrière. Elle informa M. le Mi 
nistre de l'Intérieur de cette circonstance i le 19 janvier, en le priant de vouloir 
bien lui faire connaître pourquoi les conditions de l'arrêté royal du 28 février 
1847 n'avaient pas reçu leur exécution, et quelle était la décision qui avait été 
prise à l'égard de l'avance de 4,000 francs , primitivement payée. 

La Conr n'a point reçu connaissance de la solution de l'affaire , mais le fait 
démontre combien sera favorable au trésor l'article de la loi de comptabilité, 
qui porte qu'aucun marché ou convention pour travaux et fournitures ne peut 
stipuler d'à-compte que pour un service fait et accepté. 

Depuis un assez urand nombre d'années la Cour a dù insister auprès de .\l:,11qucùccèléri1édans 
U ' · le pa\'cmcnt des in- 

M 1\1. les zouverncurs qui se sont succédé dans la province de Liérre pour d_cmn,té~<l'e,pro1:ri~- u U , l,011 (IOIII' C,1IIIC cl Ut 1- 
o bten ir la reddition des comptes des fonds considérables mis à leur disposition Jitti pnhliqne. 

par le Département <les Travaux publics .. pour solder les acquisitions des ter- 
rains nécessaires à la construction de routes; récemment encore des ordon- 
nances pour payement de terrains incorporés , depuis ] 8-H et 18-'i:2, dans celle 
de Jupille à Visé , ont été soumises à son visa; la Cour a cru devoir faire 
remarquer au Département des Travaux publics combien les retards apportés 
dans la liquidation des indemnités pour expropriations forcées sont onéreux 
au trésor, puisqu'il est tenu au payement des intérêts depuis le jour de la prise 
en possession. Elle ajoutait que le fait révélé par l'émission de ces dernières 
ordonnances acquérait beaucoup de 3raYilé, attendu que les intérêts se mon- 
taient à -40 p. 0/o du capital et qu'il semblait provenir de la néslie-encc des 
agents de l'administration, l'indemnité <le cession ayant été réglée dès le mo- 
ment de l'occupation el en dehors de toute contestation judiciaire. 

Les observations de la Cour ont provoqué une réponse où 1 tout en faisant 
connaître que l'ancienne marche suivie dans la province de Liége a été aban- 
donnée, on en explique le mécanisme el les résultats fâcheux. . 

La Cour croyant celle réponse propre à mettre la Législature à mèrne d'ap- 
10 
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précier cc qu'ont eu d'onéreux pou!' l'État quelques faits du passé 1 que tous ses 
avertissements ne sont pas par\'enus ù prévenir , elle a jugé convenable de la 
transcrire ici ; voici son texte : 

« Bruxelles , le ~ juillet 1849. 

l> l\J.ESSIEURS , 

1> J'ai reçu votre lettre du 19 juiu dernier I par laquelle vous demandez des 
» explications au sujet des intérêts considérables qui ont été liquidés au profit 
> des propriétaires de divers terrains empris pour la construction de la route 
" de Jupille à Visé 

» Vous semblez: croire , l\fossicurs, que le retard apporté dans la liquidation 
1> des prix des cessions de terrains dont il s'agit, provient de la négliffence des 
> agents de l'administration. 

.11 Si les u::.a&cs administratifs me permettaient de mettre sous vos yeux le 
, volumineux dossier de celle affaire , il ne vous resterait aucun doute sur les 
1> efforts incessants qui ont été faits par mon Département pour arr-iver à I'apu 
» rernent des crédits 111is à la disposition du aouverneur de la province de Liége, 
» pour le payement des terrains incorporés dans la roule de Jupille à Visé. 

» Qu'il me suffise de vous faire connaitre, Messienrs, que depuis votre arrêt 
» du 29 décembre 1816, n" 1105, jusqu'au 10 avril dernier, dix dépêches, con 
» tenant les instructions les plus détaillées et les invitations les plus pressantes, 
» ont été adressées au gouverneur de la province de Liéae el au notaire délé 
» gué L**, dans le out d'arriver à l'apurement du reliquat de fr. 1622 92 c8 que 
» constatait cet arrêt cl à la liquidation des indemnités qui restaient à payer. 

» Les réclamations incidentes de plusieurs propriétaires; leur négligence ou 
» les diflieultés qu'ils éprouvaient à produire des certificats Je liberté ou de 
l> libération hypothécaire ont été poul' beaucoup dans les retards que vous me 
, signalez. 
, 11 est possible que le mode d'acquisition de terrains précédemment adopté 

» pour les travaux des mutes dans la province de Liége , mode qui consistait 
)) à mettre des sommes très-considérables à la disposition du sou-vemeur, pour 
» être remises ensuite à un notaire chargé <les acquisitions et de toutes les 
1> opérations contentieuses qui s'y rapportaient , ail eu aussi quelque influence 
» sur les retards apportés dans la conclusion des transactions. 

» Je m'abstiendrai. Messieurs1 de relever ici tout ce que ce mode avait dP. 
» défectueux en pratique, Je me bornerai à vous faire connaître qu'il a été to 
» talement abandonné depuis quelques années , et que les acquisitions de ter 
» raius sont confiées maintenant aux agents de l'administration de l'enregistre 
)l ment et des domaines. Mon Département ne peul que se féliciter <l'avoir fait 
» appel au concours de ces agents. 11 y trouve le double avantage de la célérité 
» clans l'expédition des affaires et de l'économie dans les frais de gestion. » 

Les mo,lili,·alion< ~p· 
porléc, aux travaux 
en cours d'exécution 
sont SOU\ cul enereu 
~11!.S au lré ... or, 

La loi sur fa comptabilité de l'État prescrit la mise en adjudication publique 
de tous les travaux dont l'importance dépasse 10:000 francs. 

Le Département de"> Travaux publics a cru pouvoir se soustraire à cette 
obligation pour l'exécution du redressement de la Meuse en face de Coron 
meuse , voici en quelles circonstances : 
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Lorsque les travaux de construction du canal latéral à la 'Meuse étaient avan 
CP.s .à plus de 9/ 10 ~ l'administration des pont'> et chaussées les fit stuter pat' le 
motifqu'elle avait conçu le projet de ne pas prolonger la construction du canal 
au delà de Coronmeusc et <le faire effectuer à cet endroit le redressement de la 
rivière., de manière à la mettre en nippo,-t avec le plan de dérivation. 

L'entrepreneur qui, par suite de celle décision, était dispensé d'exécuter des 
travaux pour fr. 77,307 39 es, soit 1/2s du montant total de l'entreprise, protesta 
du chef de la perte du bénéfice qu'il était empêché de réaliser el pé1rce que le 
chômage avait mis obstacle à ce que l'entreprise fût menée à bonne fin en temps 
voulu. Le Département <les Travaux publics, pour éviter les suites de cette 
protestation, conclut un acte conventionnel où il fut stipulé : 1° qu'au lieu des 
travaux prévus supprirnés , l'entrepreneur exécuterait des travaux supplémen 
taires pour une somme de fr. 57,~67 39 es et que, pour la différence , soit 
19,840 francs, elle reprendrait les fascines, elayons , etc., qui se trouvaient à 
pied-d'œuvre , 2° que le dixième de la valeur <les travaux effectués. se montant 
à 1-59,750 francs, retenu en garantie de leur bonne construction, serait im 
médiatemeut soldé el les 5/.J <lu cautionnement de 100,000 francs remboursés; 
3° que l'époque primitivement fixée pom· l'achèvement des travaux, tant 
prévus qu'imprévus , serait reculée au 1 cr novembre 1849; enfin, 4° que l'en 
trepreneur serait chargé du redressement de ln l\teuse ~ projeté en face Je 
Coronmeuse , au prix <le 3261800 francs, mentant du devis estimatif, sans ap 
plication du rabais de 7 ,i:;:0, obtenu par l'adjudication publique du creuse 
ment du canal latéral. 1l est, <le plus, à remarquer ici que, dans le devis de 
326,800 francs, le transport des déblais à 200 mètres est calculé à raison de 
70 centimes par mètre cube, alors que, dans l'estimation du creusement du 
canal, il ne l'avait été qu'à 66 centimes; celle différence donne sur la quotité 
de déblais à transporter une augmentation de fr. 9, H56 60 c5• 

Comme la Cour n'a point mission de juuer les actes que posent ~1 M. les 
Ministres sous lem responsabilité, e11e s'est bornée à soumettre au chef du 
Département des Travaux publics quelques réflexions sur ce que l'acte conven 
tionnel intervenu lui paraissait présenter d'onéreux pour le trésor. M. Je Mi 
nistre I sans entrer dans la moindre explication à l'étJard de la hauteur et du 
fondement des prétentions de l'entrepreneur I a fait connaître à la Cour qu'il 
n'avait stipulé que conformément à l'avis du conseil des ponts et chaussées. 

Sans autre règle de conduite que le règlement de 18.24, écrit pour un sys 
tème de comptabilité qui n'était plus en harmonie avec les institutions que le 
pays s'est données, la Cour, avant la mise en vigueur de la loi du l;S mai 1846, 
a eu souvent à viser des dépenses faites anticipativement , à charge de Budgets 
non encore votés par la Législature. Celle marche vicieuse 1 à laquelle la Cour 
n'avait point le pouvoir de s'opposer, a nécessité ces nombreuses demandes de 
crédits supplémentaires, que le GomernemenL devait même pétitionner avant 
l'ouverture des Budgets , les allocations ordinaires étant déjà engagées pendant 
les années antérieures. 

La Cour ne se livrera pas à une revue rétrospective de faits qui, plus d'une 
fois, ont été portés à la connaissance des Chambres; si elle s'occupe ici de 
celte question, c'est pour exprimer son opinion touchant certains articles de 
la nom-elle loi sur la comptabilité, lesquels ont eu pour but de mettre un 

11 

lnlcrprét"ri,,n ,fo1111é1? 
par •1ucl,111e, llér,ar 
tements ntinislêrid.;; 
i, l'art, l!l de l:i lu, sur 
l:a com1,1,,l,ili1é ,J,. 
l'Elat. 
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terme à un état de choses anormal, en assura ut à chaque chef de Dépal'tement 
Ministél'iel qui arrive aux affaires, la libre et entière disposition des fonds 
alloués pour le service de son administration ; en d'autres termes, d'interdire 
aux Ministres la faculté de {p-e,·er les Budgets futurs. 

Cette prévoyance de la nouvelle loi ayanl été contestée par divers Départe 
ments Ministériels, qui croyaient que sou art. H) leur permettait encore de 
suivre les anciens errements et d'engager indéfiniment l'avenir , la Cour croit 
devoir reproduire quelques frt1r;mcnls de la correspondance où elle leur a exposé 
1 '' ' 1 I' . 1 1 ' ' ' J fi' ~pn~ Cfll 1) C:.l\.r} nv1C!; P· Uf"J.'l" atcur ~ !"'1•1~.n J/'1, ,,,.,.,, ••.•.••. stnctions -o ..... -~ ..... t•~t?:_ r- ~., .•.•. , f!!: 'j .,.(!. ...,...._,;,._.,. u ...• ..,., .• _ +...,t.J ._..,., • .._ "• - •.••.. .,,"""'• .• v "4\.t~._, i'-'.>1• 1,,,, 11..::) \., •.J\'(,;.IJ..,11;...:r 11.1.11.J• 

les articles 1, 2, 15, 16 et 19 <le la loi du L"> mai W-rn. 
Voici ce qu'elle a écrit à cet é3ard, le 16 janvier 1840. au Département des 

Travaux publics : 

<t l\'Jo~s1EU11 1,E l\Im:1sT111:., 

1> La loi du 1:5 mai 1846 a établi en principe, par son art. ::? , qu'on ne 
1> doit envisager comme appartenant à un exercice que les dépenses créées 
]) pendant l'année qui y donne sa dénomination; et la marche à suivre pour les 
]) travaux de construction qui, en raison de leur importauce , ne peuvent se 
]) terminer dans le délai d'ouverture du Budget auquel ils se rattachent par la 
J1 date <le leur adjudication, a été tracée par les articles 19 et 30. 

1> L'imputation, sur le Budget de 18-rn du solde du prix de construction 
» de la route de H .... à E ... , ensuite d'un contrat de 1847 ~ est clone irrégu 
l) Iière au point de vue de la loi du 15 mai 1846; aussi la Cour n'a-t-elle revêtu 
» de son visa l'ordonnance <le payement n° .,rn::3 1 qui accompagnait votre let 
i, tre du 3 de ce mois 1 que parce que votre Départemeut , par l'exposé <les 
» motifs joint' à la demande du crédit supplémentaire de 1,300,000 francs, 
» qui fait l'objet de la loi du 2 mars dernier, a fait connaître à la Lé 
>) gislature qu'une partie <les allocations à porter aux Budgets de 18-49 et IB50 
» se trouvait en1p13éc, el que: par le vole de cette loi : elle a. en quelque sorte , 
» sanctionné l'imputation qui donne lieu à la présente, 

)) La Cour, d'un autre côté .. a compris que la transition du système dimpu 
,, talion suivi jusqu'ici en fait de construction de routes, à celui que la loi vient 
» de prescrire, ne pouvait s'opérer d'une manière trop brusque sans nuire aux 
.i, services. Elle espère toutefois, :\lonsieur le Ministre , que vous prendrez des 
> mesures pour que les Budgets futurs ne soient plus enrraaés antieipativement , 
» el pour qu'à partir de celui de 1851, les allocations soient exclusivement 
D affectées aux dépenses à créer pendant celle année, car le devoir <le la Cour 
:i, l'obligerait à s'en tenir, à l'avenir, à l'exécution ponctuelle des prescrip- 
11 Lions de la loi du 15 mai 1846. !) 

Le Département de la Justice ayant fait connaître, pat· lettre du 10 février 
1849, qu'il pensait pouvoir imputer sur Je Budget suivant les dépenses de 
construction, etc., des prisons, lorsque le manque de fonds mettait obstacle à 
ce qu'elles le fussent sur celui auquel elles se rattachaient par la date d'ndju 
cation des travaux, la Cour lui adressa , le 5 juin dernier, une lettre qui con 
tenait entre autres les passages suivants : 

« La Cour ne saurait 1 l\Ionsieur le ~Jinislre, admettre cette manière d'inter- 
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1> préter ra loi de comptabilité, car elle est opposée aux explications données 
> lors de sa discussion par 1\1. le Ministre des Finances , cl aurait pour effet de 
1> rendre impossible une règle certaine d'imputation. 

]) Voici, selon la Cour, la marche à suivre pour l'imputation d'exercice à 
> donner aux dépenses <les travaux de construction qui ne font point l'objet 
> d'une loi spéciale, et donl le montant doit tomber à charge des allocations 
" des Budgets. 

:i, La dépense d'une construction, qu'elle soit mise en adjudication publique 
, ou qu'elle fosse l'objet d'un marché à main-Ferme , doit se rattacher à l'exer- 
1> cice qui porte le nom de l'année pendant laquelle elle a été contractée, et 
, incomber ainsi en enlier au Budget de celte année. En effet. comme il y a 
,. en&asement de la part du GouvcrnemeulT il y a aussi droit acquis en faveur 
,. de l'entrepreneur, el l'art. 2 de la loi <le comptabilité devient applicable. Ici 
» l'art. ~ se combine avec le§ I~r de l'art. 19, portant que les Ministres ne 
> font aucun contrnt , marché ou adjudication, pour un terme dépassant la 
-. durée du Budget. 
,. Le but de celte disposition est facile à saisir : c'est qu'instruit par l'expé 

» rience , le législateur n'a plus voulu laisser au Gouvernement la faculté <l'en 
» (F'B·er l'avenir d'une manière indéfinie; cc n'est qu'exceptiounellement qu'il 
» est permis de s'écarter de cette rèGle, et seulement pour les baux de location 
~ ou d'entretien. 

» Hors de là 1 la dépense totale d'une entreprise doit porter sur un seul et 
> même Budget, quel que soit le délai nécessaire pour la compléter 1 délai qui 
:i, ne peut, du reste, dépasser 5 ans, aux termes du§ 3 de l'art. H) précité. 

1> Celle règle doit être observée même poul' les tra vaux qui ne peuvent 1 en 
> raison de leur importance, s'achever avant la clôture de l'exercice auquel ils 
, se rattachent par la date de leur adjudication; c'est poul' l'appliquer qu'on a 
1> inséré dans la loi les articles 30 et 32, qui prescrivent <le reporter à un Bud 
» Bel ultérieur la somme restée disponible sur le Budset compétent; encore 
" nécessaire poua· solder les travaux. 

1> Lorsque la dépense est répartie sur plusieurs Budgets 1 comme c'est le cas 
:. pour la construction de la prison de L. ... , il faut que chaque portion <le 
1> celle dépense fasse l'objet d"un cote spécial, cela résulte clairement des expli 
,, cations données à la Chambre iles Représentants par l\J. le Ministre des 
» Finances, lors de la discussion de l'art. 19 de la loi, et tout doute sur le sens 
" de ces explications a été levé pai- le rapport de la commission du Sénat 1 fait 
> en séance du 8 mai 1846. " 

Le Département de l'Intérieur voyait, écrivait-il à la Cour, le 26 juillet der 
nier, dans le§ 3de l'ait. 19~ la faculté d'enga3er un Budget futur, lorsque 
l'importance dune fourniture quelconque à faire dépasse celle dn montant 
disponible de l'allocation à charge de laquelle elle devait incomber. 
Pour répondre à cette assertion, la Cour lui a soumis les réflexions suivautes, 

sous Ja date du 2-4 août: 

, Les explications contenues dans votre lettre du 26 juillet dernier ont pcr- 
1> mis à la Cour de liquider, etc. 
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" li n'en est pas ainsi de celle au nom du sieur S .. , pour travaux exécutés 
• au ruème établissement, ensuite d'un contrat de 18-48; car la Cour ne saurait 
» admettre que le§ 3 de l'art. 19 de la loi de comptabilité permette d'engager 
» les Budgets futurs, lorsque les traoauœ projetés sont phis importants qite ce 
» qu.i" 'reste disponible de l'allocation qui figure au Budget de l'année pendant 
• luquelle on contracte. 

• Elle ne doute pas, Monsieur le Ministre, qu'un nouvel examen de la dispo 
, sition ne vous fasse comprendre qu'une telle interprétation annihilerait les 
:-- prescriptions des articles 1 , 2 , 15 et 16 de la loi, et rendrait illusoires celles 
» des articles :30 el suivants qui traitent des reports. 

• L'on ne saurait cou lester que les articles 1 , 2, 15 el 16 veulent que ja 
» mais les chefs des Départements Ministériels ne puissent eoua3er l'avenir; il 
, est facile dès lors d'expliquer l'art. 19 en son ensemble, et de faire voir que 
i, le § 3 n'est relatif qu'aux travaux imputables sur les fonds volés, soit aux 
• Budget'), soit pal' des lois spéciales, mais qui sont trop importœnt« pou,r pou,- 
11 voir étre a,clw·vés endéans le terme de 22 mois , assigné à la durée d'un exer 
> eice ; car, c'est uniquement pour pouvoir achever el solder les travaux <le 
» celle nature , que les articles 30 et suivants ont créé le mode des reports, in 
» connu antérieurement à la loi du L5 mai 1846. 

>• Ainai , le§ Ie1· de l'art. 19 dit que l\lM. les Ministres ne peuvent contracter 
i, pour un Lerme dépassant le temps fixé pour la durée de l'exercice, c'est-à 
» <lire, celui laissé pour apurer les faits de comptabilité posés pendant l'an 
» née don t il porte le nom. 

1> Le § 2 autorise une première exception à celte règle pom les baux de lo 
» cation ou d'entretien de roules, canaux, et~., mais en stipulant que chaque 
1> Budu-cL doit supporter la dépense <le l'année qui lui donne sa dénomination. 

11 !.e § :{ concède une deuxième exception pour les arandes constructions 
» qu'il est matériellement impossible <l'achever dans le laps de temps pendant 
» lequel un Budget est en cours d'exécution, mais pour lesquelles les fonds ont 
» été préalablement volés; sans cela, !e chef de département enfreindrait; en 
» contractant , l'art. 16 de la loi; qui lui défend formellement d'engager un 
1 Budget non encore ouvert, 

1, La Cour aime à croire, Monsieur le Miuistre , que ces développements 
11 vous convaincront de la justesse de sa manière de voir, et que vous n'hési- 
1' terez pas à attribuer aux exercices respectifs les travaux pour lesquels il a été 
1> contracté avec le sieur H ... , en 1848 el 1849. 1> 

La Cour pense que les Départements Ministériels avec lesquels elle a.dé 
ballu celle thèse, modifieront leur manière d'interpréter l'art. 19 de la loi du 
l'.S mai 113-46; déjà le Département des Finances, dans le projet d'arrêté régle 
mentaire qu'il vient de faire paraître, se range cornplétement à l'opinion de la 
Cour. 

J,r< droits tic r-hnnrelle 
rie sont, er'i.,;'- rio lrt'~ 
,r,r, "l";~ ileduction 
dt~ { rm.u/e pt'rrrplfon. 

Une loi du 28 juillet 18-49 porte : « Le Gouvernement est autorisé à ré- 
1> gler, par arrêtés royaux, les droits de chancellerie à percevoir, soit au 
i, Département des Affaires Étrangères, soit dans les légations belges , pour 
1, visa <le passe-ports et légalisations de pièces accordées à des étrangers. li dé 
)) terminera le chiffre ainsi que les conditions de l'indemnité qui pourra être 
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:a allouée sur le produit de ces taxes aux employés charués spécialement de lu 
• perception. 11 

En exécution de cette loi, un arrêté royal du 7 aoùt 1849 ( 11/oniteur n° 22 l ) 
a réglé lesdits droits , eu stipulant que le produit en serait versé dans les caisses 
du trésor, apré« déduction des [rais de perception. 

En donnant celle faculté au Gouvernement, il n'a point échappé à la Lénis 
lature qu'on dérogeait par. là au principe fondaruental , qui veut que toutes les 
recettes et dépenses de l'Etat soient portées au Budget cl dans les comptes. 
Aussi a-t-il été entendu, lors de la discussion de la loi du 28 juillet 1849, que 
la faculté susdite n'était. accordée que sauf .i faire fitJurer ultérieurement au 
Budget , les recettes et les dépenses qui uous occupent. 

La Cour espère donc que la disposition de l'arrêté royal du 7 aoùt 1849 ~ 
qui prescrit de verser dans les caisses du trésor le produit des droits de chan 
cellerie, nprés déduction des [rtus de peroeptio)« ., n'aura qu'un effet transitoire 1 
el qu'il sera bientôt pris de nouvelles mesures pour rentrer i'1 cet égard dans 
les voies de la lérralité. 

Frais de Justice. 

Dans no tableau statistique joint à un de ses précédents cahiers d'observa 
tions , la Cour avait constaté qu'en 184 l déjà, les frais de justice en matière 
criminelle, correctionnelle et de simple police , s'étaient élevés à fr. 161,4.29 
3.2 es de plus qu'en 1832, et à fr. 100,624 85 c~ de plus qu'en 1836, et cc, 
non compris les dépenses faites pour solder les frais de justice arriérés, con 
cernant les exercices clos; tandis que, pendant ladite année 13-411 le produit 
des recouvrements opérés sur les condamnés et les parties civiles, n'avait été 
supérieur à celui de 1832 que de fr. 71,328 90 es 1 et à celui de J 836, que 
de fr. 23,249 7ô c". 

Or 1 depuis 1841 les frais de justice n'avaient cessé d'augmenter encore: 
sans proportion avec les recouvrements opérés. 

En effet, en 18,171 d'après !e chiffre mentionné d,ins le rapport d" la sN' 
tion centrale chargée de l'examen du Budaet de la Justice, pour l'exercice 1819 i 
chiffre indiqué par M. le Ministre lui-même, ces frais avaient excédé; savoir : 

Ceux de 18321 de 340,i.0O francs. 
Ceux de 1836 1 de 280iOCO 
Et ceux de 18411 de lï9,000 

Tandis que le produit des recouvrements opérés, pendant la même année 
184ï 1 ne présentait qu'une différence en plus, savoir : 

Sur 1832 1 de 1:1,959 francs. 
Sur 1836, de 25,B30 
Et sur 1841, de 21630 

Ce n'était donc point sans raison que l'élévation de la dépense pour frais de 
justice et sa disproportion a vec les recouvrements opérés, fixaient depuis long 
temps l'attention <les Chambres Législatives et du pays. 

Aussi , est-ce particulièrement dans le but de mettre un terme à cet état de 
choses, qu'une loi du 1er juin 1849 a autorisé le Gouvernement à apporter il 
celles des dispositions des décrets des -18 juin 1811 el 7 avril 1813, qui ne 

Des frai, de ju,;tiec: ('H 
1ualit!re crimindlt:, 
correctionnelle cl ,le 
1i111plc police. 
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font pas partie de ladite loi , les modifications qu'il jugera nécessaires , et à 1·e 
fondre dans un seul arrêté les articles de ces décrets maintenus ou modifiés, 
ainsi que les articles nouveaux. 

En exécution de cette loi, il est intervenu, sous la date du 18 juin dernier, 
1111 nrrèté royal contenant l'è3lemenl pour l'administration de la justice en 
matière ceiminclle , de police correctionnelle et de simple police, et farif &é 
néral des frais. 

La Cour m foire connaître les principales modifications apportées à l'an 
cienne férrisJation sui· la matière l par cet arrêté : 

« A11r. -1. Pour le règlemcnl des frais de justice, les communes sont di 
» visées en trois classes : 

l) Dans la première classe sont comprises les villes d'Anvers, Bruxelles, 
i, Gand et Lié3e; 

i, Dans la deuxième classe , soul comprises les autres villes où siège un tri 
» bu nal de p1·c111i\:n: inst •. n.:;;:;; 

l) La troisième classe comprend toutes les autres villes ou communes rurales . .,, 

Par le décret de rn 11 , les communes étaient, en Belgique, divisées en deux 
catégories seulement, pour le rè3lement de ces frais. 

Dans la première catégorie étaient comprises les villes el communes de 
40,000 habitants et au-dessus; 

Dans la deuxième catégorie, toutes les autres villes et communes. 
Il résulte de ces changements que la ville de Bruges , qui était rangée clans la 

première catégorie , passe dans la seconde classe, et que toutes les villes ou 
communes autres que celles où siége uu tribunal de première instance, pas 
sent de ia seconde t;üi.étJürië dans la troisième classe. 

ART. 8. Cet article détermine le maximum de la somme allouée pour les 
transports par YOÎe extraordinaire, des prévenus , accusés ou condamnés. 

Le décret de 1811 ne réglait pas ces frais. Il stipulait simplement que les 
transports seraient faits aux prix les plus modérés. 

a: t\R1·. 13. Lorsque , pom· 1a translation des prévenus, accusés ou condam 
» nés, les gendarmes seront forcés de découcher, ils recevront, sur les fonds 
» des frais de justice criminelle, une indemnité par nuit, savoir : 

l> Les maréchaux <les logis , les brigadiers, fr. 1 7'5 es; 
,, Les gendarmes~ fr. 1 50 c1• >> 

Auparavant il n'était rien alloué <le ce chef aux geodaJ'mes, à charge du 
nudget de la Justice. 

ART. 15. Cet article rètJle les indemnités allouées, pour chaque "Vacation <le 
trois heures: aux dépositaires publics ou particuliers, tenus de se transporter 
au sreffe ou devant le juge pour remettre des pièces arguées de faux, ou des 
pièces de comparaison. 

Ces indemnités sont généralement réduites, comparativement à celles qui 
étaient allouées par l'art. 166 du décret du 16 février 1607. 

Elles ne sont plus allouées aux dépositaires qui sont en même temps fonc 
(ionnaires publics et jouissent d'un traitement à charge de l'État, de la province 
ou de la commune. 
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CHAPITHE li. 

Par ce chapitre sont ré{l'lés les honoraires et vacations des médecins, chi 
rurgiens , officiers <le sauté, sages-fcm mes , médecins vétérinaires , interprètes 
et experts, ù raison des opérations qu'ils feront, sur la réquisition des officiers 
<le ju.~Lice ou de police judiciaire compétents, dans les différents cas prévus par 
le code d'instruction criminelle. 

Comparés à ceux qui étaient :.illQH~$. par le décret de 1811, ces honoraires 
el vacations sont notablement aui:pnentés. On en jugera au surplus par les 
états comparatifs ci-après : 

[!w ~in1pli,1 ,. . .,.,,,.. 1 }" ,·,u11p1·i;;;. le 
fH"è10i(1r pauSCIIIPUl, 

1~111n1:o1-rts ,\1.1.11~1\1.s xux .,d;u1:<:1~s, cuu1u11,:rr.,s, ot'frcrr.ns or. s.,~Ti:, 
,ri:rncrx~ 1·~Tf.n1.u11n:s r.T s.1r.f.s-rr.~ ijJ:s J•OVR 

ILcs ouvertures c!c cada\·r,~s t·I :uLlri~:-- h~;t'~ 
lions plus ,liflicilc; •1ur la sinit•le vi,ite, 

U Il 1; .Dol'.tl::t 
D(CIU.T, LI\;\':) 

l-'\n l.~ ~Ol \'Y.1, .\l\.ltf.t1:, 

l~J.SS l,V.!i, \"ll,U::i .Dt: -~------ 
PAJ\ 1: A~tlr.;it 

nir.n t:T , J),\:1'.~ 

L<H llh•; 1 J,r, •utoe, 
,h· 1 p-c (0,00(l \'11.1.F.S 

u.,IIT.On l"I 
,., CI..\SSt;, 

IHJ1!r·:l:U1.f,. (OlUl'.'JL<I.. 

2111c ! 1'.t1 fout l l,c:s1r'}l1ri 

1 '°·''°'' ' • 11,H:Jf\)Ta, cus~E- :11lh:urs. ,., 
1 011,1lr1s1i., 

r.,·,,uurtt 
\'IJ.J.J~S ., 

,...,R LK :-oçn:s.. ·'•"h►., 
J1-'!'\.f: l.f.S \'ILI.F.$ nE ----~ 

•••• 
,;f,,\SSE. 11;1,.\SSV.. [nilleurs 

i\Jéd!'ci11s, chirurgîens , offi- 

1 1 1 1 1 1 

clers Je santé ••• 5 s G ?; 4 7 5 14 12 10 

l\Jédeci11s vétérinaires . 5 ::; -1 ;; 2 7 5 8 (l 5 

Sages-Iem mes . . . . . 2 :l -1 ::; 2 1 . 1 .. 1 . 1 . 
;\"/J. Sous ic r'églme tic i'aneicn déercr, fimicmniié pour ics 011,t;ri1u-r:, 1h: t.:fü;,1, ï.f;;; 1;: autres opér::!:on.:1 t?!w= ~!!H:!·!!e~ 

<111c la simple visite , ,,111it ~lloui•o, en sus de l'ind,~mniti• pour la ~impie visite. Jr,,pri•s le nouvel arrété , 1·r.< den..: 
indemnités ne peuvent plus <:Ire cumulées. 

Indemnités allouées aux experts cl interprètes 
pour cha,JIIC vacation de !rois heures, par ' i -~- --- 

1~ .\'!'\r.lf::'I Dl:r.lilE,T,. t.F. ~m;·rF.L l 1\Rf.Ti' 
d,w~ 1la11, h-;,1 \'Îllf', 1lr (!)bsm,aticns. ~ 

______.. ..• __________ 

1 
l.r.$\illcs 

,ime l p,,.,,,,. ,1, Les unu-rs trc: 
l0,000 viu.rs ' HM'ITA"l:T'$ (T Cll)l:::;t:"lt~. CL.\SSt;. cr.vsse. l"illcurs 

1·1 ,w~cJt-.,:iu~. ; 
1 

Mé,lecins , chirurgiens. 

1 
Sons la lègisl:ilion nnciennc, il pt•u-1 officiers rle san lé , chi mis- vaj l ,~lrc :i11011f, pour chaque journée , 

tes, ingénieurs et profès- cf1•11s. \·aratioui. de jour et une ci,r nuit. 
seurs des universités ou de i C1•llc dcrnier« se payait moitié 1•11 sus, 

l'école militaire . 4 5 1 G 5 ! 4 
Eu ouf rt- , lorsou une ,:11·::tÎ(m ,1,:_ 

. . . . i . p:1 •. ·5:1il lroi~ lrnur,·S, ne f1ir-c-c: ,,ue de 1 

i i 
t1t1dt1iur, minutes , ,l tlait :,11011/· une 
,·:u·at~on en pJns it l'expert 011 ù rin- 

ln Ler-prêtes , soges-fern- 1 l•rpn•lc. 1 
i IJ'ar,ri•s le nouvel arrêtè , il ne pourra 1 rnes , médecins vétérinai- ' t!irc a lloué , punt c!1a,11w journée 1 f\l1C 1 

r·cs ., architectes, experts trois n1r:1tions; la prcmiêrr. sera allouée 1 
en vérification d'écritures en entier, quelle ~uc soit ~;, durée; 

pour Ir temps ~"'I' o_yé au <ldi, de 13 
ou <le comptes ••. ... 4 ;:; ?5 4 ::i . prcmii•rc vncntion , l*imlernnité :--c.•ra 

1 p,-·éc par dcmi-vacatiun : les fr.,r!ions 
d'Ï1r.i, hrurc et demie et 1111-rlc,;ou< 

Cultivateurs, ouvriers cl seront complêcs ,,our une dcmi-vaea- 
lion, celles au-dessus p•111r nne vaca- . 

artisans ..••. •• ♦• 4 3 â 2 l 50 lion entière. 1 

1 1 
12 
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ART. 2J. Les traductions par écrit , qui étaient fixées par rôle, à un franc 
dans les villes de 40,0,)0 habitants et au-dessus, et à 75 centimes dans les 
autres villes et communes, ont été portées par cet article, savoir 

Dans les villes de tre classe à. . . . fr. l 50 
ll :,2e classe ù. 

Partout ailleurs à. 
l 25 
l » 

« ART. 26. Le Gouvernement pomra allouer aux interprètes une indemnité 
i> aunuelle , payable sur les for cl:; lJ(foérarn, .. des fr ais de justice eriminelle , .::t 
" pour tenir lieu de celle allouée pour vacations et traductions par- écrit. » 

Cet article consacre une disposition nouvelle. 

a: ART 28. Dans tous les cas où les médecins, chirurgiens, officiers de 
:i, santé, sages-femmes, médecins vétérinaires et experts seront appelés. soit 
» devant le juge d'instruction, soit aux débats , à raison de leurs déclarations , 
D visites ou rapports fa ils autérieu t'e111e11L. ou à raison de leur art ou profès 
» sion , les indemnités <lues pour chaque jour- de comparution leur seront res 
, pectivement payées, s'ils requièrent taxe, sur le pied d'une simple visite .. 1> 

D'après l'art. 2:5 du décret de 1811, il ne leur était dù , lorsqu'ils étaient 
appelés à raison de leurs déclarations, visites ou rapports: que l'indemnité de 
comparution allouée aux témoins ordinaires. 

~ ART. 29. Il n'est rien alloué aux médecins, ehirurgiens , interprètes et 
:» experts, ni pour prestation de serment ni pom· remise ou affirmation du 
» rapport. P 

Celle disposition comble une lacune que présentait le décret de 1811. 
cc ART. 30. Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, médecins vétéri 

]) naires et experts qui, le pouvant 1 dam les cas prévus par la loi et le présent 
» arrêté, auront refusé ot1 négliaé de faire les visites, le service ou les travaux 
» pour lesquels ils auraient été lée;alemcnt requis. seront punis d'une amende 
>> de 50 à 500 francs En cas de récidive, le maœimum de la peine sera tou 
» jours prononcé. :, 

En présence d'un arrêt de la Cour do Cassation du 14 juillet 1810~ qui permet 
tait am. médecins , chirurgiens et e:xpcrts de refuser impunément leurs services 
aux autorités judiciaires , lorsgu'i-Z n'y rtvr.ti't point fiagrant délit) le Gouver 
nement se voyait oblisé de traiter •. nec ménagement, sous le rapport des hono 
raires réclamés, les hommes de l'art, afin qu'ils n'entravassent point l'action de 
la justice par leur refus de concours. C'est du moins ce que 1\1. le ~Jinistre de 
la Justice répondait à la Cour, lorsqu'elle appelait son attention sur l'exagéra 
tion des mémoires. 

La disposition qui p1 écède porte remède à cet état de choses. 

CHAPITRE Ill. 

Des indemnùe» des témoins, 

ART. 3:.2. Les indemnités allouées aux témoins pour chaque jour de com 
parution sont restées fixées comme elles l'étaient précédemment , sauf qu'à 
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Bruges, par le fait de la nom-elle classification rles communes, il ne sera plus 
accordé aux témoins du sexe masculin qu'un franc au lieu de fr. 1 ~0 C5 i et 
aux témoins du sexe féminin, que 7'5 centimes au lieu d'un franc. 

ART. 33. L'exception faite par le décret du 7 avril 1813, en faveur des 
3endarmes, oa1·des champêtres et forestiers, el <l'après laquelle ces agents 
avaient droit, comme les témoins ordinaires , aux indemnités de corn paru 
tion, n'a pas été reproduite dans le nouvel arrêté. li sera donc maintenant 
fait application à leur égard de la disposition portan L que les témoins qui 
reçoivent un traitement ou une 1~t.;batic.-: fixe à charge de l'lhn• ~ d~ la pro 
vince ou de la commune, naurout droit qu'au remboursement des frais de 
voya8e et de séjour, s'il y a lieu, sur le pied ré5lé par le chap. VII[ du 
nouvel arrêté. 

u ·A11T. 34. Les parties pourront comparaître devant le tribunal correc- 
7) tionnel volontairement et sur un simple avertissernent , sans qu'il soit besoin 
n dP citation. 

• Elles pourront comparaît ,·c de la même manière devant le tribunal de 
• simple police. 
, Les témoins qui comparaitront sans citation, soit devant le juge d'instruc 

» tion , soit devant le tribunal de simple police ou de police correct ionnelle , 
» pourront être taxés sur l'avertissement q111 leur aura été remis. » 

Cet article consacre une disposition nouvelle. 

CHAPITRE JV. 

Des fniis de garde de scellés et de ceux de mise en fou1·1•zê1·e. 

Les frais de 3ar<le de scellés sont fixés comme ils l'étaient par le décret 
de 1811: sauf quil est alloué par jour fr. 1 50 es au lieu d'un franc, dans les 
, i lies <le 2e classe. 

CHAPITRE V. 

Des d·raits d' e.vpédition et autres alloués auœ grefliers. 

Les droits d'ex péditions dus aux grefliers des cours el tribunaux. qui étaient 
fixés à -40 centimes par rôle de 2B lignes à la paBc el de 14 à 16 syllables à la 
ligne~ ont été portés à 50 centirnes , mais les rotes doivent contenir 30 ,li&nes 
à la page et 16 à ] 8 syllables à la liane. 

Les droits fixes pour les extraits étaient rép;lés à 60 centimes, quel que fùt le 
nombre de rôles de chaque extrait. En matière forestière, ces droits n'étaient 
que de 25 centimes. 

Aujourd'hui les droits fixes pour les extraits que les greffiers seront requis de 
délivrer, sonl réglés à 50 centimes, sauf qu'il ne sera payé que 25 centimes :· 

«. Pour les extraits des jugemenb rendus par les tribunaux de simple police; 

h) Pour ceux qui sont délivrés en matière forestière cl rurale; 

o) Pour ceux qui sont délivrés aux fins de recouvrement des condamnations 
pécuniaires. 

13 



(?,;o 4.] ( -48 ) 

D'après l'ancien décret , il ~lait alloué aux 3Tcfficrs1 1,om· tous droits d'assis 
lance à l'exécution de chaque arrêt criminel, rédaction du procès-verbal (•t 
déclaration à l'officiel' de l'étal civil , savoir : 

1° Poul' les exécutions .'1 mort : 
Dans les villes de -10~000 habitants el au-dessus . fr. };S l> 

Dans les autres villes et communes- . . 10 )) 

2° Pour les exécutions par efligic et les expositions : 
Dans les villes de 40~000 habitants cl nu-dessus I' ,) )> 

Dans les autres villes et communes . . . 3 1} 

Le nom-cl nrrêlé alloue. savoir : 
1 ° Pour les exécutions ;1 mort . 1 :5 D 

2° Pour les exécutions pm· cffi&ie cl expositions c~ ·> Y' 

CIIAPITHE vr. 

Des salaire» des huissiers, des gantes champétres el [orestiers , des agents de la 
police locale et de la force publique, pour les actes de leur ministère dans les 
cas clt!terminés p<tr la loi. 

Sauf quelques changements fort peu impcrtants , les salaires des huis 
siers, etc., sont restés fixés comme ils l'avaient. été par les décrets de 1811 cl 
1813. 

« A11T. 68. Le Ministre de ln Justice pouna accorder aux officiers <lu minis 
, tère public l'autorisatiou de faire imprimer les actes mentionnés aux arti- 
1, ticles 241 cl '24.2 du code d'instruction criminelle. L'huissier chargé de ln 
, notification ne touchera, en ce cas 1 que ;S centimes par rôle. , 

Cette disposition est nouvelle. 

a A1\T. 71. Il ne sera alloué aucune taxe aux gardes champêtres el fores 
, Liers, aux agents <le la force publique et de la police locale, pour raison des 
> actes dé la justice répressive dont ils seront chargés pm· les officiers de police 
l> judiciaire cl par· le ruiuistère public. 

• Toutefois, pour capture ou saisie de la personne en exécution d'un juuc 
» ment rendu par un tribunal de simple police, cl pour l'exécution de la con 
> trainle pnr corps aux fins de recouvrement des amendcs , confiseations , 

d . ' • f . ·1 Il ' . I' ' 3 f » omma3e.,-rnlcrels el rais 1 1 sera a roue a. aticnt cxécutcur : raucs ; 
• EL pour capture, eu exécution d'un mandat d'arrêt. ou d'un arrêt ou juge 

> ment rendu par les Cours ou tribunaux correctionnels , et d'une ortlounnuce 
> de prise de corps ou d'un arrêt de la Cour d'assises, 6 francs; 

» Les directeurs et uardiens en chef <les prisons feront éaalement sans frais 
> les citations, notifications et sinnifications aux détenus. » 

Celle disposition a été prise en exécution de l'art. 16 de la loi <lu 
Jer juin 18-19. 

c ART, 73. Lorsque <les arrêts ou jugemenls doivent être signifiés à des per 
> sonnes domiciliées ou détenues dans le canton où siége la Cour ou le tribu 
> na! qui les a rendus, il ne sera point délivré d'expédition. 
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» Les significations seront alors faites par les huissiers, sur les minutes 
> qu'ils copieront au 11rcff'c, à moins que les arcfficrs ne préfèrent confier les 
1, minutes aux huissiers, lesquels , en ce cas, sont tenus de les rétablir au Breffc 
» dans les 24 heures qui suivront la sianification, sous peine d'y être con 
» traints par corps, en cas de retard, 

>1 Il en sera de même dans tous Ies cas où le ministère public jugera couve 
» nable de oc pas requérir d'expédition. » 

Cet article consacre une disposition nouvelle. 

« Ar.T. 76 § 2. Les sardes champêtres et forestiers , les agents de la police 
» locale et de la force publique , les directeurs et gardiens en chef des prisons, 
» qui refuseront d'instrumenter, pourront être , suivant les circonstances. sus 
» pendus ou destitués de leurs fonctions. » 

Celle disposition était devenue nécessaire par suite <le celle qui permet <le 
charger lesdits arrcnts de faire, concurremment arec les huissiers, mais sans 
frais. tous les actes de la iustice répressive. . " . 

CHAPlTRI~ VII. 

Ilu transport des ·magistrat.-;. 

« ART, 7H. Les conseillers qui présideront les assises, ailleurs que dans le 
» siége de la Cour d'Appel , recevront 2:5 francs pm· jour de ,·oyacre et de sé 
> jour, sans que l'indemnité i111égrale puisse excéder ~500 francs. 

» Lorsque le procureur eénéral ou 1"110 de ses substituts près la Cour 
1> d'appel portera la parole devant les assises, il recevra la mème indcuinité. D 

La loi du 4 aoùt 1832 allouait une indemnité de ~S0O francs aux conseillers 
qui présidaient les assises, ailleurs c1uc dans le siégé de la Cour d'Appel. 

•. AR-r. 79. Lorsque, dans les cas prévus par la loi, les juges, les officiers du 
1> ministère public , le tJreflie1· ou commis assermenté, se transportent à ;S kilo 
J> mètres ou plus, il leur sera alloué : pour tous frais de Yoyagc cl de séjour, 
1> une indemnité de 12 francs par jour. 
, Pour le calcul <le ces disrances , les magistrats cl greffiers prendront pour 

)) point de départ le chef-lieu de leL11· ressort respectif, » 

Le décret de 18 Il allouait par jour: sa voir : 
Aux juees et aux officiers du ministère public, lorsqu'ils se trans 

porl aient à plus de 5 kilomètres de leur résidence, sans dépasser 2 
myriamètres . • , . fr. 9 » 

Au delà de 2 myriamètres . . . . 12 i, 

L'indemnité clu 3reffier ou commis assermenté qui accompagnait le juge ou 
l'officier du ministère public, élaiL : 

Dans le }c.- cas de. 
Dans le second cas <le 

. fr. 6 )) 
8 " 

Ces indemnités sont donc augmentées, pour les juges el officiers du minis 
tère public, qui ne se transportent pas à plus de 2 myriamètres du chef-lieu de 
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leur ressort respectif, el dans tous les cas, pour les r,Teffiers ou commis asser 
mentés. 

TITRE i-. 
CHAPITRE VIH. 

Des indemnités de voyage et de séJou-r. 

Les indemnités de voyage et <le séjour sont réglées sur le même pied qu'elles 
l'étaient précédemment , sauf qu'il est accordé , pat· myriamètre parcouru en 
allant et en revenant, une indemnité de voyage aux témoins qui se transportent 
hors <le leur résidence : 

A un myriamètre et au delà jusqu'à 3 myriamètres 
A plus de 3 myriamètres. 

. fr. I » 

1 50 
D'après le décret du 7 avril 1813, les témoins qui n'étaient pas domiciliés à 

plus d'un myriamètre du lieu où ils avaient été entendus, n'avaient droit à au 
cune indemnité de voyage. 

Ceux domiciliés à plus d'un myriamètre recevaient, pom indemnité de 
"oya13c, s'ils ne sortaient point de leur arrondissement , 1 franc par myria 
mètre parcouru en allant et en revenant. 

S'ils étaient appelés hors de leur arrondissement, cette indemnité était 
de fr. 1 50 c3• 

« A11'l'. 82. lJ ne sera alloué qu'un seul droit de transport pour la totalité 
» des actes que l'huissier aura faits dans une même course. 

1> ART. 89. Le témoin ou le juré qui a pn loucher le montant de sa taxe cl re 
» tourner clans sa résidence le même jour, n'a pas droit à l'indemnité de séjour. 

J> AnT. 90. Les frais de route fixés au chap. Vlll sont réduits de moitié 
» pour les voya{3cs par le chemin de fer, 

» Si le parcours sur la voie ferrée devait occasionuer , à raison des circui ts , 
i, une <lé pense excédant celle faite par roule ordinaire, l'État ne remboursera 
» que celle dernière. » 

Les trois articles qui précèdent consacrent des dispositions nouvelles. 

CHAPITRE JX. 

IJu port des lettres et paquets . 

({ ART. 91. Dans les affaires criminelles et correctionnelles qui ont donné 
.1> lietÎ à des frais de port de lettres cl paquets, il sera alloué par le juge à l'État, 
1> à Litre de frais de correspondance, une somme qui ne pourra dépasser 5 p. 0/o 
» de la totalité des frais en matière correctionnelle, el 10 p. 0/o en matière cri 
» micelle. 1) 

Cet article supprime le système des états de crédit tenus. aux termes des 
articles 98 et 10:2 du décret de l8ll, par les magistrats y désignés, à raison 
du port des Jeures et paquets. 
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CHAPITRE Xl. 

[No 4] 

Des frais d'exécution des arrêts oriminals. 

« ART. 95. Il y aura pour tout le royaume un exécuteur des arrêts crimi- 
, nets et deux aides. 

1) Ils sont à la nomination du Ministre de la Justice. 
» lis résideront à Bruxelles. 
.,, LC'o; uno-Ps de l'exécuteur sont fixés à 3.000 francs cl ceux des aides à 1.000 

V U , 

» francs. 
11 Le nombre actuel des exécuteurs et des aides sera réduit au fur et à me 

» sure des extinctions. 
» Les exécuteurs actuels, qui jouissent d'un traitement plus élevé, !e conser 

» veront aussi longtemps qu'ils resteron l en fonctions. » 

ll y a aetuellerueut 6 exécuteurs des arrêts criminels ei 14 aides , dont les 
traitements réunis s'élèvent à fr. 28.293 72 es. 

La disposition qui précède aura donc pour effet de réduire successivement 
celte dépense jusqu'à concurrence de fr. :23,293 72 es. 

Les frais d'exécution des arrêts criminels sont restés fixés à peu près comme 
ils l'étaient précédemment. 

TITRE IL 

DES DÉPENSES ASSIOIILÉES AUX FIIAIS DE JUSTICE CRIMINELLE. 

CHAPITRE lc1• 

De l'interdiction d'office 

« ART. 104 § 2. Si l'interdit el ses père I mère, époux ou épouse, sont dans 
:,, un étal d'indigence dùmcnt constaté , il ne sera passé en taxe que le salaire 
» des huissiers et l'indemnité due aux témoins. non parents ni alliés de l'in 
» terdit , ainsi qu'aux personnes dénommées aux articles 79 et 80 » (indemnit<!s 
de voyage et de s<fjo·ur des juges, médecins, chirurgiens • experts et inter 
prêtes ). 

Sous l'empire du décret de 18111 il n'était passé en taxe, dans ce cas, que 
Je salaire des huissiers el l'indemnité due aux témoins non parents ni alliés de 
l'interdit. 

CHAPITRE IV. 

Du recouvrement des amendes, frais, restitutions, dommaqes-interéts 
et cautionnements. 

" ART, 108. Les frais de recouvrement des amendes, frais de justice, resti 
]) lutions, dommages-intérêts, seront taxés conformément au présent arrêté 
:,, (arrêté du 18 juin 1849). 
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Auparavant ces frais étaient. taxés conformément au tarif r,~a!,: pal' 1<> .Iécrct 
du 16 févri1•1· 1307 1 pour la procédure civile. 

TITRE Ill. 

nu PA "i'E~lfXT l>ES FI\AIS ET DU IIECOUVREl!E:-iT DES ,\ 1IENDES. RLSTlTllTIO~S' 

l>O;!l.llAGI.S-INîÉR!lTS E1~ rl:AJS, 

D'après œ titre I sont réputés frais non uraents : 

1° Les salaires et indemnités des huissiers, des agents de la police locale et 
<le la force publique , des Bardes champêtres et forestiers; 

2° Les droits et indemnités des al'effiers; 

:1° Les honornires , vacations et indemnités des médecins , oflicicrs de santé, 
chirurgiens, sarres-fcmmes: médecins vétérinaircs , experts cl interprètes, y 
compris les frais accessoires nécessités par les opérations: travaux cl fournitures 
dont ces personnes auraient avancé le payement; 

_,,,, Les frais de translation et d'extradition des prévenus, accusés et con 
damnés, dans les cas autres que ceux prévus par les articles 12 et 1 ;3 du pré 
sent arrêté' arrêté du 18 juin lfl-49); 

~0 Les frais de rnyage el de séjour <les ma3islrats; 

6° Les frais d'impression et <le publication; 

7° Les frais d'exécution des nrrèts criminels; 

8° Les frais de transport des greffes et de triage des archives judiciaires. 

Sont réputés frais urgents : 

Les indemnités des témoins el des jurés: les honoraires dans les cas prévus 
par l'art. 28. dont il a été parlé plus haut, el Lous les frais autres (\UC ceux ré 
putés non urgents. 

Les frais non urgents sont soumis au visa du \linislre de la Justice, avant 
payement. 

Et ceux u1·~cnls sont payés sur simple taxe des magistrats. 
La première conséquence de ce nouveau mode, est que le , isa préalable de 

la Cour des Comptes qui, auparavant, était obligatoire pour une très-grande 
partie de ces frais, se trouve totalement supprimé de fait. 

Néanrnoi11s, la Cour , qui avait été consultée sur ce changement par M. le 
,1inistre de la Justice , avant que le projet d'arrêté ne fût soumis à l'approba 
lion de Sa ~fajesté ~ y a adhéré pour les motifs ci-après : 

D'une part , si le visa préalable de la Cour est supprimé, il est remplacé par 
celui du Département de la Justice, non-seulement pour les dépenses qui étaient 
assujetties à celte formalité, mais encore pour une foule d'autres, et particu 
lièrcment pour celles qui concernent les honoraires el vacations des médecins, 
chirurgiens , officiers de santé, experts et interprètes; frais que la Cour elle 
même avait si souvent demandé à voir soumis à une investigation sévère avant 
leur acquittement, à cause de leur tendance à l'exagération. 

D'un autre côté, l'efficacité du contrôle de la Cour n'en reste pas moins ga- 
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ranlie , pu isqu'elle conserve la faculté de rejeter-, lors de l'examen des mandats 
acquittés , ceux d'entre eux nui seraient reconnus i1Tém1liE•1·s m1 surtaxés. . • u 

Ensuite, le nouveau mode simpliûe de beaucoup les écritures, eu supprimant 
de fait une quantité très-considérable <le mandats, et toutes les formalités qui 
en sont la su ile, tant nu lréparternent de la Justice, où les demandes de paye 
ment étaient formulées , qu'à la Cour des Comptes, où elles étaient visées , enre 
uistrécs, numérotées cl imputées en détail, cl au Département des Finances, 
où elles étaient ordonnancées 

:\fais cc qui a surtout décidé la Cour à adhérer au nouveau mode proposé, 
c'est qu'il a pour objet un service absohunent obiigaloire.; que les faits qui y 
donnent lieu sont iudépendnuts de la volonté ministérielle, dont l'initiative 
n'est point ici en jeu, el qu'enfin cc service constitue des dépenses d'ordre pu 
blic , liées à l'exécution des lois. et exigibles à mesure que les événements les 
font uaitre. 

" AnT. Uz. Le juge taxateur est autorisé il réduire, pal' ordonnance mo- 
l) tivée , les indemnités allouées par l'art. '.2.2 aux chimistes et autres experts 1 

» lorsque les prestations faites hors de la présence du magistrat instructeur ou 
l) en dehors des termes <les réquisitions ne sont pas suffisamment justifiées. )) 

Cel article a pour but de laisser au magistrat taxateur la faculté de réduire 
les indcmnités , souvent excessives, demandées par les experts pour les vacations. 

f.lJ.\PITHE Il. 

De ltt liquidation des /mis el dn recouvrement des amendes, restitutions, 
dommagcs-intéréts et frais. 

•< ART. l'.1.2 Tout jugement ou arrèt de condamnation rendu contre le pré 
]) venu 011 accusé el contre les pcr:,onnes civilement responsables du délit 1 ou 
1' contre la partie civile , les condamnera aux frais envers l'État et envers l'autre 
» partie. Les frais seront liquidés par le juaemcnl. 11 

Cel article renferme une disposition nouvelle. 

a. ART. 1l4. Si 1 :.m• l'appel du ministère public seul, le juue:ucnt est con 
l> Ilrrné .. les frais cl(~ l'appel ne seront point à la charge du condamné. 

n Lor<:'1!1r la r"irw sr-ra ,.,icJ11ilt> par !P. j113i>m1•nt d'appel, celui-ci pourra ne 
» meure à charge du condamné qu'une partie de ces frais 7 ou même l'en dé 
» charger entièrement. )) 

La jurisprudence incertaine, relativement aux frais résultant <le l'appel, a 
rendu nécessaires les dispositions <le l'article précédent. 

1,1 An. 136 § :2. En cas <le condamnation des prévenus 7 les sommes con 
» sirrnées par la partie civile lui seront remboursées, après déduction des frais 
1> faits dans son intérêt , et qui seront taxés par le junement. 1, 

D'après l'art. 157 du décret <le 18111 que celle disposition remplace, la 
partie civile devait payer les frais en cas de condamnation ou d'acquittement 
du prévenu, sauf, dans le premier cas, son recours contre ce dernier ou les 
parties civilement responsables. 

14 



L~(> 4.J ( 54) 

La nouvelle disposition qui précède consacre doue un principe nouveau et 
plus conforme, du reste , à l'équité et aux dispositions du code d'instruction 
criminelle 

« ART- 136 § 3. Les provinces, les communes, les administrations et éta 
» blissernents publics, sont dispensés de la consignation. 1, 

Cette nouvelle disposition a été introduite dans l'arrêté du 18 juin HM9 1 
parce que les provinces, les communes et les établissements publics sont 
Ceflj':éc: loqjn11rc: snlvnhl!'~. 

11. AaT. 138. Dans les affaires où les proviuces , les communes, les adminis 
» tratious el établissements publics sont assimilés aux parties civiles, les frais 
» de poursuite seront avancés par l'administration de l'enregistrement, portés 
» en dépense dans les comptes à charge du Budget de la Justice, et recouvrés 
» SUl' la partie qui aura succombé. » 

Ce nouvel article aura pour résultat d'augmenter. dans les mêmes pl'Opor 
tions , les frais de justice cl les recouvrements. 

ART. 142 § 2. D'après cc paragraphc , le recouvrement des rôles de restitu 
tion dressés pour surtaxes dans les frais de justice 1 peut être poursuivi par 
toutes voies de droit, à l'exception toutefois de l'emploi de la contrainte pa,r 
C01'J)S. 

Sous l'ancienne lésislation, la contrainte par corps pouvait être employée 
pour le recouvrement de ces rôles. 

11 ART. 145 § 2. Les ar,ents <le la force publique cl de la police locale, les 
» gardes champèt rcs el forestiers , préposés pour les actes relatifs au recou- 
1> vrernent , pourront recevoir les sommes dont les parties offriront de se libérer 
1> dans leurs mains. à charge par eux de foire men lion de la somme reçue au 
» bas du mandat de capture, el de la verse!' immédiatement entre les mains 
» du receveur; ce deruier en donnera décharge sur la même pièce, que l'agent 
» exécuteur remettra ensuite au parquet. " 

Celle disposition est la conséquence de celle qui permet de substituer lesdits 
agents aux huissiers , pour tous les ac les de la justice répressive. 

Dispositions générales. 

« ART. 146. Les salaires des huissiers, des aBents de la force publique cl 
» de police locale, des gardes champêtres cl forestiers; les honoraires el vaea- 
1> lions des médecins, chirurgiens, officiers de santé , saaes-fcmmcs 1 médecins 
» vétérinaires, interprètes, dépositaires el experts 1 ainsi que les indemnités de 
1> comparution des témoins, seront rénlés d'après la résidence effective de ces 
» personnes D 

Cette disposition lève tous les doutes qui s'étaient élevés sur le point de 
savoir si c'était le lieu de la résidence ou bien celui où la taxe était décernée, 
qui devait servir de base à la taxe. 

Hésumé des observ a 
lions faites au sujet 
des frais de justice eu 
matière criminelle. 

Ici se termine l'exposé des modifications apportées aux décrets des rn juin 
1811 cl 7 avril 1813. Suffiront-clics pour atteindre le but si vivement désiré, 
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c'est-à-dire pour réaliser une forte économie dans les dépenses concernant les 
frais de justice en matière criminel le? La Cour en doute, car si, tl'un côté, 
comme on la vu plus haut, les frais des voyacres f,iits par les chemins de fer 
sont réduits de moitié, si l'indemnité de comparution est refusée aux gell 
darrnes , gardes champêtres et forestiers, si, pa1· le fair de la nouvelle classifi 
cation des communes el ln division des experts en trois catégories, quelques 
salaires sont diminués, si les parties peuvent comparaître devant les tribunaux 
correctionnels et de simple police volontairement et sur simple avert issernent , 
sans qu'il soit besoin de citation, enfin si des mesures sont prises ponr pré 
venir, autant que possible, les abus on exagérations dans les taxes , ptH contre 
on ne doil point perdre de vue que les honoraires et vacations des médecins , 
chirurgiens , officiers de santé , médecins vétérinaires , sa5es-femmes , experts , 
interprètes et traducteurs, sont 3'é□éralcment aU{}mcnlés, de même que les 
frais de voyage el de séjour des ju3cs, officiers du ministère publics et greffiers.; 
enfiu , que quelques nouvelles dépenses sont mises à charge de l'État. 
Quant à la diminution de dépense de -15.000 à :S0.000 francs qui résultera 

du nouveau mode adopté pour les frais de port des lettres et paquets, il ne 
doit en être tenu aucun compte, car il s'ensuivra une diminution de pareille 
somme dans les recettes de l'administration des postes. 

Fn définitive, la Cour ne prévoit la possibilité de réaliser une véritable et 
notable économie dans les dépenses concernant les frais de justice en matière 
criminelle, correctionnelle et de simple police. que dans l'application larGe et 
étendue de l'art. 16 de la loi du }cr juin 1849, d'après lequel les gardes cham 
pêtres et forestiers, les agents de la police locale el de la force publique, les 
directeurs Pt gardiens en chef des prisons, peuvent être chargés pal' le minis 
Lère public de faire, concurremment avec les huissiers, mais sans frais, tous les 
actes de la justice répressive. 

En effet, la moyenne du salaire seul des huissiers, pendaui les cinq dernières 
années connues ( 1 H-43 à 1847 ,1 ~ s'est élevée à la somme de fr. 21B,7fl9 5:, c5• 
C'est donc vers ce point qu'il est désirable de voir se porter particulièrement 
l'attention du Gouvernement el. des Chambres. 

La Cour fera rcman1uer enfin, en ce qui concerne les recouvrements à opérer 
sur les condamnés Pl les parties civiles, que le Gouvernement lui-même attend 
si peu un accroissement de recette de ce chef , que la somme portée au projet 
de Budget des Voies et Moyens de l'exercice IB50. pour ces recouvrements, est 
réduite de 101000 francs, comparativement à celle votée au Budget de l'exer 
cice 1B49. 

Par deux arrêtés royaux du 18 juin 1849, l'arrêté du même jour , qui rem 
place les décrets impériaux des 18 juin I 811 et 7 avril 1B 13 sur les frais de 
justice criminelle, est rendu applicable en matière pénale militaire el en ma 
tière disciplinaire de 1a garde civique, sauf quelques légères exceptions en ma 
tière pénale militaire. 

Dans son dernier rapport, la Cour a fait. remarquer qu'une somme de 
fr. 162~208 42 es, montant des récépissés {les versements effectués directe 
ment chez le caissier rrénéral <le l'État par l'économe de l'école vétérinaire, à 
titre de produits de cet établissement, avait été comprise par 1e receveur des 
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Visposil ioM inlrn enucs 
dans le hut de rc.ili 
ser des économies 
duns les dépenses ile 
l'El~I. 

domaines au bu l'eau de .... , dans son état de solde de l'exercice 18-~7, comme 
passible de remise à son profit, bien que cette somme n'eût point été recouvrée 
parlui. el qu'il n'eût eu qu'à en consigner le montant dans son sommier de recette. 

La Cour, a ajouté que, priée pat· M. le Ministre <les Finances, d'émettre sou 
avis sur la lér,alité de cette remise, elle n'a mit pas hésité 11 se p.-ononcel' contre 
son admission en dépense. 

EIIP terminait son chapitre comme suit : 

11 Jusqu'ici la Cour n'a pas eu connaissance de la décision pris» par M. If• 
>1 1\Jinislrc des Finances; maie; par cela même qu'il a jui;é à propos de l,\ con 
» sulter , elle aime ù pense,·, connaissant la sollicitude de ce haut fonctionnaire 
11 pour les véritables intérêts <lu trésor , que les aqsuments qu'elle a fait valoir 
» à ce point de vue, l'auront porté ù incliner vers l'opinion qu'elle a émise. » 

Les prévisions lie la Cour se sonl réalisées. l\I. le Mi nistre des Finances: par 
dépêche du 4 mai Hl49, lui a fait savoir, en réponse à une demande de ren 
seignements fuite pai· elle. que la somme <le fr. 162/208 4.2 es n'avait point /•tl'• 
maintenue dans la comptabilité du receveur <les domaines au bureau de .... , 
pour l'exercice 18-'17, et qu/aucuue remise ne bd avait été accordëe de ce ohef'. 

Aflu de mettre les Chambres législatiYes à même <l'apprécier, dans leur 
ensemble, les dispositions intervenues depuis quelque temps , dans le but de 
réaliser <les économies dans les dépenses <le l'État, la Cour va les analyser ici, 
en les comparant, autant que possible , avec les dispositions modifiées ou 
abrogées. 

Toutefois , les économies qui en résultent ne soul pas les seules qui aient été 
introduites dans les dépenses publiques. Celles réalisées de fait! sans disposi 
tien préal .• lile du GouYçi'i1Cmenl, n'y sont j)fü, comprises 1 pnr le motif qu'elles 
ne sont point encore connues <le la Cour. 

Dl~PARTF,~JENT DF. LA GUERRE. 

1 ° Réduction de l'allocation pour la premiere mise d'habillement et 
d'équipement. 

Uu arrêté royal du 7 novembre IB4B a simplifié l'habillement et l'équipe 
ment des troupes de l'armée. 

Une très-forte réduction sur l'allocation pour la première mise qui est ac 
cordée om.. miliciens d ;u,:.. volontaires aJuJÏ:, tilt :,en ice , en a été la consé 
quence. En effet, celle allocation , qui, par arrêté royal du '.'.!O janvier HH8, 
avait été fixée à 30 francs pour les troupes à pied el à -40 francs pour les troupes 
à cheval, a été réduite uniformément à 10 francs pour toutes les armes, par 
l'arrêté du 29 mars 18--rn, lequel a stipulé. en outre, que l'allocation susdite 
ne serait plus payée à ceux qui contracteraient un engagement <le moins de 
6 ans, et qu'elle serait même totalement supprimée pour les rengagements. 

2° Suppression des vivres de campagne auo: troupes cumpces. 

L'établissement d'une boulangerie militaire au camp de Beverloo ayant pro 
curé nu Gouvernement les moyens de faire vivre à aussi hou compte les sous- 
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officiers et soldais en résidence à ce camp, qu'en aarnison ~ un arrêté royal du 
27 décembre 18-48 a supprimé les vivres de campa{JnC qui étaient alloués mm 
troupes campées. 

3° Suppression d'une ration de fow>ragas à un grand nombre d'of!toÙ!rs. 

Comme conséquence de ln suppression d'un cheval aux lieutenants-colonels 
des régiments de cavalerie cl <l'artillerie, aux sous-lieutenants et lieutenants 
de cavalerie et des batteries montées, aux lieutenants-colonels et majors de 
I'iufanterie , etc., un arrêté l'oyat du 26 aoùt 184B a supprimé une ration <le 
fourrages à ces officiers. 

4° Suppression d'emplois à l'administration centrale. 

Le crédit ordinaire alloué au Budget de la guerre de l'exercice 18-~9, pom· 
traitement des employés civils, ayant subi, sur la proposition du Couver 
nement , une réduction de 201000 francs, comparativement à celui volé au 
Budget de 1848, plusieurs emplois onl été supprimés, el les anciens titulaires 
ont été, les uns placés dans la position d'inactivité avec jouissance <le la moitié 
de leur traitement à partir du 1er janvier 1849, el les autres ad mis à foire 
valoir leurs droits à une pension de retraite. 

DÉPARTEMENT DES FrnA~CES. 

Io Suppression. de la commission des monnaies. 

Une loi du 28 décembre 184B (llloni'tem· n° 36:5) supprime la cornmrssron 
des monnaies i à compter du I cr janvier 1849, cl statue que les fonctions exer 
cées collectivement ou individuellement par le président de celle commission 
el les deux commissaires rréuéraux, seront remplies par un commissaire, qui 
jouira d'un traitement de 6,000 francs. 

2° Dlodi/ications ci la loi sur les nensions civiles et ecclcsiastiaues, 
• A 1 

Une loi du 17 février 18-'&9 (11/oniteur n° 50) modifie de la manière suivante 
la loi sur les pensions civiles el ecclésiastiques : 

L'art. 1er réduit les bases des pensions et en abaisse le maximum, 

Une garantie est offerte par l'art. :{ contre les mises à la retraite abusives et 
prématurées. 

L'art. 4 décrète une retenue <le 1 p. Dio au profit du trésor sur tout traite 
ment à charge <le l'État donnant lieu à une pension de retraite. 

3° Or9a11isat1'on des administmuion« ressortùstuü dit Dcpartemeni des 
Finances. 

Trois arrêtés rnyaux, l'un daté du 30 mars 18-rn (!Jlom'teur n° 118) et les 
deux autres du 24 avril 1849 (i1loniteurn° HW;, ont respectivement organisé: 
1° les administrations centrales clu Département des Finances; 2° l'administra- 
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tion des contributions directes, douanes cl accises duus les provinces; et 
3° l'admmislration de l'enregistrement cl des domaines également dans les 
provinces; mais comme les résultats que présentent ces nouvelles organisaLions 
comparativement aux or3anisations antérieures, ont déjà été mentionnés dans 
les développements du Budget du Minisère <les Finances de l'exercice 1849, et 
dans le rapport fait au nom de la section centrale sur cc Budget ~ par M. T'Kint 
de-Naeyer , la Cour croit inutile de les reproduire ici en détail. 

Elle constatera donc seulement que la nouvelle organisation des administra 
tiens centrales a permü; de réduire de ~8,950 francs t'allocalÎùf1 pour le traite 
ment <les fonctionnaires: employés et uens de service du Ministère des Finances; 

Que la nouvelle 01·1pnisalion de l'administration des contributions directes, 
douanes et accises dans les provinces, réduit le nombre <l'a~ents de 566 , et la 
dépense de 758~7.20 francs , comparativement à l'organisation consacrée par 
l'arrêté royal du 31 décembre JB.rn; 

Enfin, que la nouvelle orgauisation de l'administration de l'enregistrement 
el des domaines dans les provinces , aura pour résultat, savoir : 

Une diminution de dépense de 30)500 francs sur le traitement des fonc 
tionnaires cl employés de l'enregist rement , lorsque le nombre des fonction 
naires supérieurs aura été réduit à celui fixé; 

Une idem de l'.2,800 francs sur le traitement des employés du timbre, 
lorsque les vacances auront permis de réduire à un seul, les 9 emplois actuels 
de contrôleur (lu Limbre; 

Et une idem de 7-41000 francs environ sur les remises des comptables. 
Toutefois, il est à remilrquer que celle dernière organisation présente une 

lacune rcBrcttablc : eu effet, ni le nombre ni le traitement des inspecteurs, 
sous-inspect eurs; eindr•.s zh11~l',HIX, h1·ig:1dic,·5 et uai·des forestiers, conser •.. ·a 
teurs <lu Limbre, contrôleurs cl sous-contrôleurs des droits de navi3·ation~ re 
eeveurs délégués , mes:;a3ers garde-canal, contrôleur garde-pont, pontonniers, 
surveillants aux ventes publiques de meubles cl tirnbreurs . n'y sont déterminés, 
de sorte que ces deux points continueront à étre réglés par des dispositions 
spéciales. 

La Coma déjà fait ressortir les inconvénients d'un semblable état de choses, 
dans ses précédents cahiers. Elle ne peut donc que s'y référer aujourd'hui. 

-4° Suppression de l'emploi de sons-eontrèleur des tlroù« de navigation de la 
Sambre canalisëe. 

Un arrêté royal du 6 avril lfl-49 (JJlondeur u0 107) supprime l'emploi de 
sons-contrôleur des droits de navigation de la Sambre canalisée, emploi auquel 
était attaché un traitement de 21000 francs. 

5° Réductio1t des frru's de route et de sijour des [onctionnaires et employés 
ressortissant au, Département des Finances, 

Une disposition royale du }cr juin 1849 ( JJloniteur n°' 162-163) arrête un 
nouveau tarif de frais de roule et de séjour pour les fonctionnaires et employés 
ressortissan l au Département des Finances. 
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Comparant le nouveau tarif avec l'ancien i on voit que si les frais de séjour 
sont 3énérnlement quelque peu augmentés , les frais de voyarre, au contraire, 
sont notablement réduits. Il ne peut donc en résulter qu'une diminution de 
dépense pour l'État. 

6° Réduction du, traitement du. consernateur du timbre et du contrôleur 
d1,. timbre eœtraordinaire à Bruxelles. 

Le conservateur dii timbre et k contrôleur dt, tiiï,bri; extraordinaire ù 
Bruxelles jouissaient d'un traiternent , le premier de 5,000 francs et le second 
de 4,400 francs. 

Dans la note préliminaire du projet de B11dr,et du Ministère des Finances 
pour l'exercice 1849, il a été dit que les traitements qui seraient alloués aux 
nouveaux titulaires seraient réduits à -1)500 francs el ,'t '2,400 francs. 

E!l effet; les traitements f.l,-,i;; MHl''':H!'t titulaires qui rm~ été nommés par 
arrêté royal du 5 juin 18 '19, ont été respectivement fixés à 4,:-S00 et à 
2,400 francs. 

DltPARTEMEi'ff DES AFFAIHES ÉTRANCÈfŒS. 

1 ° Réduction du traitement ries aqente politiques. 

A la suite de la réduction de rn-~,~00 francs qu'a subie l'allocation volée 
au Budget des Affaires étrangères de l'exercice 1849, comparativement à celle 
votée au Budget de l'exercice 1848. pour le traitement des arrcnts politi 
ques, des arrêtés royaux ont successivement réduit les traitements des arrenls 
diplomatiques et supprimé plusieurs postes. 

~0 Démission. et position de reserre et d'ùwctivité de plueieur« ofliciers et 
aspirants de marine, 

Par divers arrêtés royaux, bon nombre d'officiers cl aspirants <le marine 
ont été, soit démissionnés sur leur dcmandc , soit placés dans la position de 
réserve à 2,::; de solde, soit eu fin placés dans la position d'inactivité à demi-solde. 

L'arrêté royal du 1:!3 janvier In49 a décrété que les officiers de marine 
placés dans la position de réserve aux 2,~ de solde, peuvent être appelés à 
remplir, sans augmentation de solde, les fonctions de président, de commis 
saires et de membres des consei ls de uuerrc mari Lime. 

40 L'embarquement en canot cesse d'avoir lien auœ frais de l'État. 

Un arrê~t royal du 9 novembre 1848 (/Jloniteur n° 319 j a décrété qu'à 
partir du 11 novembre 181'8) les myarrcurs par les bateaux à ,·a peur de la ma 
rine cesseront d'être embarqués en canot aux frais <le l'État, et que celte dé 
pense sera supportée par eux à l'avenir. 
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::;0 Réduction tic l'allocation du. comité pour les allhù·es des sociét,:s 
commerciales. 

On arrêté de M. le Ministre <les Affaires Étrangères , du B janvier IB49, ré 
duit de 400 francs l'allocation annuelle du comité consultatif pour les affaires 
des sociétés commerciales. 

Dl~PAHTE~IENT DES TRAVAUX PUBLICS. 

1° Frais de bureau et de déplacement du personnel des ponts et chaussées, 

Un arrêté royal du 18 juillet 18-18 rèale, ,\ parti!' du }cr dudit mois, les in 
demnités pour frais de bureau et de déplacement du personne] des ponts cl 
chaussées , de la manière suivante : 

§ Jcr. Frais de bureau. 

'1 

1: 
i ,1 

' • ' 1 1 

11 1
,. 1~llr.itMT1, o,vr.1.1.v.Ï j 

; 1 
Cc, iu,lc11111ilc:,, 'l"i co111rrr111w111 lr111< fr;ois ,1<· 11 

lam·au, ile loyer, etc., de •111clip1c naslurc •111ïb 1: 

scient , ne serout a,·corilêcs 1111c dam la 110,ition li 
d'activitè, ~l puur autant •11111 nit été Jùmeut cons- i 

1:,té ')tlC les litulalre~ oui ,r1•'\. ln,rt•!•J!\' { .• :tr!ftu!::::-::. 

1 

c~ ~ont astreints ,le te chef i, ile~ ,1,:pc11<cs de 111:1- j 
tend. !! 

FONCTIONS. de l.!)bsrrvatio110. 

1 • 'Inspecteur général ... 

2" Inspecteur divisionnaire 

~" lngfoirur en chef et io1;énic11r faisant 
fonctions cl'inu(:oiP,1Jr c,r, 1,-1,, f, 

4" Ingénieur el sous-ingénieur .•.• 

fr. 
800 " 

4(10 » 

GOIJ • 

soo ,, 

§ 2. Frais de déplacemeiü. 

1 TA~X v,n JOCR 1 )I.\XIIIIJ'l .lLUIUll'I 1 
1>t111r 

GRADES. 
~ If di11tt'U:'l'I\U'I\U :°\ • ,ld jr,urs 1!1"1 i11Junnir,:!: d~ 

©bscn,otions. 1 · """ di51an« o••ur.•ll<~T, 
<le 5 ).j)o,ni•ln'.f Di! oiPL.lfE"Jlf.:IT 1 • ·, 

1 dullcu • j'I"" 'l'll!R so-r 
ot 1, i:.i.">JDc:wrt. par anncc. I le nombre. 

Çc.,;: r.ia:"ima ne s~:ippJ;cp1enf 
'(Il au service des IK•nl~ et rli:urs~ 

I• Inspecteur ~énéral ..... 20 ., GO 1,:100 n ~,:e~.,. hien 'lue k· taux dl·S iudem- 
nitcs p~r J<Htr cfr; d,:pra,·c-mrw1 
soit applicai,:c :ua ,lé(il:,,:cmcnb 

'1' 1 nspcctenr divisionnaire. IG • !JO 1,440 • Iaits pour to;1<i- autres survires de . . l'Etat. 
1 Sont ~1Tprimérs Ioules Ir, i11- 

1 

,tcmnilés, u 1:crsonml iles pi.al< 
3° Ingénieur en chef et inr,é- 1 cl chaussées , de 11uct,p11, nature 

nicur faisant fonctions d'in- 1 qu'elles soien! el a •111clque titre 
!~énicur en chef ... ... 12 " 1 tOO 1,200 . qu'elles aient iilé allorn:c~, sauf 

1 1 celles donl jouissent li•; ingé- 
1 1 nieurs en clu•f cl les i:1génic;ars 
i 

4" J nGénieur et sous-ingén ieur. 1 
1 en service or,li11:i,rc ,l:ins le, pro- 

8 • 120 \ \)(;0 . vinccs , lc~qui,llc~ so111 n•aiutc, 

i 1 nues_ an_ lanx fixé parles Iludgets l provmcraux, 
1 ) 

Auparavant, le Département des Travaux publics, par application d'un ar 
rèté royal du 29 aoùt lfl31 ~ organique des ponts cl chaussées, arrêtait tous les 
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ans un tableau des indemnités à accorder, à titre de frais de bureau et de 
déplacement I aux ingénieurs et sous-ingénieurs placés en service ordinaire ou 
en service 3énéral , et ces indemnités étaient réalées d'après l'étendue et les 
attributions de chacun d'eux. 

Les inspecteurs divisionnaires des première, deuxième el troisième divisions, 
jouissaient, en conformité d'un arrêté de M. le :Ministre des Travaux publics, 
du 31 décembre 1846 ~ à titre <le frais ordinaires et extraordinaires de bureau 
el de déplacement, d'une indemnité annuelle de 5,000 francs, imputable par 
moitié sur l'allocation pour le personnel des ponts et chaussées 1 et sur cell~ 
affectée à la surveillance des travaux des chemins de fer concédés. 

Enfin 1 l'inspecteur r,énéral jouissait, au même titre, d'une indemnité an 
nuelle de 6,000 francs, conformément à un arrêté royal du 14 août 1846. 

2° Frais de bureaai et de dcplacement d11, personnel des mines. 

Sous la date du 18 juillet HU8, est également intervenu un arrêté royal 
réglant, à partir du Ier dudit mois, les indemnités pour frais de bureau et de 
déplacement du personnel des mines, de la manièresuivante : 

§ t«. Frais de bureau. 

MAXDIUll 

FONCTIONS, 1k ©becruationil, 
L'IN:l>F.11:,JT!i ..ll'f:'4\!•:L:l.t:. 

rr. 
I• Inspecteur rrénéral .. , •.••••• 500 0 i'llêmPs observations que pou r les fruis de bureau 

2" ln&énieur en cher dirir,eant une divi- 
du personnel ,1"s ponts et chaussées. 

5100 ••••• , •• , •••• , • , GOO • 
S• Ingénieur en chef, i nu;én ieu r ou sous- 

in1:énieur, tlirii;eant un district. •. ;;oo " 

§ 2. Frais de déplacement. 

TAUX 'PA.Il JOl:R 
lUXl.llU,11 ll.lXl.~IJll 1 pour 

dr~ imlcmnilês de lrt déplncrmcnts .\ iksjours 
GRADES. une distnnec di~ lJiPLACUIE:'\'f, ©bimuatione. 

p,hud1•S l.ilom~I res DH nirr. \CF.:!il'ENT quel qu'en soit 
de ln 

par année. le nombre. ni:!11,ucE. 

Ces maxima ne concernent t(UC 

1 • Inspecteur général • • . • • :!O • 45 oeo n le service des mines, hicn que le 
taux des indemnités pai· jour tic 

:!0 Ingènieur en cher dirigeant déplacement s'applique aux dé, 
une division ..••.• , • 12 " 00 1,080 • placcrncnls de Ioule nature. 

S• Ingénieur en chef, ingénieur 
Sont supprimées Ioules les in- 

denmités du personnel des mines, 
ou sous-ingénieur dirigeant 

05 ïOO 
de quelque nature qu'elles soient 

un district. • • • • • . • • 8 • • el i1 quelque titre qu'elles nient 

4• L'ingénieur N" • ....... 8 50 240 été allouées . 
" . 

5° Sous-ingénienr . • . • . . . 8 n 75 000 n 

1 
G• Aspirant • • . • . . : • • . :5 D 120 :500 • 
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Antérieurement à l'arrêté du 18 juillet 1848, les frais de bureau et de dé 
placement <lu personnel des mines étaient ré31és sur le même pied que ceux du 
personnel des ponts et chaussées, par l'arrêté royal du 29 août 1831, sauf les 
exceptions ci-après : 

Un arrêté royal du 4 juin 1839 accordait aux conducteurs des mines, savoir : 

Pour frais de roule : pa1· lieue, 1 franc; 
> de séjour: par jour) 3 francs. 

Une autre arrêté royal du 21 avril 1841 réglait les frais de séjour des ingé 
nieurs en chef <les mines, en ce qui concernait leurs. déplacements extraordi 
naires, à raison de 10 francs par jour. 
Enfin, un arrêté royal du 13 septembre 1844 allouait à l'inspecteur zéné,·al 

du corps des mines, savoir : 

Pour frais de bureau : 1,200 francs pat· an; 
» de voyaBe : 3 » par lieue; 
1> de séjour : 12 1> nar iour. 

, l o 

3° Ilinspecteu» généml et les inspecteurs divisionnaires des ponts et ohoussëes 
cessent de voyaye1· par chemin de fer au. moyen de coupons de service. 

Un arrêté de M. le Ministre des Travaux publics, du 18 juillet 1848, rapporte, 
en cc qui concerne l'inspecteur général et les inspecteurs divisionnaires des 
ponts et chaussées, celui du 29 juillet 184-4, qui désignait les fonctionnaires 
et employés autorisés à voyager par chemin de fer au moyen de coupons de 
service. 

4° Percepteurs des postes chargés de remplir les fonctions de chef 
de station, 

Par arrêté royal du 11 avril 18 rn ( Jlf onüeur n° 114), 1\1. le Ministre des 
Travaux publics est autorisé à charger les percepteurs ou distributeurs des 
postes, de remplir les fonctions de chef de station, dans les localités où la réu 
nion des services des postes et du chermn de for pomra avoir lieu. 

511 Suppression de deutc ponts a bascule. 
Un arrêté de l\L le Ministre des Travaux publics, du 12 décembre 18·18, sup 

prime deux ponts ù bascule. 

DÉP,\RTEMElYl' DE L'li\T.ÉRIEU R. 

1° Organisntion des commissariats d'arrondissement. 

Le J11onitewr du 27 avril 18-49, n° 117, renferme un arrêté royal du 2fi du 
même mois, applicable à partir du Jer mai suivant, portant classification des 
commissariats d'arrondissement, et fixation des traitements et des émoluments 
di:> 1\1 :\1. h.'5 commissaires. 

L'allocation pom cette dépense , au Budget de l'exercice 1849, présente une 
diminution de 551872 francs, comparée à celle de l'exercice 1848. 
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2° Nouvelle fixation des frais de bureau du commandnut supé?·ieur de 
la garde civique de Brueelles. 

Un arrêté royal du 28 octobre 1848 alloue, à titre de frais de bureau , une 
indemnité annuelle de 1,500 francs au commandant supérieur de la 3arde 
civique de Bruxelles. 

Cette indemnité était précédemment de 3,600 francs. 
Partant diminution de 2)00 francs. 

3° Suppression de la prime en [aveu»: des planteurs de ga,rance. 

Un arrêté royal du 19 avril 1849 (1llonitew· n° 117) rapporte les arrêtés 
royaux des 3 juin 1839 et '.26 février 184 l , qui instituent une prime de 100 
francs par hectare, en faveur <les planteurs de 3arance. 

4° Indemnités du. Jur,IJ d'examen pou1· les grades acadënuques. 

En exécution de l'art. 2 de la loi du 18 avi-il 1848, portant que les frais 
<l'examen (pou!' les grades académiques) ne dépasseront pas le produit des 
inscriptions, des arrêtés royaux règlent, clans celte limite, la distribution des 
indemnités à délivrer aux membres du jury <l'examen. 

5° Suppression. de deux places de professeur à l'école de médecine 
vétérinaire. 

Deux arrêtés royaux, datés du 18 juillet 184B, suppriment deux' places de 
professeur à l'école de médecine vétérinaire, places auxquelles étaient respec 
tivement attachés des traitements <le ~; 000 et <le l ,;500 francs. 

DJ~PARTE,JENT DE LA JUSTICE. 

1° Suppression. d'nn emploi de sous-directeur dans les prisons centrales. 

Par dérogation à l'art. 3 de l'arrêté royal du 18 décembre 18 H ,, qui a<l 
joisnait aux directeurs des maisons centrales deux sous-chefs, sous le titre .. l'un 
de sous-directeur, chargé du service intérieur, el l'autre de sous-directeur 
agent des travaux, un arrêté royal du 7 février 1849 \ 11loniteur n° 53) a 
autorisé M. le Ministre de la Justice à assigner ces deux fonctions à un seul 
ernployé , dont le traitement serait de 2~000 à .2,5'i0 francs . 

.2° Réduction des fmis de route et de sefjour iles maqistrats , fonctionnaires et 
ployés ressortissant au Département de la Justice. 

Un arrêté royal du 15 mai 1849 (Dlonüeur n°9 148-149) réduit les frais de 
route et de séjour des magistrats, fonctionnaires et employés ressortissant au 
Département de la Justice. Le nouveau tarif qui règle ces frais est en tous 
points semblable à celui adopté pour le Département des Finances. Toutefois, 
il est à remarquer que cc tarif ne s'applique point aux voya5es et transports faits 
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par les membres des Cours et tribunaux pour l'instruction el les poursuites des 
œ • • ' • • Il L f . l ' 1' " · •• " amures en matière cnmme c. es r~,~ ce ces vo:ya3~ sont rcg1es par, arrete 
royal du 18 juin 1849. 

3° Suppression de la Haute Cour militai-l'e. 

Une loi du 29 janvier 1849 supprime la Haute Cour militaire , et institue une 
cour militaire composée d'un conseiller de la Cour d' Appel de Bruxelles, de 4 
officiers rrénéraux ou supérieurs désignés pa1· le sort, d'un auditeur général 
au traitement de 7,000 francs. d'un substitut au traitement de ~,000 francs, 
et d'un greffier dont les fonctions seront remplies par un commis-greffier de la 
Cour d'appel de Bruxelles. 

Celle même loi réduit en outre à 7 , le nombre des auditeurs militaires et 
des prévôts. 

Les changements qui précèdent ont permis de réduire le crédit ordinaire et 
permanent pour la justice militaire, au Budget de l'exercice 1850, d" 60,624 
francs par comparaison au même crédit alloué au Budget de l'exercice 1848. 

4° Réduction du personnel des Cours et da certains tribunaux. 

Une loi <lu fü juin 1849 (1Jloniltnt1· n° 172) réduit le personnel des Cours 
el de certains tribunaux, et fixe uniformément a 2~200 francs le traitement des 
3reffiers des tribunaux de l re instance, et à 960 francs celui des greffiers des 
tribunaux de commerce. 

Par suite de ces changements et <le ceux projetés à l'égard des commis-gref 
fiers à la Cour de Cassation cl aux Cours d'Appel , dont le nombre sera réduit 
d, ' h C · -1 1 • 1 • 1 • • un a c aque our , a mesure ues vacanees , .e creuu crauuure et permanent 
pour l'ordre judiciaire, au Budget de l'exercice 1 m.50, a été réduit de 216,3~0 
francs, comparativement au même crédit volé au Budget de l'exercice UU8. 

5° Le tantième qu·i était accorde a I'inspeeteur généml du sermce de santé de 
l'armee, sur le monùuit de la, valeur des médicamente fournis aux prisons, 
est supprimé et remplacé prw une indemnité fixe. 

Un arrêté royal du 17 juillet 1849 (1'1oniteur n° 214) a décrété ce qui suit : 
" ART. Jcr. Les arrêtés des 10 février 1834 el 19 mars 1835, accordant à 

» l'inspecteur général du service de santé de l'armée, cbar3é auxiliairement du 
» service sanitaire des prisons, un tantième sur le montant de la valeur des 
, médicaments fournis aux prisons, soit par les pharmaciens militaires, soit 
11 par les pharmaciens particuliers, sont rapportés. 

11 ART. 2. Il est alloué pai· an, à ce fonctionnaire, sur le Budget du Dépar- 
11 tement de la Justice, une indemnité de 500 francs pour les frais de bureau 
11 résultant des écritures et de la correspondance auxquelles il est tenu par 
]) suite du service auxiliaire dont il est chargé. » 

6° Suppression du supplément de traitementqui était accordé au» officiers 
de santé militaires, c,~argéa du service sanitaire des prisons. 

L'art. 22 du règlement sur Je service sanitaire des prisons, d'après lequel 
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les officiers de santé des 3arnisons et des hôpitaux maritimes ou militaires, qui 
étaient ciuu·Hés du service sanit aire des maisons de :;ù1·1::tJ Civile et militaire , 
jouissaient d'un supplément de traitement, a été rapporté par arrêté royal du 
3 avril 1848. 

le tantiém« de 1:5 p. 0,·o, qui était aocordë aux pharmaciens militaires des 
maisons de silreté civile et milita-ire et d'arrêt, sur le co11t des médicaments 
q1t'ils préparent pour le service de ces établissements, est mpp1·irné. 

Un arrêté royal du 17 juillet 1849 (illonitmr n° 214) décrète que l'arrêté 
du 10 janvier 1833 est rapporté, en ce qui concerne le tantième de VS p. 0,o ac 
cordé aux pharmaciens militaires des maisons de sûreté civile et militaire et 
d'arrêt , sur le coût des médicaments qu'ils préparent pour le service de ces 
établissements. 

coun DES COMPTES. 

Réduction du traitement des membres. 

Une loi du 27 décembre 1B48 (Iïlonùeur n° 365i a réduit de 11000 francs 
le traitement de chacun des membres de la Cour des Comptes, à partir du Ier 
janvier 1849. 

La Cour ,·a citer maintenant les arrêtés royaux intervenus depuis la distri 
bution de son dernier cahier, et qui ont pour objet de réglementer, d'inter 
préter ou de fixer certains points se rattachant à la comptabilité ou aux finances 
de l'État. 

Arrêtés roynu"t r~glc• 
mc11lanl ou interpré 
tant certain'! po,ng 
se rallarbanl i, l:i 
(Ompt~l,ilih' ou aux 
finances de n;t:il. 

Administration de la caisse d'amortissement et de celle des dépôts et con 
sùpurtions. 

1 ° Un arrêté du 2 novembre 1848 (JJ/om'teur n° 309) pourvoit définitivement 
à l'exécution de la loi du 15 novembre 1847, qui crée une administration spé 
ciale de la caisse d'amortissement et de celle des dépôts cl consigna Lions; 

2° Un autre arrêté royal du 26 décembre 1848 (!Jloniteur n° 365) approuve 
le ,·èulement d'ordre intérieur de celle administration. 

Pensions. 

1° Par arrêté royal du 2~ novembre 1848 ~JJloniteur n° 336): il a été stipulé 
que le traitement, y compris le casuel et les émoluments fixés par le Gou,·er 
nernent , en exécution des articles 10 et 37, n° 3, de la loi du ê 1 juillet 1814, et 
tenant lieu de supplément de traitement, servira seul de base à la liquidation 
des pensions, tant des fonctionnaires et employés que <les veuves el orphelins. 

Ne seront donc pas comprises dans la fixation des traiternents , suppléments 
de traitements, casuels et émoluments tenant lieu de supplément, les indem 
nités accordées, soit comme rémunération de services ou de travaux extraordi 
naires ou imprévus, soit comme remboursement <le frais inhérents à certaines 
fonctions, tels que frais de bureau, frais de déplacement, etc., non plus que 
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toutes autres sommes allouées pour des services purement accidentels et dont la 
quo tilt n'aura pas été arbitrée à une somme fixe, en exécution du n° 3 de 
l'art. 37 de la loi du 21 juillet 1844; 

2° Jusqu'en 1848 inclus, les frais de bureau des directeurs du trésor ont 
été confondus avec leur traitement. Un arrêté royal du 24 avril Hl49 (lUoni 
teur n°· l 17) a mis fin à cet état de choses. en fixant séparément le traitement 
et les frais de bureau de chacun de ces fonctionnaires 1 de sorte qu'aujourd'hui 
le traitement fixe servira seul à former la moycune dont parle l'art. 8 de la loi 
du 2 l juillet 18-141 pour la liquidation de la pension de retraite; 

3° Un arrêté royal du 8 mai 1849 (111oniteur n° l3 l) nomme les membres 
des commissions appelées à constater 1 conformément à l'art. 3 de la loi du 
17 février 18-49, la réalité des blessures, accidents ou infirmités des fonction 
naires et employés qui sollicitent une pension en dehors des conditions d'âue et 
d'années de service déterminées par la loi; 

4° Les doutes qui s'étaient produits sur la question de savoir si le tr~ite 
ment affecté à <les fonctions remplies ad interim. pouvait servir de base à la 
liquidation des pensions, ont été levés pnr un arrêté royal du 21! mai 1849 
(J1fcmitew· n° 151). En effet. cet arrêté a décrété que les pensions de retraite 
ne seraient liquidées que d'après la moyenne du traitement attache aux fonc 
tions dont les magistrats , fonctionnaires on employés étaient titulaires; 

5° Un arrêté du 7 octobre 1849 (fllonûeur n° :288) a déterminé; confor 
mément à l'art. 37 § 3 de la loi générale sur les pensions 1 du :21 juillet 1844, le 
taux moyen pour lequel les émoluments perçus par les préposés aux pouls à 
bascule 1 et le salaire des chefs d'atelier 1 mach in istes et chauffeurs au service 
de l'exploitation des chemins de fer, entreront respectivement dans la liquida 
tion <les pensions ; 

6° A partir du 1 cr janvier 1850, porte un autre arrèté du 8 octobre Hl49 , 
le taux moyen pour lequel le casuel et les émoluments des conservateurs <les 
hypothèques entreront dans la liquidation de leurs pensions, et seront assu 
jettis à la retenue pour la caisse de pension des veuves et orphelins, sera établi 
d'après les propositions suivantes : 

Pour les premiers 4,000 francs, sur la totalité; 
Pour les 4,000 francs suivants, sur 4/io; 
Pour les 4,000 francs suivants , sur 3/t-0; 
Pour la partie excédant 12,000 francs 1 sur 2/io. 

Cai·sse spéciale de pensions en [aueur des rmlitm1·e8 rengagés pa?' l'entremise 
du Département de lei Guerre. 

1 ° Un arrêté royal du 3 septembre 1848, pris en exécution <le la loi du 
8 mai 113-47, institue une caisse spéciale de pensions en faveur des militaires 
qui , s'étant rengagés par l'entremise du Département de la Guerre, auront fait 
deux termes de milice libérant des miliciens; 

2~ Un autre arrêté du 31 mars 18-49 règle l'administration de celte caisse. 
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fllasse des recettes et dépenses eetraordinaires et imprëeue» dans les réyi"rnents 
de l'armée. 

Afin de faire droit au vœu exprimé dans le sein de la Législature, et d'em 
pêcher qu'à l'avenir il puisse être fait sur la masse des recettes et dépenses 
extraordinaires et imprévues , dans les ré3"imenls de l'armée, des dépenses 
étrangères à sa destination !écale, un arrêté royal du 8 mars 18-49 ( fllon'e° 
teur n° 173} a disposé que, lorsque après la clôture générale el annuelle des 
comptes, au Jc:r janvier Je chaque année, il y aura à la masse des recettes et 
dépenses extraordinaires el imprévues d'un corps de l'armée, un excédant de 
recette, cet excédant ne pourra être appliqué qu'aux dépenses autorisées par 
l'art. J~j6 du rèelement d'administration du }cr février 1819, ni autrement que 
par un arrêté royal publié conformément ù la loi <lu 28 février 1845. 

Administration des monnaies. 

Le Blonùeur du 5 janvier 18-19 n° 5, renferme un arrêté royal du 30 dé 
cembre 1848, introduisant quelques modifications au règlement du 29 dé 
cembre 1831, concernant l'administration des monnaies. modifications qui 
étaient devenues nécessaires par suite de la suppression, à compter du }cr jan 
vier 1849, de la commission des monnaies. 

Poids et mesures. 

Un arrêté royal du 13 mars Hl49 (/J'loniteur n° 75) statue qu'à partir <lu 
1er avril suivant, le service des poids el mesures rentrera dans les attributions 
du Département de l'Intérieur. Cet arrêté transfère donc au Budget de ce 
Département les sommes qui étaient portées pour cc service à celui du Dépar 
tement des Finances pour l'exercice 18-~9- 

Bons du trésor. 

Un arrêté royal du 5 octobre iB48 (iJloniteur n° 2B2 rapporte les articles 3 
cl 7 de celui du 20 juin 1847, relatif au rncde d'émission des bons du trésor 1 
el les remplace par les dispositions suivantes : 

Le Ministre des Finances déterminera les catégories de bons à émettre. !I 
fixera é()alcmcnt le terme de l'échéance, qui ne pourra excéder une année. 

Les bons de 500 et de I ~000 francs porteront au dos le décompte des intérêts 
par ,1our. 

L'intérêt courra; pour Ies bons émis à Bruxelles; à partir du jour du dépôt à 
l'administration du trésor public Je la quittance de versement; pour ceux 
émis en province, à partir du jour du versement, 

L'art. 10 de l'arrêté du 20 juin 1847, portant que les bons du trésor seront 
admis en payement des impôts dans tout Je royaume, n'est pas applicable aux 
émissions qui auront lieu en exécution des dispositions qui précèdent. 

Emprunts de 1848. - Création d'ohligriNons. 

Un arrêté <lu ~O novembre 18-rn (11101titeur n° 328; porte qu'il sera créé 



{_~o 4.J ( 68 ) 

immédiatement des obligations du trésor de 20, <le ;50, de l 00 , de 200 el <le 
1,000 francs, pour être échangées contre les récépissés des deux emprunts 
autorisés par les lois du 26 février el du 6 mai 1848. 

Cet arrêté ajoute que ces obligations , dont il détermine la teneur, devront 
être soumises au visa de la Cour des Comptes préalablement à leur émission. 

Tanf des droits de pilotage. - (Port d'Ostende~. 

Sous 1n date du 7 juillet 1849, est inter,,enu un arrêté royal réalant., à partir 
du Jer juillet suivant, le droit de pilotage <les navires sortant du port d'Ostende 
pour se rendre à la mer. 

Création. rl'mw direction. centrale de comptabilité <t l'administrauon. centrale 
rlu Département des Finances, 

CM111ir1 ,te f~1·. 
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trésor public, une direction centrale de comptabilité. 
Par la réunion, dans cette direction 1 des opérations de comptabilité qui se 

font aujourd'hui dans plusieurs administrations distinctes, on obtiendra , porte 
l'un des considérants de cet arrêté, plus de célérité dans les travaux , plus 
<l'uniformité clans celle branche de service, plus de régularité el de simplifica 
tion dans les écritures, en même temps qu'il sera possible de réaliser plus tard 
une économie dans les dépenses. 

Chaque année la Cour des Comptes consacre un chapitre spécial pour les 
faits concernant la comptabilité <lu chemin de fer. Si, parmi ces faits, il en 
existe qui sont analogues à d'autres observations applicables au Département 
des Travaux publics, c'est que la Cour a cru néanmoins devoir les consigner ici, 
pour laisser à celle partie importante du service public, le cachet de spécialité 
que la Lé3islaturc elle-même lui imprime lors de la discussion de ce Budget ~ 
et aussi à cause <le l'examen particulier dont il est l'objet, dans les Chambres. 

La secousse qu'ont produite les événements qui se sont succédé depuis le 
mois de février 1848, à continué à exercer son influence sur les dépenses du 
chemin de fer. La nécessité de venir au secours de l'industrie du pays, en lui 
faisant des commandes qui la missent à même de tenir ses ateliers en activité, 
a motivé des lois exceptionnelles et suspendu en quelque sorte les effets de 
l'art. 21 de la loi sur la comptabilité de l'État. Ces exceptions se sont étendues 
.·1 un crédit de 5:000,000 de francs, ouvert par la loi du -:21 avril rn.rn et aux 
articles 56 et 58 du Budget <les Travaux publics, exercice 18-49. 

Inexécutien de l'nrticlc 
21 de la loi sur la 
compraliili1ê ,J., l'E- 
1.,1. 

Si, en dehors de ces autorisa lions, ce Département ne s'est pas toujours 
conformé avec rigueur aux prescriptions de la loi, c'est que tantôt les fourni 
turcs se faisaient à litre d'essai, tantôt pour maintenir en activité des ateliers 
qui se fussent fermés sans la sollicitude du Gouvernement. C'est ainsi que le 
~9 avril 1848, le Ministre clcs Travaux publics approuva une soumission pour 
ia fourniture de voitures cornplètes , <lites bureaux de poste , qui ~ par son im 
portance, dépassait les limites fixées par ]a loi du 15 mai 1846. 

En réponse à la demande d'explications de la Cour, le Ministre fit valoir 
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que ce contrat remontait à une époque où, par suite des événements, un grand 
nombre d'industriels eussent été forcés de fermer Jeurs ateliers, si l'on n'était 
venu à leur aide. Or, ce qu'il importait surtout au Gouvernement dans ces 
moments difficiles, c'était de tenir en activité le plus grand nombre d'ateliers 
possible, considérant ce moyen comme le plus propre à maintenir l'ordre el 
à assurer la tranquillité publique. 

Les ateliers <lu sieur X ... renfermaient alors près de 200 ouvriers. Le Mi 
nistre hésita d'autant moins à lui accorder la fourniture dont s'a&it, que lu 
Chambre elle-même, comprenant la gravité des circonstances et la nécessité de 
laisser au Gouvernement une plus Brande liberté d'action, venait de déclare!' 
uon applicables au crédit ouvert par Ia loi du 21 avril 18-48, les articles 20 et 
21 de la loi sur la comptabilité de l'État. 

Le Département des Travaux publics s'est appuyé des mêmes motifs pour 
tolérer certaines déviations aux clauses des contrats : la Cour veut parler des 
délais imposés aux entrepreneurs pour la lirraison {!.;3 fournitures. A •• jour 
d'hui , ces délais ne sont plus en quelque sorte considérés comme une clause 
obligatoire des contrats. Il est vrai que depuis longtemps déjà la Cour a attiré 
l'attention de la Législature sur cette tendance et sur la facilité avec laquelle 
le Département des Travaux publics modifiait les clauses des contrats après 
l'adjudication; mais ces déviations qui , pour être nombreuses, n'étaient ce 
pendant pas générales, sont aujourd'hui passées à l'état de principe. Dès que 
le retard ne cause point de préjudice à l'ÉLat, le terme fixé au contrat pour la 
livraison des fournitures est considéré comme non avenu, cl c l'admùtistrat1·011 
, se dispense d'appliquer l'amende, son intention. en insérun! cette clause dan» 
ll les cahiers des charges n'étant pas d' ,1,ppliquer sans nécess·ité cette mesure de 
> rigueur. » 

JI en est autrement dès que le service peut être compromis par la non 
exécution des contrats; I'adminiatration fait faim, pour compte des entrcpre 
neurs en retard, des achats d'office dont les frais et la retenue pour les retards 
sont déduits sur les certificats de payement dressés en leur faveur pour four 
nitures effectuées. 
Évidemment, de l'exécution des contrats ainsi entendus, il ne peut que ré 

sulter du préjudice pour le trésor , car les délais fixés pour la livraison des 
fournitures étant toujours fort rapprochés , cette clause constitue une cbarg« 
d'autant plus prop1·e à éloigner les concurrents ou à exercer une influence 
fâcheuse sur les prix, qu'on paraît s'attacher à lui donner plus d'importance en 
l'entourant de garanties et en donnant aux termes qui les stipulent un cacher 
de sévérité qui Ia font considérer comme réellement sérieuse, et parlant fort 
onéreuse pour tout industriel ou entrepreneur qui n'est point initié aux tolé 
rances de l'administration. 
Pour la fourniture des billes, par exemple, une moitié doit ordinairement 

s'effectuer dans les deux mois, et l'autre moitié dans les trois mois, à partir du 
jour où l'entrepreneur a reçu la notification de l'approbation de l'adjudication. 
Ces termes sont de r-i9ueu1· : une réduction de 50 centimes par pièce doit être 
effectuée sur Je prix des billes livrées après l'expiration desdits délais; s'il s'é 
coule plus de quinze jours après les époques fixées , la réduction est <l'un franc 
par bille. 
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Si, quinze jours après l'expiration <lu troisième mois, le marché n'est pas 
complètement terminé, il est résilié de plein droit, et l'entrepreneur encom·<; 
pat· bille manquante une amende de deux francs, dont le montant doit être 
déduit du certificat de payement h délivrer à son profit, ou prélevé sur le cau 
tionnement. 

En cas d'insuffisance, il doit y être pounu au moyen de poursuites dirigées 
contre l'entrepreneur ou sa caution. 

Dans le cas où, ù l'expiration du deuxième mois, l'entrepreneur n'aurait pas 
fourni !e quart au moins du montant des livraisons qu'il doit effectuer, le 
marché est résilié de plein droit et le cautionnement acquis à l'administration. 
pour la dédommager des pertes résultant de la non-livraison des billes dans le 
délai prescrit. 
Il en est de même si la moitié au moins de Ja fourniture n'est point achevée 

à l'expiration du troisième mois. 
Pour donner une idée des effets que peuvent produire de telles conditions, 

si elles étaient risoureuscment exécutées, nous dirons que la Cour a eu à con 
stater, à charge d'un même entrepreneur, des amendes qui s'élevaient de 18 
à 20,000 francs, somme énorme relativement à l'importance des marchés. 

Les conditions ne sont pas moins sévères eu cc qui concerne les fournitures 
des divers objets nécessaires à l'entretien du matériel et à l'exploitation du 
rail-way , Les retenues stipulées s'élèvent de 20 à 50 francs et quelquefois même 
à 100 francs Elles sont applicables par lot et pa1· jour de retard que met l'en 
trepreneur pour l'exécution des fournitures aux époques fixées. 

Si, à l'époque fixée pour une fourniture, celle-ci n'est pas cornplétement 
achevée , ou si le temps accordé pour le remplacement <l'une fourniture rebu 
tée ~ ce remplacement n'a pas été effectué intégralement 1 011 ne l'a é!r que 
par des objets non conformes aux conditions du cahier des charges, l'adminis 
tration se réserve le droit de se procure1· à tout prix et aux frais des entrepre 
neurs, les quantités manquantes. Dans ce cas, il est donné avis des achats d'of 
fice, et les fournitures subséquentes peuvent être refusées jusqu'à concurrence 
des quantités pour lesquelles le retard a été constaté. 
Si à l'échéance des termes fixés , les entrepreneurs étaient en retard de par 

faire leurs obligations, ils se trouveraient, par le seul fait de ces échéances, eu 
demeure lérrale et passibles, comme tels, des mesures d'office autorisées par le 
contrat, et l'administration pourrait employer ces mesures sans devoir recourir 
aux tribunaux ni à aucune autre formalité judiciaire. 

En cas d'application de l'amende, elle prend cours à dater du premier jour 
de retard et court jusqu'au jour de la réception au magasin central des objets 
de bonne qualité fournis par les entrepreneurs ou achetés pour leur compte. 

Celle dernière clause peut devenir d'autant plus onéreuse pour les entrepre 
neurs, que la commission de réception, dont la réunion a lieu tous les jeudis; 
peut faire durer ses essais pendant quinze jours avant de prendre une décision 

Comme la Cour l'a fait remarquer plus haut, les délais commencent à courir 
à partir de la notification de l'approbation ministérielle. Celte notification, 
comme l'approbation, est parfois immédiate, mais quelquefois aussi un espace 
<le temps plus ou moins long s'écoule entre l'époque de l'adjudication et celle 
de l'approbation ou de la notification. De sorte que l'entrepreneur ne peut, si le 
marché pour lequel il a soumissionné a quelque importance, s'engager à exé- 
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culer d'autres travaux, n'ayant pas la certitude de pouvoir satisfaire à ses en 
gagements, menacé qu'il est chaque jour de la notification ministérielle. D\!!~ 
autre côté, il serait imprudent pour lui de donner à son entreprise un com 
mencement d'exécution, car il arrive que des perfectionnemcn ts survenus font 
modifier les modèles des objets à fournir, et l'entrepreneur verrait ainsi sa 
prévoyance non-seulement inutile , mais se traduire par la perte des bénéfices 
sur lesquels il était en droit de compter. 

Ce qu'il y a de remarquable, c'est que jusqu'ici, il n'y ait pas eu d'exemple , 
que la Cour sache du moins, que l'amende ait été appliquée sans remise ulté 
rieure. Toutes les fois que l'administration a eu à sévir contre un entrepreneur 
en défaut, elle s'est bornée à déduire des certificats de payement la différence 
constatée entre le prix d'achat d'office el le prix soumissionné; cela arrive 
rarement. Cependant ce serait une erreur de croire que l'occasion d'appliquer 
l'amende ne se soit pas présentée très-souvent , mais les prorogations de délais 
se succèdent, et il est arrivé qu'une fourniture pour laquelle le cahier des char- 

] . . , l' 1 • ,, œ i, • gcs ne aissart a entrPpreneur que que qucs mois pouï 1 ctrectuer , n otau pm, 
encore terminée près de trois années après l'époque fixée au contrat, ce qui 
prouve que les délais sont déterminés au hasard et ne reposent pas sur les hé 
soins réels du service. 

Dans l'intérêt du trésor et des entrepreneurs même, il conviendrait donc 
d'assigner, dans les cahiers des charges, des délais sérieux et suffisants, d'a 
baisser le taux des amendes, mais de tenir rigoureusement à l'exécution des 
contrats; et, pour le cas où une circonstance impérieuse s'opposerait à leur 
fidèle exécution i <l'en expliquer les motifs dans un arrêté à prendre avant 
l'expiration du délai fixé par le contrat, pour la fourniture ou l'exécution des 
travaux. D'après la manière dont les contrats sont exécutés, les conditions ne 
sont pas les mêmes pour la mise en adjudication que pour l'exécution. La 
Cour a cité, dans un de ses précédents cahiers, l'opinion <le bons jurisconsultes 
à cet égard et les conséquences Iàcheuses qui pouvaient résulter d'un pareil 
système; elle croit donc pouvoir se dispenser de s'étendre davantage sur un 
sujet d'autant plus digne de fixer l'attention de la Législature, que les inté 
rêts du trésor se trouvent plus compromis. 

Ce ne sont pas seulement les exposés des motifs joints, par les Ministres, ù 
l'appui des lois de finance que la Cour a à examiner, ce sont surtout les in 
tentions de la Législature qu'elle doit rechercher, et: dans ce cas, les rapports 
des sections centrales sont pour elle de puissants auxiliaires, parce qu'ils re 
présentent, jusqu'à un certain point, l'opinion de la Chambre et servent à la 
guider dans ses décisions. 

Une transaction conclue entre le Département des Travaux publics et un 
entrepreneur nécessite une demande de crédit pour y faire face. - Le crédit 
alloué, le Département admet des réserves lors du payement. - De là surgit 
un nouveau procès. - Pour y mettre fin, l'Etat doit payer 8,000 francs. - 

Voici le fait développé : 
Par arrêté <lu 8 avril 1841 , le sieur X .... a été déclaré adjudicataire de 

l'entreprise du camionage pour la station de X ... 
Dès le 1er juin suivant, époque à laquelle cette entreprise a commencé à re- 
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cevoir son exécution, une contestation s'éleva entre l'administration et l'entre 
preneur, au sujet de l'interprétation du cahier des charges et de l'application 
des prix soumissionnés. 

Conformément aux clauses du contrat, des arbitres furent désignés pour 
trancher le différend. 
Le tribunal arbitral ayant accueilli le principal chef des prétentions· <le l'en 

trepreneur, l'administration crut devoir se pourvoir en justice réglée contre 
cette décision, et, par jugement du 7 mai 1842~ le tribunal de Liége annula la 
décision des arbitres. 

Le sieur X .... interjeta appel de ce jugement. 
L'affaire allait être introduite devant la Cour d' Appel de Liége , lorsque l'en 

trepreneur fit des ouvertures d'arrangement dans le but de mettre fin au litige 
par voie de transaction. 

Une transaction fut signée le 18 février 1843, mais elle fut subordonnée, par 
l'État, à l'obtention du crédit nécessaire pour y faire face. 

Voici les termes <le celte transaction : 

« Les parties soussignées , voulant mettre <L néant par voie transactionnelle 
» TOUTES les contestations QUELCONQUES qui se sont élevées entre elles à l'occasion 
» de l'entreprise du camionage à la station de X .... , sont convenues des 
> clauses et conditions suivantes : > 

Suivent les conditions de la transaction , lesquelles portent sur les prix qui 
font l'objet de la contestation; puis un tableau, rédigé d'après les bases de la 
convention, de toutes les sommes ducs au sieur X .... , qui s'élevaient à 
fr. 90,198 70 c•. 

Une demande de crédit spécial fut donc faite à la Législature. 
Avant de se prononcer sur la demande de crédit, la section centrale de 

manda à 1\1, le Ministre des Travaux publics communication de toutes les 
pièces relatives à celte affaire, et après un examen attentif et minutieux, elle 
déclara que la transaction conclue avec l'entrepreneur 1 sans être avantageuse ù 
l'État, paraissait néanmoins juste et équitable; que dès lors, elle n'avait pas 
hésité ;, ""C'"'" J',.,J,..,._,;,.. •• ,l,. chiffre demandé voa.,v ...,._ T •..•••• "',,.._._t'""•'-'"l.• '-A.U \.,a.a.1.1...1. ~ u'-' i t1 \.;• 

Les fonds nécessaires pour payer le sieur X .... furent votés. 
Comme on l'a vu plus haut, la transaction n'admettait point de réserves. 

Toutefois, lors du payement, le sieur X .... ayant stipulé des réserves quant 
aux intérêts, c'est-à-dire, modifié les termes de la convention, et l'administra 
tion les ayant inconsidérément admises, un nouveau procès fut intenté à l'ad 
ministration du chemin de fer par le sieur X .... , du chef des intérêts qu'il 
prétendait lui être dus, et réclama à ce titre lo,800 francs. 

Un jugement du tribunal de première instance de Liége , en date du 9 août 
1845, reconnut le principe des intérêts. Il fut loin toutefois d'accueillir les 
prétentions du sieur X .... , car, d'après ce jugement, il n'avait droit qu'à 
une somme de 3}00 francs environ pour intérêts .. 

Aussi se disposait-il à interjeter appel de ce jugement, lorsque, pour éviter 
un. nouveau procès, !e Département des Travaux publics est entré en néaocia 
tion avec cet entrepreneur, et par une deuxième transaction, en date du 11 oc 
tobre 1818, il fut convenu que l'État lui payerait une nouvelle somme de 
8,000 francs. 
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Comme on ~ pu s'en convaincre par l'exposé qui précède, le payement de la 

somme de 8,000 francs est le résultat de la modification apportée à la trans 
action, après le vote de la Législature. Celle ciseonstance est d'autant plus 
gra·ve qu'il y avait engagement préalable de la part du sieur X .... , et que 
la transaction sicnée pat· lui faisait partie des pièces déposées à la Chamhre , ù 
l'appui de la demande de crédit de fr. 90,198 70 es. 

Or, les termes de la transaction étaient tellement positifs , qu'il est permis 
de croire que la section centrale n'a été amenée à émettre un avis favorable 
pour l'obtention de ce crédit 1 que dans fa pensée que les termes de fo 
eonvention ne seraient point modifiés, et qu'au moyen de la somme de 
fr. 90,198 70 es, toutes les contestation élevées entre le sieur X .... el 
l'État seraient mises à néant; car il est à remarquer que tout en trouvant 
juste et équitable les bases de la transaction, elle avait reconnu qu'elles n'é 
taient point avantageuses à l'État; aussi subordonna-t-elle son vote à la réserve 
suivante: « Toutefois, pour que la Chambre puisse se pl'ononccr en connais 
• sance de cause, les explications fournies par M. le Ministre seront impri 
i, rnées à la suite du présent ra ppo1·t, et les pièces à l'appui resteront déposées 
» sur le bureau pendant la discussion. • 

Comme, d'un côté, !e payement de !a 1;ommP- cle 8;000 francs était la consé 
quence d'un acte administratif, dont l'origine remonte à 1843, et qu'il n'était 
pas au pouvoir du l\Iinistre d'obliger aujourd'hui le sieur X .... à se déclarer 
satisfait de )a convention de 1843, dont les termes avaient été modifiés lors du 
payement de la somme de fr. 90,l!W 70 es; considérant, d'un autre côlé . 
que l'alternative était entre le payement de la somme de 8,000 francs ou u11 

nouveau procès, dont l'issue favorable était, aux yeux de 1\1. le l\linistre 
des Travaux publics, douteuse pour l'État, la Cour des Comptes a liquidé la 
dépense en se réservant d'appeler l'attention de la Législature sur celle affaire. 

Lorsqu'à l'appui et en justification <l'une demande de crédit, on dépose u11 

étal indiquant les dépenses qu'il est destiné à solder, leur uature , leur chiffre 
exact et jusqu'aux noms des créanciers de l'État, peut-on imputer sur cc crédit 
des dépenses non prévues dans les états qui en ont motivé l'ouverture? 

La Cour des Comptes ne le pense pas, et croit devoir attirer l'attention des 
Chambres sur un fait relatif à l'interprétation donnée à une loi de crédit par 
le D~nartPment ,J,~s Tr,i,v~m(: oublies. internrétation qui ne semble nas con- 

• 1 , .a a 

forme aux intentions de la Législature. 
Voici le fait : Sur une autorisation , en date du 21 juillet 1845, émanant du 

Ministère des Travaux publics, le directeur de la régie du chemin de fer paya 
une somme de 2:027 francs, à litre <le remboursement des frais d'un banquet 
donné à Anvers par l'Association commerciale du chemin de fer belge-rhénan, 
au mois d'octobre 184-4. Plus tard, le 16 octobre 1848, celle dépense fut ap 
prouvée par arrêté royal, sous la dénomination de subside : elle fut soumise au 
visa de la Cour le 4 novembre suivant et mise à charge du crédit voté par la 
loi du 24 mai 1848. 

Dès l'origine, les dépenses d'inauguration des chemins de fer furent imputées 
d'une manière assez peu régulière. Tantôt elles furent mises à charge de l'allo 
cation du Budget pour dépenses imprévues, tantôt à charge des fonds spé 
ciaux de construction. Mais à 1a fin de 1843, eu présence de l'importance que 

Ilauqur-t .J,innr- i, Au 
\ ers par l' ••..• ~orial u.n 
commerciale du (·lu· 
min cl~ frr lit·ll.!•'- 
lll11:no11. • 
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prenaient ces sortes do solennités, on comprit le besoin de donner aux cl<: 
penses qu'elles nécessitaient, une imputation régulière et uniforme, La juris 
prudence que la Cour des Comptes fit prévaloir à cette époque a été traduite, 
en règlegénérale , dans le libellé des allocations pom· dépenses imprévues au 
Budget de 1847. En effet, il n'était pus rationnel de recourir aux allocations 
<lu Budget pour dépenses imprévues, lorsque la Législature avait mis à la dis 
position du Département des Travaux: publics des fonds spécialement affectés 
aux dépenses générales de construction des chemins de fer. 

C'est en s'appuyant de ce principe et des <lot.:t1ùw1ü:; parlementaires que f,1 
Cour a été amenée à penser que les frais du banquet donné à Anvers , ne pou 
vaient être régulièrement imputés sur la loi du 24 mai 18-18, attendu que CP 
crédit n'avait point une destination générale, mais une destination spéciale, qtw 
l'exposé des motifs déposé à l'appui du projet de loi, contenait non-seulement 
le chiffre détaillé des créances qu'il était destiné il solder, mais aussi leur na 
ture et jusqu'aux noms des créanciers <le J'lttat, et que <lès lors, il n'avait pu 
entrer dans les intentions de la Lé3islaturc de laisser au Ministre la faculté <le 
lui donner un autre emploi, alors qu'elle-même en avait discuté chaque chiffre 
séparément. 
Pour prouver, du reste, que c'est aussi sous. cc point de vue que la section 

centrale a envisagé Je crédit demandé, il suffira de ci let· un passa13e du rap 
port fait en son nom par l'honorable baron de Man d'Attenrode , en séance du 
2 mai 1848. 

c: Il ne s'agit pas, dit-il, dans cette circonstance, de donner votre assen 
» liment à <les prévisions, il s'aait de sanctionner des faits accomplis irrégu 
J> lièrernent , circonstance faite pour aurrmenter la aravilé de l'exercice de votre 
1> prérogative, circonstance qui exige l'examen détaillé <le quelques actes de l'ad- 
1> ministration , comme s'il y avait lieu de régler définitivement un compte. ,, 

C'est là le motif pour lequel le crédit de fr. 8)577 ,390 97 C' a été scindé et 
aussi « afin de s'enquérir , <lit le rapporteur de la section centrale, si les dé 
» penses foi les l'ont été pour des services züiles et d'une manière avantageuse. » 

La Cour n'a pas eu à s'occuper de la l613aliLé de 1a dépense ni à s'enquérir 
si le banquet donné à Anvers par la Société commerciale avait été utile cl 
avantageux à l'État, celte appréciation étant du domaine des Chambres. Seu 
lement elle a critiqué l'imputation de la dépense sur la loi du 2-4 mai 1848 cl 
soulevé la question de savoir si, lorsqu'à l'appui et en justification d'une de 
mande de crédit, un Ministre dépose un état indiquant les dépenses qu'il est 
destiné à solder, leur nature, leur chiffre exact et jusqu'aux noms des parties 
prenantes, ce Ministre peut imputer sur ce crédit <les dépenses non prévues 
dans les étals qui en ont motivé l'ouverture? 

Situation de, crcdits 011- 
verts au Département 
,lcl Tra, aux publics. 

Chaque année la Cour des Comptes fait connaitre aux Chambres la situation 
des crédits ouverts au Département des Travaux publics, au nom du directeur 
de la régie des chemins de fer, cl jusqu'ici elle n'avait eu que des plaintes it 
faire, ou des vœux à former , tant au sujet de l'emploi de ces crédits que des 
retards apportés dans leur justification. 

Aujourd'hui elle éprouve la satisfaction cle pouvoir dire qu'une amélioration 
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très-sensible s'est fait sentir dans celle partie de la comptabilité publique, el à 
constater les efforts qui ont été faits pour rentrer dans la voie légale. La Cour a 
fait un appel à !\1. le Ministre des Travaux publics, et cet appel a été entendu. 
Depuis cette époque, il a été régularisé pour plus de deux millions de dépenses· ar 
riérées, de sorte qu'aujourd'hui la presque totalité des anciens crédits est justifiée. 
Il est vrai que les arrêtés réglementaires de la loi sur la comptabilité de 

l'État n'ont pas toujours reçu une exécution rigoureuse; plusieurs infractions 
ont été relevées par la Cour , et notamment en ce qui concerne l'application de 
l'art. 73 de l'arrêté du 27 décembre 1847; mais si ces infractions décèlent un 
oubli ou un examen trop peu attentif des règlements, elles peuvent aussi être 
attribuées aux difficultés toujours inhérentes à la mise à exécution d'un système 
nouveau , et cela avec d'autant plus de raison, que ce système s'applique à des 
faits de comptabilité. 

Voici le relevé des sommes restant à justifier au 23 octobre 1849, sur les 
crédits ouverts au Département des Travaux publics, au nom du directeur de 
la régie du chemin de fer. 

FONDS SPltCJAUX. 

Chemin de fer. - Loi <lu 20 septembre 1842 . 
Id. Loi du 10 août t 84G . . . 
Id. Lois des 15 avril 1S45 et 5 avril 18-1i. 
Id. Lois des 21 avril el 24 mai 18'18 et fonds spéciaux pour les canaux de 

Zelzaete , Schipdonck cl latéral à la Meuse . . . . . . , 

Tou, .. 

JrONDS DES BUDGETS. 

SOMMES 
REST.l~T .A, JU5TIFIF.a. 

Travaux publics, 184i, chap. III 
Id. '1848, id. 
Ici. 1840, id. 

Torn 

l 
008 ;;o l 

7,007 17 
047,48!\ !lï 

r 

1 

700 00 
18,041 G4 

32~ 15 

24B,GOO S5 

- 
267,752 04 

9?.iG,0GI 4 i 

1,225,795 48 

Les sommes restant à justifier sur les lois des 16 août 1846, 21 avril et 
24 mai -t84H 1 ainsi que sur les Budgets de 1848 et 18,19 ~ paraîtront peut-être 
élevées, mais il est à remarquer que ces sommes se répartissent sur dix-neuf 
allocations différentes, et que l'époque fixée par les règlements pour leur jus 
tification n'est pas encore arrivée. Du reste, parmi ces sommes sont compris 
deux crédits s'élevant ensemble à 325,000 francs, dont l'ouverture n'a eu lieu 
que les 16 et 17 de cc mois. 

Aux termes de l'art. 17 de la loi du 1~ novembre 1847, orrranique de la 
caisse d'amortissement: I'agent comptable doit rendre annuellement à la Cour 
<les Comptes, avant le Jer mars, les comptes de sa gestion, séparément pour la 
caisse d'amortissement cl pour celle des dépôts et consignations. 

Dans une lettre du 18 mai 18-191 la Cour a rappelé ces dispositions à 1\1. le 

Des com1llc,dc l:i c·.,i~,,.~c· 
d'amortissement r.l de 
celle ,rc~ dëp.;1, r•t 
<"On~ii:nation"I. 
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Ministre des Finances, en le priant de vouloir bien lui faire connaitre l'époque à 
laquelle ces comptes pourraient lui être transmis. 

Ce haut fonctionnaire lui a répondu que s'il n'avait pas encore été satisfait à 
cette prescription de la loi, c'est par le motif que le service de l'amortissement 
et celui des consignations avaient continué à être gérés, pendant l'année 1848, 
par l'administration du trésor public, tandis que l'administration de l'enre 
gistrement et des domaines n'avait cessé d'avoir la régie des consignations ; que 
lorsqu'il avait pris possession du Département des Finances, en juin 1848, 
aucune mesure n'était arrêtée poui· l'exécution de la loi, et qu'on devait attri 
buer cet état de choses à la c:ravité des événements de France et aux mesures 
relatives à la circulation monétaire qui en ont été la suite. Il a ajouté, qu'après 
cela , il avait fallu préparer les rètJlements, tracer la marche à suivre pour le 
transfert de ces services, etc. 

Ce sont ces circonstances , a-t-il dit en terminant, qui ont empêché le direc 
teur de la caisse d'amortissement de prendre, à l'époque déterminée par la loi, 
la direction des services qui lui sont attribués, de manière qu'il ne se trouve 
pas dans le cas de devoir rendre, pour l'année 1848, les comptes réclamés. 

Mais, comme cette réponse se taisait sur l'époque à partir de laquelle ces 
comptes pourraient être rendus, la Cour a de nouveau écrit à 1\1. le Ministre 
pour lui demander des éclaircissements à ce sujet, et en même temps elle lui 
a fait remarquer que quant aux circonstances qui avaient empêché l'exécution 
de la loi, c'était à la Lénislature seule qu'il appartenait de les apprécier. 

Cette fois 1\1. le Ministre a répondu à la Cour ce qui suit : 

1t J'aurai l'honneur de faire remarquer à la Cour que cet agent ( l'agent cornp 
» table) rendra ·les comptes de sa s:cstion, pour 1849, avant le Jc1· mars 1850; 
J• qu'il ne peut être astreint à établir une justification dont la loi a nécessaire 
;, ment subordonné l'obligation à une prise de possession réelle des services. 
• Or, dans sa séance du 12 janvier 1848, la commission de surveillance, d'ac 
)) cord à cet ésarù avec mon prédécesseur, ayant jugé devoir arrêter que, vu 
,, les diffioultés , j'ajouterai même l'impossibilité matérielle d'organiser les ser 
» vices, l'amortissement cl les cautionnements continueraient à être adminis 
» trés par le directeur général du trésor public; et les circonstances survenues 
)) depuis, et dont j'ai déjà eu l'honneur d'entretenir la Cour, n'ayant pas 
,, permis de faire cesser ce provisoire, il s'en suit qu'aucun retard ne doit être 
11 attribué au directeur de la caisse d'amortissement. » 

Dans cet état de choses, c'est donc l'administration de l'enregistrement et des 
domaines qui a continué à avoir la régie des consignations pendant l'année 1848. 

En effet, elle a rendu compte des recettes et dépenses des consignations 
pour celle année. 

D'après ce compte, la recette, pendant l'année HH8, n'a 
atteint que . . . . fr. 643,519 58 

Tandis que les remboursements en principal se sont élevés à. 1,373,1-49 64 
li en résulte que le restant à rembourser, qui était de fr. 3,5771237 12 es au 

3i décembre 1647, n'était plus au S'l décembre 1848 que de fr. 2,847,607 06 es, 
soit en moins fr. 729,630 06 es. 
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DEUXIÈME PARTIE • 

•... .. 

DE LA RECETTE. 

Les dispositions de la loi du li.5 mai 1846, par suite desquelles les comptes 
des comptables de l'État devront être soumis au contrôle de la Cour, n'étant 
pas applicables aux comptes individuels de l'exercice 1845, il y a impossibilité 
de faire concourir ceux-ci à la vérification et à l'examen contradictoires du 
compte général et définitif, rendu pour l'exercice 18-45. L'on doit, par con 
séquent admettre, comme précédemment, la recette du compte telle qu'elle 
s'y trouve renseignée. 

l)r 1 1rnpo,,al,al,1, de vr- 
111,cr 1,, recette d,,, 
L1J1hph•, g,•ou ,.wt 

DE LA DÉPENSE. 

Rien ne se trouve porté au compte général, pour fonds de dépôts , de con- L(•• <1q11••·""' ,, •• r .... .t, 
• • • ,le rlcpôt ne sont I'·' • 
s1goatwns, de cautionnements, etc. , les sommes concernant. ces dépenses, et , ,, •• ,1,, '"'' ., •• , "'"f>'" 
qui ont été visées dans le cours de l'exercice, sont celles relatives au rembour- 
sement des cautionnements versés en numéraire : elles s'élèvent à fr. 585,8::?4 
08 centimes. 

La Cour déclare que les dépenses imputées sur les Budgets de la Dette pu- co111or<la11ce dr« de 

hl. d D · d IU · • • d I J • d AlI' • E' , d pcn,(•s du L0111pk 1c1ue, es otauons , es m1msleres c a ustice , es na ires trangeres, e ·•: cr 1,., '""'' "" 1, 
la Marine, des Travaux publics, de l'Intérieur, de la Guerre, des finances, el Lour 

sur le Budget des Remboursements et Non-Valeurs , se trouvent en concordance 
avec ses livres : d'où il suit que pour ces divers services, les chiffres peuvent 
être fixés par la loi conformément aux indications du compte même , sauf les 
différences signalées ci-après. 
Par la loi du 9 juillet 1845, un crédit d'un million a été 

ouvert au Département de la l\hu·ine, pour l'acquisition de 
trois paquebots, à l'effet d'établir, entre la Belgique et l'An 
gleterre, un service de paquebots à vapeur pour le transport 
des voyageurs et <les dépêches, ci . fr. 1,000,000 1> 

Les dépenses visées el enregistrées à la Cour, d'accord avec 
1 • ' ,. ' .•. "' 1e compte 1 S eievent d 891,483 66 

Excédant des dépenses. . fr. 108,516 3/4 

20 
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Mais indépendamment des dépenses visées , comprises dans la somme <le 
fr. 891,483 G6, la Cour a encore liquidé à charge du même crédit: 1° une 
ordonnance de payement , visée le 9 février 1848~ au profit de la société Cocke 
rill, pour le sixième payement des travaux, et s'élevant à 65,000 francs; 2° une 
ordonnance de payement , visée le 20 avril 18..-rn, au profit de la même société: 
pour fournitures, s'élevant à 20,880 francs, ensemble 85,880 francs. 

Il y aura donc lieu de rattacher au compte de l'exercice 1848 l'excédant 
prémentionné de fr. 108,516 34 c' 1 pour faire face aux liquidations qui pour 
raient encore être soumises à la Cour, et pour y imputer, d'autre part, les deux 
ordonnances de payement dont on vient de parler. 

lliffèrcncc cuire les 
,'crilures de la Cour 
,1 les chiffres lii:;urant 
au romplc, relative 
n1enl au ll11J_11rl Jr, 
Tra,·a,n pubh,·s. 

Budget du Ministère <les Travaux publics, ehap. JI, art. 8 : 
Canal de Bruœelles a Cha,rleroy. L'allocation est. de . fr. 

Le compte renseigne pour dépenses visées. 

Excédant. 

97,800 v 
97,263 93 

. fr. 536 07 

Il n'a été visé: dans le cours de l'exercice, c'est-à-dire jusqu'au 31 décembre 
18-471 que pom· une somme de fr, 961880 06 C'; la différence de fr. 383 87 c$: 
pù!'lée en plus au compte, provient d'une demande en régularisation, liquidée 
le 4 février 1818 1 et par conséquent après la clôture de l'exercice 1845. Pour 
éviter le transfert <le celle somme à celui de 18-48, la Cour en propose le main 
tien au compte de 18-fü, en admettant les chiffres de l'imputation tels qu'ils s'y 
trouvent portés. 

Même tludtJcl, chap. III, art. 1: Chemin de fc1' et postes. 
L'allocution est de. . fr. 216,000 ,, 

Le compte porte pour dépenses visées. fr. 210,738 59 
La Cour en a visé pour une somme de. 216,000 » 

Différence en plus. . fr. ~.261 41 

qui provient d'une demande en régularisation liquidée le 9 
février 1849 , sous le n° 2441. 

Les dépenses liquidées cl enregistrées à la Cour étant de. fr. 216,000 ]) 

l'allocation est entièrement épuisée. . fr. )) D 

Même Budget, même chapitre, art. 2. L'allocation est de 
Les dépenses visées d'après le compte, s'é- 

lèvent à. . . . • 
d'après les écritures de la Cour. 

Différence en plus. . . fr. 

144,840 66 
1-46,000 ,, 

1,159 34 

qui provient d'une demande en régularisation , liquidée le 9 
février 1849 , sous le n° 2-U0. 

Les dépenses visées à la Cour étant de. 140,000 )> 

l'allocation est entièrement épuisée . . fr. }) )> 
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Même Budget, chap. III, art. 3 : Service d'entretien des 
routes et stauons. Le crédit est <le. . . . . . . . fr. 

Le compte porte pour dépenses visées. 118,972 14 
La Cour en a visé pour une somme de. 122,125 11 

122,125 » 

Différence en plus. . fr. 3,152 86 

qui provient d'une demande en régula1·isation, liquidée le 9 
février 18-49 , sous le n° 2439. 

Les dépenses liquidées à la Cour, étant de. 122,125 11 

l'allocation est épuisée . fr. l) 

Même Budget, chap. JII ~ art. 6 : Service de locomotion et 
d'entretien. du. materiel, Le crédit est de . 127,000 , 

Le compte rense13ne pour dépenses visées. 
La Cour en a visé pour une somme de. 

125,451 91 
127,000 » 

Différence en p~us. . fr. 1,548 09 

provenant d'une demande en régularisation , liquidée le 9 fé 
vrier 1849, sous le n° 2438. 

Les dépenses visées pa1• la Cour étant de 127,000 i 

le crédit est épuisé 

Même chapitre, art. 7. Le crédit est de 
Le compte renseigne pour dépenses visées. 
La Cour en a visé pour une somme de. 

. fr. » , 

2,18~,ooo l> 

Différence en plus. . fr. 

2,682,388 10 
2,785,0QQ b 

102,611 90 

qui provient d'une demande en régularisation, liquidée le 9 
février 18-49 , sous le n° 2435. 

Les dépenses visées à la Cour, s'élevant à 2,785,000 li 

le crédit est épuisé . fr. )) 

Même chapitre, art. 9 : Service des transports. L'allocation 
est de 573,000 » 

Le compte porte pour dépenses visées. 
Les dépenses visées par la Cour s'élèvent à. 

566,353 70 
573,000 li 

Différence en plus. . fr. 6,646 30 

qui provient d'une demande en régularisation, liquidée le 9 
février 1849; flou~ Jp n° 2436. 

Les dépenses visées par la Cour s'élevant à . 573,000 li 

l'allocation est épuisée . . fr. .I> 

21 
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Même n}1"p'1t1•e art 10 · 17.>•a,,_·~ ;/;, ,.,,,,,.,f>,,.,...,;~, l '~li...-,.,~•=~- -.., J___ t., __ o 'j !,!._ ! - - - ~ .,. .,...,. .., .•.••.. rv;. vVrt,,CrVtcn U «•lV\.iUllVU 

est de . . . • . • . . fr. 
Le compte porte pour dépenses visées. . 191,717 29 
La Cour en a liquidé pour une somme de. 198,a00 JI 

198,500 ~ 

Différence en plus . . fr. 6,782 71 

qui provient d'une demande en régularisation, liquidée le 9 fé 
vrier 18-49, sous le n° 2437. 
Les dépenses "Visées par la Cour s'élevant à. 198,500 » 

le crédit est épuisé . . fr. l> )' 

Les sept demandes en régularisation mentionnées ci-dessus, et s'élevant en 
semble à fr 1G\7 16î> 61 es onl n 1, VPl'il/. b1J •. ..--.nn-.1c.1>c u'• l'> ..,,~ •• iflcetion ,1~ 1- ~ •• tG ~ ~ 1 "~ 1 ( .~r~ , ....•..••• ...., "j v-...., vv'--..,., .•... ...,-....v ,,.. wv•.1&.1\.;Ut1v .i. ,._..., a,i 

Cour des Comptes , après ]a clôture de l'exercice 18-.U5; mais les allocations 
qu'elles concernent se trouvant, par leurs imputations, entièrement justifiées et 
apurées, la Cour propose de grever légalement l'exercice du montant de ces 
demandes en régularisation. 
Les crédits renseignés au compte ( page 17 0) pour dé 

penses relatives au chemin de fer 1 et dans lesquels se trou- 
:ent comprises les sept demandes en régularisation dont il 
s'agit, s'élèvent à. 
Ils devraient donc être diminués de . 

214,523 85 
127,162 61 

Resterait. . fr. 87,361 24 

qui représentent la partie de la somme allouée par la loi du 
::2 mars 1848 pour solder les dépenses de l'exercice 1845. 

La Cour a liquidé, le 9 février 1849, imputables sur celle 
allocation, huit demandes en régularisation s'élevant à la 
même somme, ci. 87,361 24 

RESTE, . fr. >• 

Elle propose d'en urever également l'exercice, l'allocation étant entièremen L 
absorbée. 11 est à remarquer que, d'après la loi du 2 mars 1848, la somme 
susdite de fr. 871361 24 c9, aurait dû être ajoutée au Budget de 18-46: Je 
Département des Finances l'a rattachée au compte de 1845, probablement 
parce que les dépenses concernent cc dernier exercice; la somme pourrait y 
être maintenue, mais, dans ce cas, les crédits du Département des Travaux 
publics devraient en être augmentés et fixés à fr. 13,581,418 68 es, au lieu 
de fr. 13,49-4,057 44 es. 

En ce qui concerne les _dépenses affectées aux fonds spéciaux, des difFé- 
1•pnces existrnt /.aalernent entre les !ivres de !a Cour et les chiffres du compte. 
Ces différences proviennent, d'une part, de ce que le compte renseigne comme 
dépenses visées, des payements faits sur mandats du directeur de la régie du 
chemin de fer, i:ion régularisés dans le cours de l'exercice; et d'autre part d,~ 



( 81) [N° 4.] 

ce que le Département des Finances n'a pas compris dans les dépenses portées 
comme liquidées, celles réellement visées pendant le cours de l'exercice. 

Voici les différences dont il vient d'être parlé : 

Travaux aux chemins de [cr, 

L'allocation est de. • fr, 5,309,800 D 

Le compte renseigne pour dépenses vi- 
sées. . . . . . 5,030,HH 20 
dont il y a à retrancher, pour crédits ou- 
verts non justifiés . . . . 4,692 48 

IlEsTE d'accord avec les écritures . . fr. ;5,025,468 72 

Six mandats ont été liquidés au mois de dé 
eemhre 1847. mais le Département des Fi- , . 
nances a omis d'en comprendre le montant 
dans les sommes visées : ils s'élèvent à. fr. 

ToTAL des dépenses liquidées • fr. ------ 
1-4,549 98 

5,0-40,018 70 

L'excédant de l'allocation à rattacher à l'exercice 1848 est, 
par conséquent, de 269,781 30 

Eœtensioti du matëriel cl'eœploitation du chemin de [er, 

L'allocation est de. 
Le compte renseigne pour dépenses vi- 

sées. . . 2,321,816 28 
dont à déduire, pour crédits ouverts non justifiés. 360,147 22 

2,650,200 )) 

RESTE d'accord avec les livres de la Cour. 

Somme qu'il con-vient d'augmenter du mon 
tant d'un mandat, liquidé le 24 décembre 
1847, et que le compte ne renseigne pas 

,...,. , "'I ,. l • • 1 ' " 1 OTAL ues ut!penses ,H:jUluees . rr , 

1,961,669 06 

6,551 60 

L'excédant de l'allocation à rattacher à l'exercice 1848 est 
<le . 681,979 34 

Construotion d'un canal de 1utvigation latéral à la Iïleus«, 

Le crédit est de. 
Le compte renseigne pour dépenses visées. 
Les livres de la Cour. 

Différence en moins. . fr. 
qui provient de crédits ouverts non justifiés. 

A JIEPORTlrn. 

3,500,000 l) 

3,499,973 95 
3,183,220 83 

316,753 12 
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Rl!PORT. 

Les dépenses liquidées étant de. 

. fr. 3,500,000 j) 

3,183,220 83 

l'excédant du crédit à rattacher à l'exercice 1848 est de. 316,779 17 

Suivant Je compte d'apurement de l'exercice 1842 (page 
594), les crédits alloués par les lois des 26 juin et 29 sep 
tembre 18-42, restés ouverts à !a clôture de cet exercice , et 
transférés à celui de 1845 par la loi du 24 mai 1848, s'élè- 
vent à la somme de. 7,221,004 83 
à laquelle on doit ajouter le crédit alloué par la loi du 18 
juillet 1846 , pom· le canal de Zelzaete . • . 330,000 » 

ToTAL. 

Les dépenses visées étant de. 

reste à justifier et à rattacher à l'exercice 1848. • . fr. 

7,5;51,004 83 
7,410,087 92 

140,916 91 

On fait observer que les excédants des crédits votés pour les dépenses ordi 
naires d'un exercice sont, après la clôture de celui-ci, définitivement annulés, 
et qu'il n'en peut plus être disposé; mais il en est autrement des crédits votés 
par des lois spéciales, pour des travaux tels que cerne relatifs à la construction 
du chemin de fer, par exemple, qui ne peuvent être terminés dans le cours 
d'un exercice. Les parties de ces crédits non absorbées à la fin de l'exercice 
pendant lequel ils ont été accordés, doivent être reportées en recette au compte 
de l'exercice suivant, pour faire face aux nouvelles liquidations et régularisa- 
tions qui restent à accomplir. · 

Budget de la Dette pthlique. 

lliipusihouâ.in!roduirc Le crédit du chap. Ill, art. 1, ayant rapport aux intérêts 
dans la 101 rc~lnnt le • 
compte dêfinitir de des cautionnements , est de . 
r exercice 18-i:,, rela- ~ ~ .. , 1 , 
1~,c~c111 à la régula- Les dépenses YlSCCS par 1a Cour 7 <l accord avec le compte 1 ri$ahon de quatre 
fUIIIDlC:s dont le IOOD· s'élèvent à . 
tant déJ>assc les cré- 
dit• , otés. 

345,000 D 

356,259 50 

Excédant des dépenses. . fr. 11,259 50 

Le crédit de l'art. 2 du même chapitre : Intérêts des consi 
gnations, est de . 

Les dépenses visées el ordonnancées montent à. 

Excédant des dépenses 

70,000 » 

76,264 01 

. fr. 6,264 01 

Budget des remboursements et non-valeurs. 

Le crédit du chap. I, art. 2: Non-valeurs sur [',impôt per 
sonnel, est de . 

Les dépenses visées et ordonnancées s'élèvent à. 

Excédant des dépenses. . fr. 

370,000 h 

398,317 16 

28,317 16 
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Le crédit pour restitutions de droit, chap. II , art. 1 , est 
de . . . . . fr. 

Les dépenses visées et ordonnancées montent à. 

Excédant des dépenses. 

30,000 » 
55,-439 74 

. fr. 25,439 74 

Le crédit pour le remboursement du péage sur l'Escaut, 
chap. Ill , est de. 

Excédant des dépenses. 

s:_ 
" 11 • 

8001000 l) 

9"l'© ll'lG> 'l t! ,,..,v,., ••• vv 

. fr. 172,832 36 

Pour régularjscr ces sommes, la Cour propose qu'en réglant le compte défi 
nitif de l'exercice 1845, les Chambres allouent des crédits s'élevant, pour la 
Dette publique, à fr. 17,~23 51 c•, et pour le service des remboursements et 
non-valeurs, à fr. 226,~89 26 es. 

C'est à partir de 1845 que Je Budget des Non-Valeurs~ Remboursements et 
Payages , contient celte mention, à savoir : Que les m·édits portés auœ chapitres 
de ce Budget ne sont point limitatifs. 

D'après la loi du 24 mai 1848 , portant règlement définitif du Budget de 
l'exercice 1842, les restants à payer pour lesquels les mandats émis n'ont pas 
été présentés au payement au 1er janvier 1848. sont annulés, et leur montant 
doit être porté en recette extraordinaire au compte définitif de l'exercice 1B45. 

Il n'a pas été fait recette de ces mandats, s'élevant à fr. 92,787 38 es, mais 
le Département des Finances a réduit d'une même somme le solde passif <le 
l'exercice, en le fixant à fr. 4,533,39ï 92 es, au lieu de fr. 4,626)85 30 C': 

porté au résultat 3énéral du Budget de 1845. ( Voir page 592.) 

Sou mu· d,• r 9217,;-; ;;~, 
dont les recettes rle 
l'exen iet- ll<i', du, 
, cul ,;lrr- :111µ1w n 
Ir~, 
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R.ÉSUl,TA.T: 

De la dépense de l'eœercice, d'apres les obse1"Vatwn1 qui prëcèdent. 

cnÉOITS D.lll'tl!lSES CRÉDITS Dil'EJ'Sl:'.5 11t:sn: 
ICa'lrd~J 

y[thj e, c1uegbtf:Yt:t "·~· .. à Jw1:Grr rneurc- àlo c-a«J.:t.in. 
paytm I O ilê j1111-iliè 

MINISTÈRES ET SERVICES. ""'..., A uoocn 
COC'I Nj c;Glll'HJ ibau, le: pour 

BVDÇr.T PIU.UTIP • obarge LES DÎPUSE5 cours de l"e,;i:reica: l':apur-.-mtnt 
l dc:i 4HO'\âtÎüiU l 

1 ~· ~.:'"'''" 1 
!1 

1 •• par "" llQDuellcs. 
a, 

>P UD J.ric:I.UU. 81:DCET. • &t,Jp,1.TJ. U'k'JTrit. L",-.s:uoa. 

Dette publique 52,~25,640 ou 32,280,215 85 62,057 56 32,2,i0,250 13 50,965 ï2 

Dotations • S,1i68,51l5 85 S,3iiô,O-i0 98 2,524 8ï 3,565,S~ 34 111 i).j 

Ministère de la Justice. . 11,831,007 !H 11,521,:541 75 500,7~0 19 11,468,448 82 52.S92 95 

- des Affaires Élfanr,êres 1,042,918 08 1,01 û,845 57 26,0ï2 51 1,010,845 5ï " 
- de la Marine . 1,080,609 . 1,027,245 5.1 53,423 49 1,026,003 42 1,152 09 

- des Travaux Publics . . 13,581,418 68 13,:518,031 6:5 203,:587 05 15,0lï,OïS 03 ;;00,0;,3 . 
1 - de l'Intérieur . 8,221,105 1i s,008,:;10 s1 152,735 20 8,0.12,44.5 80 25,0:?0 O:! 

Il - de la Guerre • 28,314,900 ï5 27,072,110 20 342,880 55 2ï,056,l3I 51 15,0iS 00 Il 
- des Finances. 12,032,522 05 12,523,125 92 400,oOG 7:; 12,514,025 01 8,200 \.Il 

Remboursements et non-valeurs 2,0-14,000 • 2,058,:537 80 212,251 40 2,0!'i7,450 42 878 G8 

ToT.u, . fr. 114,742,008 02 113,151,065 72 1,835,355 67 112,706,405 74 445,250 08 
1 

Fonds spéciau:r;. 
1 

Ministère de la Marine. 1,000,000 . 801,48;5 ce 108,516 1>4 825,073 71 G7,50!l !15 

Mini!tdre des Travaux publics. 

Chemin de fer de Louvain à Tirlemont . 300,000 ' 300,000 ~ • 300,000 ~ . 
Canal de la Campine. . 1,040,000 ' 1,039,090 66 3 ;;.i 1,030,0!)0 06 . 
Travaux aux chemins de fer . . . 5,309,800 • 5,040,018 70 269,781 50 5,00!>,0?Sû 12 30,902 58 

Extension du matériel . 2,050,200 • 1,0GS,220 06 681,070 34 1,00-i,OGO 58 6Zi,200 08 

Canal latéral à la Meuse 3,500,000 . 3,183,220 85 316,779 17 3,117,901 J.>1 65,229 52 

Continuation des travaux du canal de la Campine. . 050,000 ' !)50,000 • • 949,000 • 1 » 

Crédits des lois des 26 juin, 20 septembre 1842 et 18 
140,016 91 ï,410,087 02 juillet 1846. . . . . • . . . • • . • 7,551~004 85 7,410,087 92 . 

---4-- 

22,SO! ,004 83 20,ïfü,,028 43 1,517,976 40 20,556,065 30 220,os:; 13 

114,7 42,gos 02 113,151,665 ï2 1,8::.5,355 67 112,706,405 14 445,25:l os 

TOTAL çfaJiau . 137,043,013 45 IS3,054,604 15 S,353,.332 07 155,262,471 04 672,2% 11 

1 
1 
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CONCLUSION. 

-- 
Le compte général <le l'exercice 18,15 étant dressé dans la forme usitée, il y 

a lieu d'en admettre Ja recette à la somme renseignée. 
La dépense, d'après les observations qui précèdent, présente le résultat sui 

vant: 
En crédits pour les besoins sénéraux de l'État . fr. 137,043,913 4li 

auxquels on doit ajoute •. i,. ""rnrru, n/,""'"sa;,.,,, ••..••....•.•. ""t".,"''"' •...• -~... •.•••.....• .•...• •...•..•••.•••• u...., •..•.•.•.•• ...., •.• "'""....,"-'' ••. V yvu:.. \.;Vll,>&A. 

les excédants de dépenses constatés aux Budgets de la Dette 
publique et des Remboursements, ci . 244,U2 77 

E!'ISElUBLE. . fr. 137,288,026 22 

En dépenses réelles, constituant les charges de l'exercice, 
liquidées par la Cour des Comptes et ordonnancées sur le 
trésor 133,934,694 15 

En excédant d'allocation 3,353,332 07 
dont à annuler. 1,835,355 67 

RESTE. . fr. 1,517,976 40 

Somme"qui forme l'excédant des fonds spéciaux à rattacher 
à l'exercice 1848, pour faire face aux liquidations et régula 
risations à accomplir dans son cours. 

Les recettes générales s'élèvent à 129,763,164 59 
mais on doit y ajouter le montant des mandats non payés et 
annulés, lesquels , d'après le compte d'apurement de l'exer- 
cice 1842, s'élèvent à 92,787 38 

El'ISEJUBLE. 129,8~5,951 97 

Les dépenses définitives, liquidées par la Cour, montent à. 133,934,694 U5 

Excédant de dépenses. . fr. 4,078,742 18 

DIFFÉRENCE • . fr. 454,6~5 74 

22 
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déjà expliquée aux observations faites relativement aux fonds spéciaux du 
Budget des Travaux publics. 

Délibéré à Bruxelles , en séance des 18 et 28 septembre, 5, 9, 11, 12, 16 
et 23 octobre 1849. 

PAR ORDONNANCE : 

Le Greflier, 

HEYVAER1'. 

Le Président : 

Tu. FALLON. 


